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Les différentes espèces de tortues marines sont citées dans le rapport comme suit : 

- Tortue Caouanne, Caretta caretta (Cc) 

- Tortue imbriquée, Eretmochelys imbricata (Ei) 

- Tortue de Kemp, Lepidochelys kempii (Lk) 

- Tortue Luth, Dermochelys coriacea (Dc) 

- Tortue olivâtre, Lepidochelys olivácea (Lo) 

- Tortue verte, Chelonia mydas (Cm) 
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Introduction  

 
Six des sept espèces de tortues sont présentes sur le territoire français, en particulier en 
outre-mer (Figure 1) qui abrite des habitats terrestres et marins propices à 
lõaccomplissement des diff®rentes phases du cycle biologique des tortues marines. Certains 
sites dõalimentation ou de reproduction sont reconnus dõimportance mondiale pour la 
conservation de ces espèces. 
 
 

 

Figure 1: Localisation de la France métropolitaine et des collectivit®s dõoutre-mer 

 

Toutes les esp¯ces de tortues marines figurent sur la liste rouge des esp¯ces menac®es de lõUnion Mondiale 
pour la Nature (UICN, 2016 ; Tabl eau 1). La présence sur le territoire national de la plupart des espèces de 
tortues marines et dõhabitats majeurs pour leur conservation conf¯re ¨ la France une responsabilit® 
patrimoni ale élevée. En conséquence, un arrêté spécifique protégeant intégralement les espèces et les habitats 
de tortues marines sur le territoire français a été promulgué (arrêté ministériel du 14 octobre 2005, Annexe 1), 
et des plans de restauration et dõaction ont été initiés aux Antilles, en Guyane française, (Bioinsight/DIREN 
Guyane, 2003 ; Chevalier, 2003 ; Cayol, 2007 ; Houmeau, 2008) et dans le Sud-Ouest de lõOc®an Indien pour 
les îles de la Réunion, de Mayotte et des Eparses (Philippe et al., 2014.). 

 

Tabl eau 1 : Statut de conservation des esp¯ces pr®sentes sur le territoire national dõapr¯s la liste rouge des 
esp¯ces menac®es selon la m®thodologie de lõUnion Mondiale pour la Nature (UICN, 2016). CR= En danger 
critique d'extinction  ; EN= En danger ; VU = Vulnérable 

Espèce Statut mondial UICN  

Tortue imbriquée (Ei) En danger critique dõextinction (CR) 

Tortue verte (Cm) En danger dõextinction (EN) 

Tortue caouanne (Cc) Vulnérable (VU)  

Tortue olivâtre  (Lo) Vulnérable (VU)  

Tortue de Kemp (Lk) En danger critique dõextinction (CR) 

Tortue Luth (Dc) Vulnérable (VU)  

 
Les menaces pour la survie des tortues marines sont nombreuses : pollution  chimique , 
braconnage, changement climatique, captures accidentelles, déchets marins, trafic maritime, 
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aménagement des côtes, etc. (Lutcavage et al., 1997 ; Margaritoulis et al., 2003) et en raison 
de leur lente dynamique de reproduction, liée notamment à une maturité sexuelle tardive 
et à un faible taux de survie des jeunes, le pr®l¯vement dõun seul adulte reproducteur peut 
avoir des conséquences importantes sur la survie des populations (Lescure, 2001). Dõapr¯s 
Wallace et al. (2008), les tortues de grande taille ont  une valeur reproductive  plus importante 
que les animaux de petite taille (jeunes individus).  
 
Bien que les ®tudes soient sur cette question encore peu nombreuses ¨ lõ®chelle mondiale, 
certains experts estiment que les captures accidentelles liées à la pêche constituent une des 
principales  menaces pour leur survie (Jribi & Bradai, 2008). 

 
La France ®tant dot®e dõune Zone Économique Exclusive (ZEE) de plus de 11 millions de 
km² et dõune flotte de pêche de 4567 navires officiellement déclarés en métropole (SIH, 2012) 
et plus de 2 671 en outre-mer (SIH, 2014), le Groupe Tortues Marines France dès sa réunion 
constitutive ( GTMF, 2008) a jugé prioritaire la nécessité de dresser un bilan des 
connaissances sur les captures accidentelles de tortues marines par les activités de pêche. Il 
permettrait ¨ terme dõidentifier et de hi®rarchiser les mesures à mettre en place pour réduire 
le nombre et lõimpact des captures accidentelles de tortues marines sur le territoire national. 
La Direction des P°ches Maritimes et de lõAquaculture (DPMA), présente à cette réunion, a 
commandé au MNHN une première synthèse (Claro et al., 2010) dont les résultats 
pr®liminaires ont ®t® pr®sent®s lors de lõatelier d®di® aux interactions entre p°cheries et 
tortues marines au cours du « colloque Tortues Marines en France m®tropolitaine et dõoutre-
mer : bilan et perspectives », tenu à Paris du 20 au 22 janvier 2010 (Sacchi et al., 2010, Annexe 
5)  
 
Le groupe de travail « captures accidentelles è sõest de nouveau r®uni lors du second 
colloque national « Tortues Marines è, qui sõest d®roul® 5 ans plus tard ¨ Paris, du 8 au 10 
septembre 2015. Le compte-rendu de cet atelier figure en Annexe 6 : Compte-rendu de 
lõatelier ç captures accidentelles » du GTMF lors du 2e colloque national « Tortues Marines 
en France m®tropolitaine et dõoutre-mer », 08-10 septembre 2015, Maison des Océans, Paris. 
Suite à ce second colloque national, la décision a été prise de mettre à jour la synthèse 
pr®c®dente. La pr®sente actualisation des donn®es, r®alis®e gr©ce ¨ lõappui financier du 
Ministère charg® de lõenvironnement, fournira aux gestionnaires les ®l®ments qui leur 
permettront de hiérarchiser les besoins dõactions, en termes dõacquisition de connaissances, 
de recherches scientifiques, ou de modifications des métiers/pratiques de pêche à envisager 
pour r®duire lõoccurrence et lõimpact des interactions entre les tortues marines et les activit®s 
de pêche.  
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1. Objectif et méthode  

 

L'objectif de la présente synthèse est de dresser un bilan des connaissances sur les captures 
accidentelles de tortues marines ; elle vise à : 

- caractériser les interactions entre les pêcheries et tortues marines sur le territoire 
national (description des pratiques de pêche qui interagissent avec les tortues 
marines et le type dõimpact quõelles peuvent g®n®rer sur les individus) ; 

- inventorier les dispositifs de lutte contre les captures accidentelles existant ̈  lõ®chelle 
nationale et internationale;  

- mutualiser et actualiser les connaissances techniques et scientifiques sur les captures 
accidentelles de tortues marines ; 

- renforcer la capacité des acteurs pour la gestion des programmes de conservation. 
La m®thode employ®e a consist® ¨ collecter des informations disponibles par voie dõenqu°te, 
à rechercher les connaissances disponibles dans la littérature puis à compiler les 
informations recueillies.  
 

1.1. Elaboration et diffusion dõun questionnaire dõenqu°te 

Le questionnaire dõenqu°te national ®labor® en 2009 a été revu et réédité en 2016 par le 
groupe de réflexion « réduction des captures accidentelles » du GTMF (Annexe 2). Il 
comporte 20 questions destinées à identifier par façade en métropole et par collectivité à 
lõoutre-mer :  

i) les pêcheries et les espèces de tortues marines qui entrent en interaction  ; 

ii)  les caractéristiques de ces interactions : fr®quence / p®riode dõobservation des 
captures ; effets sur les engins de pêches ; 

iii)  les mesures pour réduire ces interactions au niveau local ; 

iv)  les sources de données et les ressources documentaires disponibles. 

Lõapproche de cette enqu°te ®tant globale, le questionnaire (Annexe 2) a été adressé comme 
en 2009 (Annexe 3), aux principaux acteurs institutionnels  de la pêche (services et comités 
des pêches nationaux, locaux et régionaux, affaires maritimes) et de la gestion conservatoire 
des tortues marines (DREAL et services de lõenvironnement) ainsi quõaux membres du 
réseau GTMF experts dans ce domaine, pour information et retours  éventuels.  

1.2. Recueil des r®ponses et collecte dõinformations compl®mentaires 

Le questionnaire dõenqu°te avait  été diffusé en juin 2009 ; le questionnaire destiné à 
lõactualisation du rapport lõa ®t® en septembre 2016. 14 questionnaires ont été renvoyés au 
secrétariat du GTMF en 2009 et 24 entretiens ont ®t® r®alis®s ¨ lõaide du questionnaire en 
2016 (Tableau 2). Des échanges par courriel et téléphone ont été menés pour collecter des 
informations complémentaires. La liste complète des acteurs ayant participé à l'enquête 
2009 et 2016 figure en Annexe 3 et Annexe 4. Des réponses nous sont parvenues pour la 
plupart des collectivit®s dõoutre-mer.  

 
Les r®sultats de lõenqu°te de 2009 ont ®t® pr®sent®s lors de lõatelier ç Interactions des tortues 
marines avec les activités de pêche » tenu à Paris le 21 janvier 2010 lors du colloque « Les 
Tortues Marines en France m®tropolitaine et dõoutre-mer » organisé par la Société 
herp®tologique de France et le Mus®um national dõHistoire naturelle avec le soutien du 



 

 

 
4 

Minist¯re charg® de lõenvironnement fran­ais. Cette pr®sentation a permis de consolider les 
informations et de recueillir des commentaires de la par t des participants, en mettant à profit 
la présence simultanée de représentants de 9 des 12 collectivités dõoutre-mer (hors St 
Barth®l®my, St Martin et Wallis et Futuna), et dõins®rer les r®sultats de lõatelier (Annexe 5), 
dans le présent rapport dans la première version de la présente synthèse (Claro et al. 2010). 
En prévision du colloque GTMF 2015, le CRPMEM Guyane a préalablement dressé un 
premier bilan auprès des correspondants du groupe de réflexion sur la réduction des 
captures accidentelles, pour être présenté en session plénière et en atelier (diaporamas 
disponibles sur http: //gtmf.mnhn.fr/category/documentation ). Lõenqu°te men®e en 2016 
a permis de compléter ce bilan en vue de sa publication dans le présent rapport. 
 

Tableau 2: Bilan par zone géographique des personnes enquêtées dans le cadre de la mise à jour du rapport 
ç interactions des p°cheries avec les tortues marines en France m®tropolitaine et dõOutre-Mer » lancée en 
septembre 2016 par le GTMF et le SPN-MNHN.  

Zones géographiques  
Nombre de  
personnes 
enquêtées 

Institutions/  
Organismes 

Métropole  3  

Façade méditerranéenne 2 CESTMed et RTMMF (SHF) 

Façade atlantique - Manche et Mer du Nord  1 RTMAE (CESTM/Aquarium La 
Rochelle) 

Outre -mer 23  

Océan Atlantique  9  

Antilles Françaises 5 CRPMEM Guadeloupe 
DIREN/ONCFS Guadeloupe  
Agence Territoriale de 
lõEnvironnement de St Barth®l®my 
Réserve Naturelle Nationale de St 
Martin  
DEAL Martinique  

Guyane française 3 CRPMEM 
ONCFS Guyane 
Kwata  

St-Pierre-et-Miquelon  1 Ministère de l'agriculture DTAM 
975/SAFB 

Océan Indien 7  

Iles Eparses, Mayotte et ZEE associée 2 TAAF  
Agence des Aires Marines Protégées 
et Parc Naturel Marin de Mayotte  

La Réunion  5 IFREMER La Réunion ; Kélonia ; 
IRD ; Cap Run-Hydrô Réunion  

Océan Pacifique 7  

Polynésie française 3 Service des pêches du gouvernement 
Te mana o te moana 
Université de Polynésie française 

Wallis et Futuna  2 Service des pêches de Wallis et 
Futuna 
Plongeur professionnel 

Nouvelle -Calédonie 2 Service des pêches et de 
l'environnement  - Direction des 
Affaires Maritimes de la Nouvelle -
Calédonie 
Aquarium des lagons 

TOTAL  26  

http://gtmf.mnhn.fr/category/documentation
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1.3. Recherche bibliographique  et webographique  

Plus de 200 articles scientifiques et documents techniques ont été collectés (cf. liste des 
références bibliographiques et des principaux sites internet ressources). La recherche des 
textes réglementaires a été conduite auprès du Ministère en charge des pêches, et de sites 
internet ressources tels que le site du Journal Officiel de la France, les sites des 
administrations des collectivit®s dõoutre-mer, et de la synthèse de Stahl (2009). 



 

 

 
6 

2. Tortues marines  et interactions  

 

2.1. Statut de conservation des espèces 

Six des sept espèces de tortues marines sont observables sur le territoire français : la tortue 

imbriquée , Eretmochelys imbricata (Figure 2a), la tortue verte, Chelonia mydas (Figure 2b), la 

tortue Luth , Dermochelys coriacea (Figure 2c), la tortue caouanne, Caretta caretta (Figure 2d), 

la tortue olivâtre , Lepidochelys olivacea (Figure 2e) et la tortue de Kemp, Lepidochelys kempii 

(Figure 2f ). 

 

Figure 2 : Espèces de tortues marines observables sur le territoire français : tortue imbriquée (a), tortue verte (b), tortue 
Luth (c), tortue caouanne (d), tortue olivâtre (e) et tortue de Kemp (f). 
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La tortue noire (Chelonia mydas agassizii) vit da ns le Pacifique oriental et la tortue à dos plat 
(Natator depressus) est confin®e aux eaux c¹ti¯res du plateau marin du nord de lõAustralie. 
Ces deux taxons ne sont pas observés sur le territoire français. 

 

2.2. Facteurs dõinteraction entre tortues marines et activit®s de p°che 

 
2.2.1. Facteurs liés à la biologie et ¨ lõ®cologie des tortues marines 

 

¶ Habitats, cycle de vie et déplacements  

Les tortues marines fréquentent deux milieux  : le milieu terrestre où les femelles viennent 
pondre et où les petits naissent, et le milieu marin dans lequel mâles et femelles passent la 
majorité de leur vie (Figure 3). Selon les phases de leur cycle, les tortues peuvent effectuer 
des déplacements importants pour se nourrir (phase de croissance pélagique des jeunes) et 
se reproduire (migrations des adultes entre les sites dõalimentation et les sites de 
reproduction).  

 

Figure 3 : Cycle de vie g®n®ral des tortues marines (modifi®, dõapr¯s Lanyon et al., 1989 in FAO, 2009). 

 

Le suivi télémétrique (réalisé à partir des balises Argos notamment) et les observations 
r®alis®es ¨ partir des tortues marines bagu®es et recaptur®es, indiquent quõelles peuvent 
parcourir plusieurs milliers de kilomètres et passer dõun oc®an ¨ lõautre. 

Les tortues marines peuvent donc entrer en interaction avec les activités de pêche à 
diff®rents stades de leur cycle biologique aussi bien en haute mer quõen zone c¹ti¯re. 

La probabilit® dõinteraction avec les activit®s de p°che en région côtière est potentiellement 
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supérieure à proximité des plages de ponte, lorsque les adultes approchent des côtes pour 
se reproduire ou ¨ proximit® des aires dõalimentation (herbiers marins, r®cifs coralliens ; 
Figure 3 ; Tableau 3) et de croissance des tortues. 
 

Tableau 3 : Habitats marins dõalimentation et r®gime alimentaire des adultes des six esp¯ces de tortues 
marines pr®sentes sur le territoire national (dõapr¯s Fretey, 2005). 

Espèces 
Habitat préférentiel 
dõalimentation 

Nourriture principale  

Tortue imbriquée  Récifs coralliens Eponges 

Tortue verte Herbiers Phanérogames marines et algues rouges 

Tortue caouanne 
Sur les fonds > 50 m de 
profondeur  

Crustacés, oursins, huîtres, gastéropodes et 
poissons 

Tortue olivâtre  
Sur les fonds > 50 m de 
profondeur  

Crustacés, gast®ropodes, poissons, m®dusesé 

Tortue de Kemp 
Sur les fonds > 50 m de 
profondeur  

Crustacés, poissons, coquillages et céphalopodes 

Tortue Luth  
Dans la colonne dõeau 
(pélagique à des 
profondeurs > à 50 m 

Méduses et proies gélatineuses 

 
En haute mer, les interactions sont à ce jour moins décrites et moins appréhendables. Des 
programmes de recherche sont men®s dans lõoc®an Indien (cf. Tableau 55). Ils visent, entre 
autres, ¨ d®terminer les zones sensibles dõinteraction entre les tortues marines et les activit®s 
de pêche en superposant les trajets relevés par les suivis télémétriques et les zones de pêche. 

Lõhabitat principalement marin et le comportement migratoire des tortues marines rendent 
leur suivi et lõ®valuation des effectifs des populations difficile. Les estimations des effectifs 
des populations sont généralement obtenues à partir du nombre de femelles venant pondre 
à terre. 

 

¶ Régulation thermique et répartition géographique  

Les tortues marines sont des reptiles ; ce sont des ectothermes : leur température interne 
varie en fonction de la temp®rature de lõenvironnement ext®rieur. 

La répartition géographique des tortues marines est principalement intertropicale pour la 
reproduction. Suivant les espèces et les variations saisonnières elles fréquentent également 
les zones temp®r®es pour sõy alimenter. La tortue Luth étant connue pou r fréquenter des 
eaux relativement froides (Figure 4) elle peut donc entrer en interaction avec les activités de 
pêche dans les zones plus septentrionales que les autres espèces. 
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Figure 4 : Cartes repr®sentant lõaire de distribution principale (en bleu) et les zones dõoccurrence possible (en vert) des 
espèces de tortues observables sur le territoire national : tortue imbriquée (A), tortue Luth (B), tortue caouanne (C), 
tortue olivâtre (D), tortue verte (E) et tortue de Kemp (F) (dõapr¯s FAO 2009). La tortue caouanne est présente à La 
Réunion et dans sa ZEE. 

 

¶ Respiration a®rienne et tol®rance ¨ lõapn®e 

Les tortues ont une respiration aérienne et doivent venir respirer à la surface régulièrement. 
Leur tol®rance ¨ lõapn®e varie selon lõesp¯ce, la taille de lõindividu et la temp®rature 
environnante (Brill  et al., 1995 ; Van Dam & Diez, 1996 ; Gerosa & Casale, 1999). Le maintien 
forc® sous lõeau dõune tortue marine peut, selon la durée, engendrer des effets 
physiologiques plus ou moins réversibles ou conduire à la mort par noyade.  
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Photographie 1 : Tortue verte piégée dans un filet à larges mailles. 

 
 

2.2.2. Facteurs liés aux techniques de pêche 
 
Il existe une grande diversité des engins et des pratiques de pêche sur le territoire national. 
La probabilit® de capture de tortue marine varie dõune activit® de p°che ¨ lõautre suivant 
leur sélectivité, leur intensité, et les secteurs et périodes où elles sont pratiquées. 

On distingue néanmoins les interactions passives  qui r®sultent dõune rencontre ç au 
hasard è de lõengin de p°che avec une tortue marine des interactions actives  qui 
correspondent ¨ lõattraction (de mani¯re visuelle, chimique, ou auditive) de lõindividu par 
lõengin de p°che ou par son déplacement. 

Les caractéristiques des interactions entre les activités de pêche et les tortues marines varient 
suivant  : 

- le type de pêche (arts traînant et arts dormant) et les caractéristiques des engins 
utilisés, (matériaux, taille des  mailles, dimensions, flottaison, nombre et tailles des 
hame­ons, pr®sence de dispositifs color®s ou lumineux, taille et type dõapp©t) ; 

- la distribution spatiale et temporelle des efforts de pêche  (profondeur, proximité à 
la côte, nature du fond, saison, pratiques de nuit ou de jour) ainsi que leur intensité. 

 

 

Photographie 2 : Interaction dõune tortue marine avec un engin de p°che et blessures r®sultantes : (a) tortue Luth 
capturée dans un cordage de corps-mort et (b) congestion et ïd¯me cons®cutifs ¨ la compression exerc®e par un morceau 
de filet de p°che sur le membre ant®rieur droit dõune tortue imbriquée.  
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2.3. Effets sur les individus  

 
2.3.1. Blessures et lésions 
 

Les engins de pêche peuvent occasionner des blessures : 

- lors de la capture  : la tortue se blesse en essayant de se libérer et/ou de remonter 
respirer, ou encore du fait de la tension exerc®e par lõengin (lignes et palangres) ; 

- lors de la lev®e de lõengin ou du déchargement des prises sur le pont du bateau  ; 

- après libération de la tortue  : des morceaux dõengin ne peuvent °tre retir®s, et 
continuent dõexercer leur action (hame­on ou ligne ing®r®sé). Lõemm°lement dans 
des lignes, des cordages peut lacérer les tissus et entraver la circulation sanguine, ce 
qui peut conduire ¨ long terme ¨ la perte dõun ou plusieurs membres. 

 
En cas dõinteraction avec des lignes, les hame­ons peuvent se loger ¨ diff®rents endroits de 
lõappareil digestif ou du corps. Selon leur localisation, ils peuvent entraîner des déchirures, 
des perforations au niveau des organes vitaux et/ou des hémorragies. 
 

 

Photographie 3 : Hame­on ferr® dans le cou dõune tortue (a) et radiographie mettant en évidence la pr®sence dõun 
hame­on dans lõappareil digestif dõune tortue marine (b). 

 

Dans le meilleur des cas, les hame­ons sõenkystent (Dalzell, 2000 ; Watson et al., 2005 ; Phelan 
& Eckert, 2006). 

Par ailleurs, les collisions avec les navires et les hélices des moteurs peuvent provoquer de 
sévères blessures (entailles de la peau ou de la carapace) chez les tortues marines (Hazel et 
al., 2007 ; Work et al., 2010 ; Denkinger et al., 2013). Ces lésions peuvent parfois atteindre les 
cavités internes et léser les organes vitaux, ouvrant alors la voie aux surinfections et à la 
septicémie (infection généralisée). 
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2.3.2. Ingestion  de d®bris dõengin, obstructions et occlusions 
 
Lors dõautopsies sur des individus ®chou®s, la pr®sence de fils de nylon ou dõautres 
fragments dõengin de p°che (hame­on, morceau de filet) dans le tractus digestif de tortues 
marines (estomac ou intestin) est souvent observée (Balazs, 1995 ; Tomás et al., 2002 ; 
Moriniere  et al., 2011 ; Oliver, 2011, DellõAmico & Gambaiani, 2013). Selon la quantité de 
matériel ingéré, le transit peut être gêné (trouble du transit, obstruction, prolapsus cloacal), 
ou complètement stoppé (occlusion). Dans ce dernier cas, les bouchons entraînent la nécrose 
du tube digestif et la mort de lõanimal. 
 

  
       (a)                     (b) 

Photographie 4 : Contenu stomacal dõune tortue verte échouée vivante le 23 mars 2008 en Guadeloupe, avec un 
prolapsus cloacal (flèche, a). La tortue est morte moins de 30 jours plus tard : lõautopsie r®v®la que le prolapsus cloacal 
avait pour origine une quantité importante de fragments de fils de pêche (b) dans le tractus digestif, causant une occlusion 
intestinale (© E. Delcroix/RTMG). 

 
2.3.3. Etat de choc, coma, mort 

 
Lors ou ¨ la suite dõune capture, les tortues peuvent être en état de choc puis de coma du 
fait du stress, dõune apn®e prolong®e, et/ou de lõabsorption dõune quantit® plus ou moins 
importante dõeau dans les poumons. Les tortues sont parfois considérées comme mortes et 
rejetées à la mer par les pêcheurs car elles sont inanimées et respirent de façon peu marquée 
et peu fréquente. Il est cependant possible de les réanimer en observant la procédure 
adéquate (cf. paragraphe 4.3).  

 
La mort peut survenir  lors de la capture, ou plus tard des cons®quences de lõinteraction. 
Lors de la capture, la mort survient par noyade lorsque la dur®e dõimmersion est sup®rieure 
¨ la capacit® dõ apn®e de lõindividu, celle-ci étant fortement réduite par le stress généré qui 
r®duit dõautant la probabilit® de survie (Jribi & Bradai, 2008). La mort peut survenir p ar 
syncope ou encore par strangulation sous lõeffet de lõengin. La mort peut également 
intervenir après la capture du fait  : 

- des blessures et l®sions occasionn®es par lõengin ou la capture, et de leurs 
complications (cf. plus haut)  ; 

- des modifications phys iologiques consécutives au stress associé aux efforts intenses 
pour se libérer ;  

- des accidents de décompression (Garcia-Parraga et al., 2014) ; 
- de la persistance de morceaux dõengin, qui entravent les mouvements de la tortue ou 

son alimentation, et augmentent les risques de surinfection (Phelan & Eckert, 2006). 
La tortue affaiblie est alors plus vulnérable aux prédateurs.   
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2.4. Effets sur lõhabitat 

Les activités de pêche peuvent dégrader certains habitats nécessaires à la réalisation du cycle 
biologique des tortues marines. Cette dégradation peut entraîner une perte de la 
fonctionnalit® de lõhabitat (zone dõalimentation, de reproduction, de dispersion ou de repos 
par exemple) qui nõassure plus son r¹le vis-à-vis des populations. 

De manière générale, ces dégradations sont le fait des engins de pêche touchant le fond 
(chalut de fond, casiers, dragues, filetsé) et qui peuvent : 

- briser ou arracher certaines ressources alimentaires (éponges, anthozoaires, 
phan®rogames et  corauxé) qui composent le régime alimentaire des tortues marines 
comme les tortues vertes et des tortues imbriquées (Sacchi, 2008) ; 

- disperser un certain nombre de polluants (PCB, m®taux lourds, é). 

 

Cette dégradation des habitats peut également provenir ou être accentuée par les effets 
dõautres activit®s (am®nagement de la bande c¹ti¯re, pollution dõorigines terrigènes, 
modification des courants et des processus dõ®rosion et de s®dimentationé).   
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3. Interactions sur le territoire français par façade et collectivité  

 

3.1. Façade atlantique - Manche et Mer du Nord  

 
3.1.1. Eléments dõinformation sur la pr®sence des espèces 

 
Sur la façade atlantique - Manche et Mer du nord les informations sur la présence des tortues 
marines restent limitées et proviennent essentiellement des signalements volontaires 
dõ®chouages et dõobservations en mer collectées par les observateurs bénévoles du Réseau 
Tortues Marines Atlantique Est (RTMAE) coordonn® par lõAquarium de La Rochelle et le 
CESTM. 
 
Quatre espèces de tortues marines sont observées sur la façade continentale atlantique : la 
tortue Luth , la tortue caouanne, la tortue de Kemp et la tortue verte ; cette derni¯re nõa pas 
été observée dans la Manche et la Mer du Nord avant 2009 (CESTM/Aquarium La Rochelle, 
Enquête GTMF, 2009). Depuis 2010, trois tortues vertes se sont échouées dans la sous-région 
marine Manche-mer du Nord (dont une en 2016) et dans la sous-région marine mers 
Celtiques (deux tortues vertes dont une en 2016). Les tortues caouannes, les tortues de Kemp 
et les tortues vertes sont observées en hiver et au début du printemps et les données récentes 
(1988-2008) dõ®chouage de tortues Luth indiquent une fr®quence plus ®lev®e dõobservations 
en automne et au d®but de lõhiver (CESTM/Aquarium La Rochelle, 2015). 
 

3.1.2. El®ments dõinformation sur la flottille de p°che 
 

Sur la façade atlantique - Manche et mer de Nord en 2012, 2906 navires étaient actifs à la 
p°che et 174 ®taient inactifs toute lõann®e. La p°che c¹ti¯re tient une place importante 
(Tableau 4). 

Tableau 4 : R®partition de la flotte de p°che par rayon dõaction (dõapr¯s le SIH de 2012) 

Catégorie de 
longueur  

Nombre de 
navires 

Puissance 
moyenne 

(kW)  
Côtier  Mixte  Large 

Moins de 7 mètres  432 46 364 2  

De 7 à 10 mètres 1161 90 1067 16  

De 10 à 12 mètres 690 142 578 87 11 

De 12 à 15 mètres 194 204 92 85 14 

De 15 à 18 mètres 233 270 78 103 47 

De 18 à 24 mètres 240 397 5 60 174 

De 24 à 40 mètres 100 578 1 8 85 

40 mètres et plus 30 2578   29 

 
Les principaux engins de pêche utilisés sont le filet, le chalut, la drague et le casier. Le 
Tableau 5 présente la liste des principaux métiers pratiqués dans la région et le temps 
moyen (en mois dõactivit®) consacr® ¨ chaque m®tier, sachant quõun navire peut pratiquer 
plusieurs métiers (dõapr¯s le SIH de 2012). 
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Tableau 5 : Principaux m®tiers pratiqu®s et activit® des navires (dõapr¯s le SIH de 2012) 

Métier  
Nombre de 

navires exerçant 
le métier  

% de navires 
exerçant le 

métier  

Nombre moyen 
de mois 

d'activité par 
navire  

Filet à poissons 1057 36% 7,7 
Chalut de fond à poissons  812 28% 7,8 
Drague à coquille Saint -
Jacques   

676 23% 5,3 

Casier à gros crustacés 444 15% 6,5 
Palangre à poissons 436 15% 6,4 
Chalut de fond à céphalopodes  400 14% 5,2 
Tamis à civelles  368 13% 3,3 
Drague à bivalves (hors 
coquille Saint -Jacques) 

268 9% 4,4 

Ligne à main à poissons  266 9% 6,1 
Casier à crevettes 253 9% 4,6 
Casier à seiches, poulpes 240 8% 2,7 
Chalut de fond à langoustines  213 7% 7,8 
Filet à céphalopodes 160 6% 2,4 
Chalut pélagique à poissons  145 5% 5,3 
Casier à buccins 138 5% 9,1 

 
 

3.1.3. El®ments dõinformation sur les captures accidentelles 
 
Les quatre espèces observées dans les trois sous-régions marines surveillées par le CESTM 
peuvent être concernées par les captures accidentelles (Tableau 6) : la tortue Luth 
(photographie 5 ), la tortue caouanne, la tortue de Kemp et la tortue verte (F. DellõAmico, 
Enquête GTMF, 2016). 

Cent deux observations de captures accidentelles ont été enregistrées dans la base du 
RTMAE depuis 1925 (CESTM /Aquarium La Rochelle, Enquête GTMF, 2009).  Un 
traitement analytique a été réalisé que pour les données concernant les tortues Luth et 
relevées par le RTMAE entre 1978 et 1995. Lõanalyse r®v¯le que 82 tortues Luth sur 125 sont 
mortes du fait des activités de pêche, soit près de 5 individus par an en moyenne (Duguy et 
al., 1998). La mortalité est attribuée dans la plupart des cas à une noyade syncopale (pas 
dõeau pr®sente dans les poumons). Parmi les données de capture de Luth on observe que 
40% des cas sont liés à des orins  de casiers majoritairement, 34% sont liés aux filets,  23% 
aux chaluts  et 3% aux lignes et aux palangres , et. Les individus étaient majoritairement des 
adultes (longueur droite de la dossière de 112 cm à 176 cm). 

Le CRPMEM de Basse-Normandie a signalé 3 interactions avec des tortues marines en 50 
ans, mais les esp¯ces, la zone dõinteractions et les engins responsables de la capture nõont 
pas été précisés (CRPMEM, Enquête GTMF, 2009). 
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Photographie 5 : Tortues Luth ®chou®es sur la fa­ade Atlantique en m®tropole et emm°l®es dans des fragments dõengin 
de pêche. 

 
Aucune capture de tortue marine nõa ®t® rapport®e par les observateurs embarqu®s des 
programmes OBSMAM et OBSMER sur la période 2003 -2009 (Guerineau et Berthou, comm. 
pers., 2009). N®anmoins ce dernier programme nõint¯gre les observations de tortues marines 
que depuis 2009. 
 
Sur la période 2010-2015, 13 cas de captures accidentelles de tortues Luth ont été répertoriés 
sur la zone dõ®tude : 

- 5 tortues Luth observées emmêlées dans des orins de bouée, de filets, de casier ou 
dõengins de pêche non précisés ; 4 dõentre elles ont ®t® lib®r®es vivantes et la 
cinquième a été observée échouée morte ; 

- 3 tortues Luth capturées dans des filets (une précision sur une capture par un filet 
trémail)  ; 2 dõentre elles ont ®t® lib®r®es vivantes et la troisi¯me a ®t® observée échouée 
morte ; 

- 2 tortues Luth capturées dans une palangre (une précision sur une palangre) ; les 2 
tortues étaient mortes ; 

- 2 tortues Luth capturées dans un chalut (une précision sur un chalut de fond)  ; les 2 
tortues ont été libérées puis relâchées vivantes ; 

- 1 tortue Luth présentant un engin de pêche non précisé. Elle était vivante et a été 
partiellement d®barrass®e de lõengin avant dõ°tre lib®r®e. 

 
Depuis 2010, 4 tortues caouannes et 2 tortues vertes ont été capturées dans des engins de 
pêche : 

- les 4 tortues caouannes ont été capturées par des engins de pêche de type filet (une 
précision sur un filet trémail ), lõune dõentre elles ®tait morte ; 

- lõune des 2 tortues vertes a ®t® captur®e par un chalut de traine et lõautre pr®sentait 
un hameçon planté dans son ïsophage. Ces deux tortues étaient vivantes au moment 
de leur observation. 
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Tableau 6 : Interactions pêcheries - tortues marines sur la façade Atlantique France métropolitaine ð Manche, 
Mer du Nord (période d'observation 20 11 ð 2015) 

En rouge : espèces les plus concernées par les captures accidentelles 
(n) : nombre de prises accidentelles ayant entrain® la mort de lõanimal 

 engins les plus impliqu®s dans les prises accidentelles 

 engins les moins impliqu®s dans les prises accidentelles 

 p®riode dôobservation de captures de tortues marines (toutes esp¯ces confondues) 

 

Engins impliqués  

Espèces 
impliquées  

Calendrier d'observation des 
interactions 

Sources & 
commentaires 

Cm Cc Dc J F M A M J J A S O N D 

Filets   (1) (1)             

F. Dell'Amico , 
Enquête GTMF, 
2016 

Palangre   (2)             

Orins d'engins de 
pêche 

  (1)             

Chalut                 

Engins non précisés                  

 

La répartition  spatiotemporelle des échouages de tortues Luth entre 1988 et 2015 (Figure 5) 
est hétérogène sur la façade atlantique métropolitaine (CESTM/ Aquarium La Rochelle, 
2011 ; F. DellõAmico & P. Morini¯re, 2012 ; 2013 ; 2014 ; 2015). On ignore si celle-ci est liée à 
lõeffort de p°che le long des c¹tes, ¨ des variations dõabondance des tortues Luth ou aux 
courants marins qui pourraient favoriser lõarriv®e des individus morts ou affaiblis sur 
certains endroits de la côte. 

 

 

Figure 5 : Répartition des échouages de tortue Luth sur la façade ouest continentale française de 1988 à 2008 (n=317) 
(dõapr¯s CESTM Aquarium La Rochelle, 2011). 
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3.1.4. Mesures de conservation et sensibilisation  
 
Les mesures de conservation et sensibilisation mises en place sur la façade continentale 
Manche Atlantique ð Mer du Nord sont recensées dans le Tableau 7 (ci-dessous).  

Tableau 7 : Mesures de conservation et sensibilisation sur la façade continentale Atlantique Manche ð Mer du 
Nord  

 Action déployée sur la région  

 Action non signalée et/ou non déployée sur la région  

 Action à venir  

 

Actions  Description  Sources & commentaires  

R
é

c
o

lt
e

 d
e

 d
o
n

n
é

e
s 

Suivi volontaire des 
échouages 

 
Observations des circonstances 
et impacts (correspondants 
RTMAE) 

Réseau Tortues Marines 
Atlantique Est coordonné 
et animé par le CESTM- 
Aquarium La Rochelle  

Enquête    

Suivi des observations 
en mer 

 
Au travers des observateurs 
embarqués et des sciences 
participatives  

Ifremer, CESTM- 
Aquarium La Rochelle, 
partenariat avec 
lõObservatoire Pelagis  

SIH   SIH de 2012 

Photo-identification     

Observateurs 
embarqués 

 
Campagnes dõobservation des 
pêches (Etat français) 

Ifremer  

S
e

n
s
ib

ili
s
a

ti
o

n
 /
 F

o
rm

a
ti
o

n
 

Implication volontaire 
des pêcheurs 

   

Fiches techniques  
 

 

- Adaptation des fiches 
élaborées en Méditerranée : 
Fiches d'identification et de 
bonnes pratiques en cas de 
captures accidentelles 
- Fiche dédiée à la libération 
des Luth prises dans des orins, 
- Macaron indiquant le numéro 
à contacter en cas de capture 
accidentelle 

Action financée par le 
Ministère en charge de 
lõenvironnement, 
réalisation SPN-MNHN 
(GTMF) et CESTM-
Aquarium La Rochelle  

Formation/sensibilisat
ion 

 
Sessions à venir auprès des 
pêcheurs professionnels  

CESTM-Aquarium La 
Rochelle / F. Dell'Amico, 
Enquête GTMF, 2016 

Film    

Cursus scolaire 
professionnel 

  
 

Poster    

Livre photo     

Kit dõextraction des 
hameçons 

  
CESTM de lõAquarium La 
Rochelle / F. Dell'Amico, 
Enquête GTMF, 2016 
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S
c
ie

n
c
e
s 

Sciences participatives  
Programme « Devenez 
observateur de lõAtlantique è  

CESTM-Aquarium La 
Rochelle en partenariat 
avec lõObservatoire Pelagis 

Programmes de 
recherche 

   

M
e

s
u

re
s
 r

é
g
le

m
e

n
ta

ir
e

s 

e
t 

d
e

 g
e

st
io

n
 Réglementation  

Liste des tortues marines 
protégées sur le territoire 
national et les modalités de 
protection  

Arrêté du 14 octobre 2005 

Politique de gestion et 
de conservation 

   

Techniques    

Plan National d'Action     
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3.2. Façade méditerranéenne 

 
Les données sur les captures accidentelles sont majoritairement issues de signalements 
volontaires (p°cheurs ou toute autre personne) collect®s par un r®seau dõobservateurs 
bénévoles ; le Réseau Tortues Marines de Méditerranée Française (RTMMF), commission de 
la Société Herpétologique de France (SHF) créée en 1996 et affiliée au Réseau National 
dõEchouages (RNE). Ces signalements correspondent ¨ des observations de tortues 
®chou®es, vivantes ou mortes, ou de tortues captur®es par les p°cheurs et dõobservations en 
mer. Les signalements sont saisis dans la base de donn®es du RTMMF. Dõautres donn®es 
ont ®t® collect®es lors dõenqu°tes r®alis®es aupr¯s des p°cheurs dans les ann®es 1990 
(Delaugerre, 1987 ; Laurent, 1991). 

 

3.2.1. El®ments dõinformation sur la présence des espèces 
 
Quatre espèces de tortues marines sont observées dans les eaux territoriales 
méditerranéennes françaises : la tortue caouanne, la tortue Luth , la tortue verte et la tortue 
de Kemp (Oliver, 2008). Des tortues imbriquées ont également été signalées (n= 4, Laurent 
& Lescure, 1991) dont une capture en 1989, mais cette espèce nõa jamais ®t® observ®e 
directement par les observateurs du RTMMF (G. Oliver, comm. pers., 2009). Une tortue 
olivâtre a été observée pour la première fois en Méditerranée lors de son échouage sur les 
côtes espagnoles en mai 2014 (Revuelta et al., 2015).  
 
À de rares exceptions près, les tortues marines ne pondent pas sur le littoral méditerranéen 
français (Oliver, 2010). Néanmoins, 2 pontes de tortues caouannes ont récemment été 
constatées sur les plages méditerranéennes françaises : une en juillet 2006 sur la plage de 
Saint Tropez (Sénégas et al., 2009) et une signalée le 22 juillet 2016 sur la plage de Saint 
Aygulf dans le Var (83) (J. Sacchi, comm. pers., 2016). En Corse, un nid a été découvert par 
la marée en 2002 (Delaugerre & Cesarini, 2004), et deux tentatives de ponte ont été observées 
en 2014 (Gérigny et al., 2016). Une tentative de ponte a également été relevée en 2016 (donnée 
non publiée). 
Il existe dans le bassin méditerranéen des sites de nidification des tortues caouannes, les 
princip aux étant situés en Grèce, Turquie et Libye. On estime à 3000 le nombre de nids de 
tortues caouannes par saison pour lõensemble de la M®diterran®e (LTCP, 2006). Plusieurs 
milliers de tortues caouannes parcourent les eaux méditerranéennes et on observe de forts 
mouvements migratoires à travers le bassin en été (Gerosa & Casale, 1999 ; Camiñas & 
Valeiras, 2001). 
 

3.2.2. El®ments dõinformation sur la flottille de p°che 
 

Sur la façade Méditerranéenne française en 2012, 1280 navires étaient actifs à la pêche et 207 
®taient inactifs toute lõann®e. La p°che c¹ti¯re tient une place importante (Tableau 8). 
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Tableau 8 : R®partition de la flotte de p°che par rayon dõaction (dõapr¯s le SIH de 2012) 

Catégorie de 
longueur  

Nombre 
de 

navires 

Puissance 
moyenne 

(kW)  

Côtier  
(dont étang 
et <3 milles)  

Mixte  
(dont 3 à 12 

milles)  
Large 

Moins de 6 mètres  385 29 318 1  

De 6 à 10 mètres 836 74 675 48 1 

De 10 à 12 mètres 133 150 65 58  

De 12 à 15 mètres 23 133 5 16  

De 15 à 18 mètres 11 235  10 1 

De 18 à 25 mètres 75 316 2 63 6 

De 25 à 40 mètres 15 597  1 5 

40 mètres et plus 9 861   5 

 
Les principaux engins de pêche utilisés sont les différents filets ainsi que les lignes et 
palangres (m®tiers de lõhame­on). Le Tableau 9 présente la liste des principaux métiers 
pratiqu®s dans la r®gion et le temps moyen (en mois dõactivit®) consacr® ¨ chaque m®tier, 
sachant quõun navire peut pratiquer plusieurs m®tiers (dõapr¯s le SIH de 2012). 
 

Tableau 9 : Principaux m®tiers pratiqu®s et activit® des navires (dõapr¯s le SIH de 2012) 

Métier  
Nombre de 

navires exerçant 
le métier  

% de navires 
exerçant le 

métier  

Nombre moyen 
de mois 

d'activité par 
navire  

Filet à poissons 770 60% 7,2 
Filet à dorades 484 38% 5,5 
Filet à crustacés 282 22% 5,0 
Capéchade à divers poissons 220 17% 7,0 
Filet à soles 184 14% 4,7 
Filet à merlu «  merlan  » 133 10% 6,8 
Palangre à dorades 130 10% 5,8 
Pêche sous-marine à oursins, 
échinodermes 

118 9% 4,6 

Palangre à poissons 116 9% 5,2 
Filet à céphalopodes 108 8% 3,2 
Casier à crustacés 104 8% 4,0 
Casier (pot) à poulpes  88 7% 8,5 
Ligne à main  79 6% 4,2 
Chalut de fond à  divers 
poissons 

71 6% 10,0 

Pêche sous-marine à palourdes  66 5% 7,4 

 
3.2.3. El®ments dõinformation sur les captures accidentelles 

 
En Méditerranée française, les captures accidentelles touchent principalement les tortues 
caouannes et occasionnellement les tortues Luth et vertes (Tableau 10).  
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Tableau 10 : Interactions pêcheries - tortues marines sur la façade Méditerranéenne française (période 
d'observation 2002 ð 2016) 

En rouge : espèces les plus concernées par les captures accidentelles 
(n) : nombre de prises accidentelles ayant entrain® la mort de lõanimal 

 engins les plus impliqu®s dans les prises accidentelles 

 engins les moins impliqu®s dans les prises accidentelles 

 p®riode dôobservation de captures de tortues marines (toutes esp¯ces confondues) 

 

Engins 
impliqués  

Espèces 
impliquées  

Calendrier d'observation des 
interactions  

Sources & 
commentaires  

Cm Cc Dc J F M A M J J A S O N D 

Chaluts   (8)              D. Gambaiani, enquête 
GTMF, 2016 & association 
CARI, comm. pers., 2016 

Filet s  (13)              

Palangre  (13) (3)             

Engins non 
précisés 

               
Association CARI, comm. 
pers., 2016 

 

Entre 1991 et 2010, la base de données du RTMMF recense 146 observations de capture 
accidentelle de tortues marines sur 335 observations au total (soit plus de 40% des 
observations). Les tortues caouannes immatures (38 à 74 cm LCS) représentent 90 % du 
nombre total dõobservations de capture (n=126 ind.). Les filets sont responsables de 35 % 
des captures (n=44 ind.) et les chaluts de 30 % des captures (n=43 ind.).  

La base de données du RTMMF est en cours de restructuration. Entre le 16 juillet 2002 et le 
21 décembre 2016, la base de données du CESTMed recense 278 prises accidentelles sur 366 
tortues observées (par les correspondants du RTMMF) au total (soit environ 76 % des 
observations). Les tortues capturées ayant une carapace inférieure à 70 cm représentent 96 
% des observations (n=267 ind. ). Parmi les 398 cas de captures accidentelles enregistrées 
entre 2001 et le 22 décembre 2016 pour lesquels lõengin de pêche est connu, 124 (31 %) 
concernent les chaluts, 199 (50 %) concernent les filets maillants et 21 (5%) concernent les 
prises ¨ lõhame­on (figure 6).   

 

Figure 6 : Nombre de captures de tortues caouannes par type dõengin recens®es sur le littoral m®diterran®en fran­ais 
entre 2001 et le 22 décembre 2016 (Extraction base de données RTMMF)  
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Entre 2001 et le 22 décembre 2016, sur les 398 observations de tortues marines capturées 
accidentellement par des engins de pêche (recensées par le CESTMed), 96% sont des tortues 
caouannes. Les autres prises accessoires concernent des tortues vertes, des tortues luth  et 
des tortues de Kemp.  

Seules trois captures accidentelles de tortues marines par les palangres ont été recensées 
entre 1991 et 2010, alors que la pêche palangrière est responsable de plusieurs dizaines de 
milliers de captures de tortues, pour la plupart des tortues caouannes, ¨ lõ®chelle de la Mer 
Méditerranée (Gerosa & Casale, 1999 ; Laurent et al., 2001 ; Lewison et al., 2004). Le faible 
nombre (relativement à la Méditerranée dans son ensemble) de captures sur le littoral 
méditerranéen français reflète sans doute une activité de pêche à la palangre moindre à cette 
époque en France continentale mais aussi des techniques et stratégies de pêche particulière.  
 
En Corse, on a pu observer ces dernières années plusieurs captures/ou interactions de 
tortues caouannes et Luth à la palangre : 2 caouannes en 2014, 6 caouannes et 2 Luth en 2016 
(association CARI, comm. pers., 2016). En 2013, on comptait 5 à 6 palangriers en Corse, une 
dizaine de palangres pélagiques au large, certains palangriers utilisent déjà  des hameçons 
circulaires (3,95x1,65cm) ; si la Stareso (Père in Claro, 2013) ne relevait sur 1000 sorties que 
3 tortues mortes, lõUniversit® de Corte recensait dans le cadre du programme « Marte+ » 6 
captures de caouannes et de Luth par un seul et même pêcheur en Juillet 2012. Par ailleurs, 
concernant la pêche au chalut (au nombre de 9 en 2013), Dijoux ( in Claro, 2013) estime que 
cette pêcherie représente un impact probablement faible sur les tortues marines en Corse et 
mentionne que ce métier aura disparu dans quelques années au moment du départ en 
retraite des professionnels concernés. Effectivement, à ce jour, nous observons une 
diminution du nombre de chalut (au nombre de 7) mais une augmentation du nombre de 
pêcheur qui pratique la palangre (au nombre de 30). Cette évolution est également attribuée 
à lõinfluence des nouvelles réglementations européennes. 
 En 2013, on comptait 200 fileyeurs  en Corse ; Dijoux ( in Claro, 2013) indique que, bien que 
le trémail puisse être impactant pour  les tortues marines en raison de la durée élevée de 
calée (jusquõ¨ 48 heures), la modification  des techniques est impossible.   
 
La majorité des observations de tortues marines du RTMMF a lieu au printemps et en été 
qui correspond à la période de migration des tortues caouannes. Les captures sont observées 
sur lõensemble de la fa­ade mais sur la façade continentale elles étaient plus fréquentes entre 
1991 et 2010 dans le Gard, lõH®rault et les Bouches du Rh¹ne. Les données les plus récentes 
(2010-2016) confirment cette observation.  

Ces informations sur les fr®quences dõobservation dans le temps et dans lõespace peuvent 
sõexpliquer : 

- par un effort de pêche plus important, les donn®es du Syst¯me dõInformation 
Halieutique allant dans ce sens (carte en Annexe 14) ; 

- par un effort dõobservation des pêcheurs plus important  suite à des campagnes de 
sensibilisation effectuées par le CESTMed; 

- par la présence potentielle de ressources alimentaires, pour la tortue caouanne 
notamment.  

 
Une dizaine de captures au filet ont été observées en lagunes et étangs entre 1990 et 2016 (G. 
Oliver, comm. pers., 2009 ; D. Gambaiani, comm. pers., 2016), ces habitats pouvant être 
favorables ¨ lõalimentation des tortues. 
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Hormis les informations recensées par le RTMMF, 22 captures au filet dérivant (thonaille) 
ont ®t® observ®es entre 2001 et 2003 lors du programme dõobservation en mer effectu® par 
lõIFREMER (Banaru et al., 2010). Cette activité est interdite depuis 2009.  

Deux observations de captures accidentelles de tortues marines ont été rapportées par les 
observateurs embarqués du programme OBSMER sur la période 2003 ð 2015 (FAO, 2015). 

Le taux de mortalité des individus capturés est plus faible dans le cas des chaluts : (mortalité 
inférieure à 10% sur un échantillon de 37 tortues observées ; Delaugerre, 1987). que dans le 
cas des filets calés de fonds (mortalité supérieure à 50%, sur un échantillon de 136 tortues 
observées; Laurent, 1991). La noyade est la principale cause de la mort dans les filets 
maillants (Echwikhi et al., 2010). Le taux de mortalité est favorisé dans le cas des filets par 
des temps de cal®e ®lev®s (jusquõ¨ 48h pour lõentremail ¨ langouste) pratiqu®s ¨ de faibles 
profondeurs, tandis que les traits de chaluts sont bien plus courts (quelques heures). 

 
3.2.4. Mesures de conservation et sensibilisation  

 
Les mesures de conservation et sensibilisation mises en place sur la façade méditerranéenne 
sont recensées dans le Tableau 11 (ci-dessous).  
 

Tableau 11 : Mesures de conservation et sensibilisation sur la façade méditerranéenne 

 Action déployée sur la région  

 Action non signalée et/ou non déployée sur la région  

 Action à venir  

 

Actions  Description  Sources & commentaires  

R
é

c
o

lt
e

 d
e

 d
o
n

n
é

e
s 

Suivi volontaire 
des échouages 

 
Observations des correspondants 
du RTMMF sur les tortues mortes 
et en soins 

Réseau Tortues Marines de 
Méditerranée Française 
(RTMMF) et CESTMed 

Enquête  

Réalisées ponctuellement par le 
Parc Naturel Régional Camargue 
pour la zone Natura 2000 
 
Pêcheurs de la zone Natura 2000 
Camargue (CESTMed) 

Parc Naturel Régional de 
Camargue, 2015. 
 
 
Gambaiani (en prep.) 
 

Suivi des 
observations en 
mer 

 

Fiches participatives 
RTMMF/GTMF en cas 
dõobservation en mer 
 
Campagnes de survol aérien  
ISPRA (Pelagos) et SAMM (Natura 
2000) 

RTMMF  
 
 
 
- Lauriano et al., 2011 
- Petex et al., 2014 
 

SIH   SIH de 2012 

Photo-
identification  

 Logiciel TORSOOI  
Outil  développé par Kélonia, 
Réunion 
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Observateurs 
embarqués 

 
Campagne OBSMER et 
ponctuellement dans le cadre de 
projets comme SELPAL 

Ifremer  
S

e
n
s
ib

ili
s
a

ti
o

n
 /
 F

o
rm

a
ti
o

n
 

Implication 
volontaire des 
pêcheurs 

 
Réseau de pêcheurs volontaires 
(signalements au RTMMF des 
captures accidentelles)  

D. Gambaiani, Enquête 
GTMF, 2016 

Fiches techniques  

Guide de bonnes pratiques pour 
réduire la mortalité des espèces 
sensibles capturées 
accidentellement par les 
palangriers pélagiques français en 
Méditerranée.  
 
Fiches plastifiées d'identification 
et de bonnes pratiques en cas de 
captures accidentelles  
 

- Poisson et al., 2015. 
Guide téléchargeable sur 
http://amop -selpal.com 
 
 
 
 
 Editées par le GTMF, le 
CNPMEM et l'IFREMER sur 
financement Ministère chargé 
de lõenvironnement: 
disponible sur  : 
http://gtmf.mnhn.fr  

Formation/sensib
ilisation  

 
Sessions dispensées aux pêcheurs 
de la zone Natura 2000 Camargue 
(CESTMed) en 2016  

Gambaiani (en prep.)  

Film  
Vidéo sur les premiers gestes en 
cas de capture 

Disponible sur 
www.groupetortuesmarinesfr
ance.fr/gtmf.mnhn.fr  

Cursus scolaire 
professionnel 

   

Poster  
Poster invitant les usagers de la 
mer à signaler leurs observations 

RTMMF  

Livre photo   

Le projet « En Pêche » est un 
travail dõexpositions 
photographiques visant à valoriser 
le métier et les acteurs de la pêche 

www.cestmed.org/presentati
on-tortues-marines/centre -
de-rehabilitation -tortues-
marines 

Kit dõextraction 
des hameçons 

 
A venir pour les palangriers en 
Méditerranée française  

F. Poisson, comm. pers, 2016 

S
c
ie

n
c
e
s 

Sciences 
participatives  

 

Application Smartphone REPCET 
de signalement des observations, 
d®velopp®e par lõassociation 
Souffleurs dõEcume dans le cadre 
du label High Quality Whale-
Whatching 
 
Application Smartphone ECHO 
SEA  
 
 
 
 
Collaboration GDR PARCS et  
CESTMed pour de futurs projets 

Partenariat entre Souffleurs 
dõEcume et le RTMMF pour 
lõint®gration des observations 
de tortues marines, plus 
dõinformations sur : 
www.repcet.com   
 
AMOP Projet REPAST, plus 
dõinformations sur : 
www.amop -
selpal.com/images/AMOP -
A5_version-4-1.pdf 
 
GDR PARCS (Participatory 
Action Research & Citizen 
Sciences), plus dõinformations 
sur http://gdrparcs.fr/  

http://amop-selpal.com/
http://gtmf.mnhn.fr/
http://www.repcet.com/
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Programmes de 
recherche 

 

Selpal 
 
Expérimentation de mesures de 
réduction des captures (LED) 
 
 
 
Etude sur les interactions entre les 
engins de pêche et les tortues 
marines de Méditerranée 

http://amop -selpal.com/  
 
Projet MAVA (2014 -2016) et 
partenariat CESTMed ð 
association des Pêcheurs 
Saintois  
 
Gambaiani, D., en prep.  
 
En prep. IFREMER, Sète 

M
e

s
u

re
s
 r

é
g
le

m
e

n
ta

ir
e

s 
e

t 
d

e
 

g
e

s
ti
o

n
 

Réglementation  

Interdiction des filets dérivants  
 
Liste des tortues marines 
protégées sur le territoire national 
et les modalités de protection  

  

Politique de 
gestion et de 
conservation 

 
Plan dõaction pour la conservation 
des tortues marines de 
Méditerranée 

UNEP MAP RAC/SPA, 2007.  

Techniques    

Plan National 
d'Action  

   

 

Au niveau national, le projet SELPAL (sélectivité de la flottille palangrière française ciblant 
le thon rouge dans le Golfe du Lion - http://amop -selpal.com), mis en place depuis 2014 
pour une durée de 3 ans, porté par l'AMOP (Association Méditerranéenne des 
Organisations de Producteurs) et réalisé par l'IFREMER (Institut Français de Recherche 
pour l'Exploitation de la MER , UMR MARBEC) a pour but de quantifier  lõimpact de la pêche 
palangrière sur les espèces sensibles (élasmobranches, oiseaux et tortues marines), de tester 
des mesures pour augmenter la s®lectivit® de la palangre et  dõaméliorer les connaissances 
biologique s et écologiques de ces espèces sensibles dans le Golfe du Lion. Ce Projet est 
financé par l'Association France Filière Pêche (FFP), la Région Languedoc-Roussillon, le 
Conseil Départemental de l'Hérault et le Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales. 
Un guide de bonnes pratiques a ®t® d®velopp® ¨ lõattention des pêcheurs pour sensibiliser 
la profession aux problèmes des prises accessoires. Une application Smartphone « EchoSea » 
a été conçue pour permettre aux pêcheurs de saisir toutes leurs informations sur leurs prises 
accessoires. Ces données restent anonymes. Agrégées, elles permettent de dresser des cartes 
de risques (abondances fortes dõindividus dõesp¯ces sensibles) pouvant r®duire de ce fait les 
interactions. 

Par ailleurs, un projet dõatt®nuation des interactions n®gatives entre les espèces marines 
menacées et les activités de pêche (filet maillant ) est en cours dans la région camarguaise. 
Ce travail  est réalisé par le CESTMed avec le soutien de lõACCOBAMS et de la CGPM et 
avec le financement de la Fondation MAVA ( D. Gambaiani, enquête GTMF, 2016). 
 
Au niveau  international, lõ®valuation des interactions entre p°cheries et tortues marines est 
lõune des actions prioritaires du Plan dõAction pour la Conservation des Tortues Marines de 
M®diterran®e coordonn® par le Centre dõActivit®s Régionales pour les Aires Spécialement 
Protégées (CAR-ASP ; UNEP, 1999). Une synth¯se bibliographique ¨ lõ®chelle du bassin 
m®diterran®en (Jribi, 2008) a ®t® pr®sent®e au groupe de travail sur lõam®lioration de la 

http://amop-selpal.com/
http://amop-selpal.com/


 

 

 
27 

sélectivité et de réduction des prises accessoires de la Commission Générale des Pêches pour 
la Méditerranée (CGPM). Les études ayant donné lieu aux 108 publications référencées ont 
®t® men®es dans la mer dõAlboran, le golfe de Gab¯s, lõAdriatique, la mer Ionienne, le mer 
Egée et la méditerranée centrale (pays : Grèce, Turquie et Tunisie) ; 65% des études 
concernent la palangre, 22% le chalut et 13% les autres engins. Un programme LIFE est mené 
en Espagne sur la réduction des captures de tortues marines à la palangre (LTCP, 2006).  

Des travaux ont été conduits dans le golfe de Gabès sur les appâts alternatifs pouvant 
r®duire lõattractivit® et lõimpact des palangres, ainsi que sur les pratiques de pêche au filet 
maillant (Echwikhi et al., 2010a, 2010b). Similairement, des études visant à réduire les 
captures accidentelles de tortues marines dans les engins de pêche ont été mises en place en 
Italie dans le cadre du projet européen TartaLife (www.tartalife.eu/en ) et en Méditerranée 
orientale (Snape, 2014).  
 

 

 

http://www.tartalife.eu/en
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3.3. Antilles françaises  : Guadeloupe  

 

3.3.1. El®ments dõinformation sur la pr®sence des esp¯ces 
 
Aux Antilles françaises, le Réseau Tortues Marines de Guadeloupe (RTMG) 
(Guadeloupe/St Martin/St Barthélémy) suit les échouages de tortues marines et collecte des 
données sur les captures accidentelles par les pêcheurs depuis 1999. Les clubs de plongée, 
dont certains participent au protocole de suivi de lõabondance des tortues marines en 
alimentation (programme INAScuba), signalent également les tortues prises dans les engins 
de pêche.  
 
Cinq espèces de tortues marines peuvent être observées dans les eaux Guadeloupéennes : 
la tortue imbriquée , la tortue verte, la tortue Luth , la tortue caouanne et la tortue olivâtre. 
La tortue caouanne (Linnaeus, 1758) et la tortue olivâtre (Eschscholtz, 1829) sont observées 
uniquement en mer. Il semble que la Guadeloupe soit une zone dõalimentation marginale 
pour ces deux espèces (Chevalier 2006). 
 
En 2008, on dénombrait 1000 à 2000 pontes de tortue imbriquée , 370 à 780 pontes de tortue 
verte et 70 à 155 pontes de tortue Luth (Delcroix, 2011).  
En 2015, ce sont 1892 activités (nids et traces) de tortues imbriquées, 779 activités de tortues 
vertes et 202 activités de tortue Luth qui ont été comptabilisées lors de la campagne de suivi 
des pontes (RTMG, 2016). 
La saison des pontes sõ®tend du 1er mars au 30 novembre (Tableau 12), mais des pontes de 
tortue imbriqu®e sont recens®es de mani¯re ®parse toute lõann®e (Delcroix, obs. pers., 2008 ; 
Rinaldi , obs. pers., 2009).  
 

Tableau 12 : Saison de ponte des tortues marines en Guadeloupe (dõapr¯s Delcroix, 2011) 

Espèce Saison de pontes Pics de pontes 

Ei 15 avril ð 15 octobre juin -aout 
Cm 1 juillet ð 30 novembre* 15 aout ð 30 septembre 
Dc 1 mars ð 30 juillet  mai - juin  

* la saison des pontes des tortues vertes reste mal définie 

 
3.3.2. El®ments dõinformation sur la flottille de p°che 

 

Pour la région Guadeloupe en 2014, 644 navires étaient actifs à la pêche et 363 étaient inactifs 
toute lõann®e. La p°che c¹ti¯re tient une place importante (Tableau 13). 
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Tableau 13 : R®partition de la flotte de p°che par rayon dõaction (dõapr¯s le SIH de 2014) 

Catégorie de 
longueur  

Nombre de 
navires 

Puissance 
moyenne 

(kW)  
Côtier  Mixte  Large 

Moins de 5 mètres  26 24 11   

De 5 à 6 mètres 111 59 60 5 1 

De 6 à 7 mètres 203 109 90 36 5 

De 7 à 8 mètres 334 157 144 55 11 

De 8 à 9 mètres 210 208 78 57 21 

De 9 à 10 mètres 74 273 23 17 8 

De 10 à 11 mètres 25 281 3 3 6 

De 11 à 12 mètres 24 287 5 3 2 

 
Les principaux engins de pêche utilisés sont le casier, la ligne et la palangre, le tramail et les 
filets (droits et à lambis). Le Tableau 14 présente la liste des principaux métiers pratiqués  
dans la r®gion et le temps moyen (en mois dõactivit®) consacr® ¨ chaque m®tier, sachant 
quõun navire peut pratiquer plusieurs m®tiers (dõaprès le SIH de 2014). 

 

Tableau 14 : Principaux m®tiers pratiqu®s et activit® des navires (dõapr¯s le SIH de 2014) 

Métier  
Nombre de 

navires exerçant 
le métier  

% de navires 
exerçant le 

métier  

Nombre moyen 
de mois 

d'activité par 
navire  

Casiers à divers poissons 366 57 11,0 
Ligne et Palangres sur DCP 243 38 10,2 
Traîne 202 31 6,3 
Tramail à langoustes  194 30 9,8 
Filets droits  165 26 10,9 
Lignes à main  131 20 9,3 
Filets à lambis  111 17 4,0 
Palangres profondes  90 14 8,8 
Casiers profonds  64 10 10,1 
Apnée 56 9 9,9 
Palangres 54 8 9,1 
Filet encerclant à balaous  48 7 8,5 
Apnée à lambis  42 7 4,5 
Filet encerclant à Coulirous  32 5 6,8 
Sennes 21 3 11 
Filet encerclant à orphies  21 3 9,9 
Filets profonds  16 2 8,6 
Apnée à Oursins, 
Echinodermes 

9 1 3,6 

Filet encerclant à caillus  8 1 11,3 
Filet encerclant à divers 
poissons 

2 0 12,0 

Filets à mulets  1 0 12,0 
Eperviers 1 0 5,0 
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3.3.3. El®ments dõinformation sur les captures accidentelles 
 
Les 5 espèces de tortues marines observées dans les eaux des Antilles françaises peuvent 
entrer en interaction avec les engins de pêche (Tableau 15). Les tortues vertes et les tortues 
imbriquées sont plus vuln®rables ¨ la p°che c¹ti¯re, leurs sites dõalimentation coµncidant 
avec les zones de pêche (herbiers et récifs respectivement). Les tortues Luth sont 
susceptibles dõ°tre captur®es avec les engins de p°che en saison de ponte (mars ¨ 
juin)  lorsquõelles se rapprochent des côtes. Les tortues caouannes et olivâtres fréquentent, 
pour sõalimenter, des zones o½ les profondeurs sont g®n®ralement sup®rieures ¨ 50 mètres 
et où les activités de pêche sont peu pratiquées aux Antilles françaises. 

Une enquête menée auprès de 80 pêcheurs professionnels en Guadeloupe (Delcroix, 2003) 
a permis de collecter des informations sur le nombre de captures et le taux de mortalité des 
tortues marines capturées. Cette enquête  a été suivie de travaux de recherche qui 
sõinscrivent dans le volet ç réduction des captures accidentelles » du Plan de Restauration 
des Tortues Marines des Antilles françaises (PRTMAF ; Chevalier, 2003 ; Annexe 7); des 
expérimentations sur les filets statiques de fond ont été menées dans ce cadre par Eric 
Delcroix (Guadeloupe, Tableau 16) et Laurent Louis-Jean pour sa thèse (Martinique, 
Tableau 20) et les données « captures accidentelles  de tortues marines » sont intégrées dans 
la base du Syst¯me dõInformation Halieutique de lõIFREMER. 
 

Les résultats des enquêtes réalisées par Delcroix en 2003 et Louis-Jean en 2006, synthétisant 
les déclarations des pêcheurs, laissent supposer que : 

- les captures accidentelles ont lieu toute lõann®e ; 

- la localisation du filet influence la fréquence de captures ; 

- les caract®ristiques de lõengin et le temps de cal®e influencent le nombre de captures 
et la mortalité  ; 

- la mortalité due aux captu res avec les filets est proche ou supérieure à 50% (80% pour 
les trémails) ; 

- le taux de capture par les casiers est faible mais entraîne une mortalité quasi-
systématique ; 

- les captures sont assez fréquentes avec les sennes de plage mais la mortalité est nulle 
puisque la tortue est rapidement libérée ; 

- les captures seraient exceptionnelles avec les lignes et palangres. 

 
De manière générale, les filets de fond (trémails (poissons, langoustes, lambis) et les folles1 
(à lambis) sont les engins les plus impactant en termes de fréquence de capture et de 
mortalité , par étranglement, noyade et blessures (Delcroix, 2003 ; Louis-Jean, 2006).  

Les cas dõ®chouages et de d®tresse en mer sont recens®s tout au long de lõann®e par le RTMG. 
Des pics dõ®v¯nements ont lieu de juillet ¨ octobre. Cette augmentation des ®v¯nements ç 
détresses è correspond ¨ la p®riode de ponte et dõ®mergence des nouveau-nés des tortues 

                                                 
1 Folles à tortue : filets à larges mailles, destin® ¨ la capture de tortues marines, ¨ lõ®poque o½ cela était légal. 
A savoir que ces filets de type « folle  », utilisés pour pêcher des tortues sont officiellement interdits en 
Martinique. Cet engin a ®t® modifi® et est aujourdõhui utilis® pour la p°che aux lambis (Delcroix, 2003).  
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imbriquées et vertes (et donc plus forte pr®sence dõacteurs du RTMG). Ce pic dõ®v¯nements 
est également lié au début de la saison de pêche aux lambis, qui occasionne de nombreux 
échouages suite à des captures accidentelles. 
 
Entre 2004 et 2007, 288 cas dõ®chouage ou de d®tresse en mer ayant entraîné la mort des 
individus ont été observés. La cause de la mort a pu être identifiée pour 147 cas, les captures 
accidentelles par les activités de pêche étant responsables à 91% (soit 134 cas) de ces 
mortalités (Delcroix, 2008). 

Les espèces majoritairement concernées par ces captures accidentelles sont des tortues 
imbriquées (53%) et des tortues vertes (20%) ; les captures concernent à la fois des juvéniles 
et des adultes (photogra phie 6). 

 

 

Photographie 6 : Tortue verte (en surface) et tortue Luth (sous la surface, vivante) capturées dans le même cordage de 
casier en Guadeloupe. 

 
 
La mise à jour des données permet une analyse sur 10 ans, qui semble révéler un taux de 
mortalité lié aux interactions avec les activités de pêche moins élevé. En effet, entre 2004 et 
2014, 1289 cas dõ®chouages ou de d®tresse de tortues marines ont ®t® collect®s par le RTMG. 
40% des causes de mortalit® ou de blessures nõont pas pu °tre ®t® identifi®es. Sur les 789 cas 
dont la cause de la mort a été identifiée, 50% correspondraient à des captures accidentelles 
liées à la pêche, avec toutefois un  certain degr® dõincertitude  : 174 cas de captures 
accidentelles « sures » (soit 22%), et 224 cas identifiés comme « possibles » et « probables » 
(Chabrolle & Masson, 2015). 
 
Les engins comme les lignes et les palangres sont utilisés mais les interactions avec des 
tortues marines restent très rares ou inexistantes. Moins de 5 tortues Luth et moins de 2 
tortues caouannes sont capturées chaque année sur des cordages de matérialisation des 
engins de pêche (bouées de casiers). Concernant les tortues olivâtres, les captures sont 
anecdotiques : 1 tortue tous les 3 à 5 ans. Ce sont généralement des individus amputés suite 



 

 

 
32 

à des emmêlements dans des lignes de palangres. En revanche, des captures accidentelles 
de tortues marines se font plus régulièrement avec des pièges, des casiers, des filets à lambis 
et des filets à langoustes (A. Chabrolle, Enquête GTMF, 2016). 
 
Associ®es aux donn®es de lõenqu°te r®alis®e par Delcroix (2003), les donn®es dõ®chouage en 
Guadeloupe permettent dõestimer le nombre de captures accidentelles de tortues marines ¨ 
800-1000 individus par an. 
 

Tableau 15 : Interactions pêcheries - tortues marines en Guadeloupe (période d'observation 2004 ð 2015) 

En rouge : espèces les plus concernées par les captures accidentelles 
(n) : nombre de prises accidentelles ayant entrain® la mort de lõanimal 

 engins les plus impliqu®s dans les prises accidentelles 

 engins les moins impliqu®s dans les prises accidentelles 

 p®riode dôobservation de captures de tortues marines (toutes esp¯ces confondues) ; les 

p®riodes de pics dôobservations des interactions prennent une teinte plus fonc®e 

 

 

Engins impliqués  

Espèces 
impliquées  

Calendrier d'observation des 
interactions 

Sources & 
commentaires 

Cm Cc Dc Ei Lo J F M A M J J A S O N D 

Filets  
                                  

Thèses Delcroix, 
2003 ; Louis-Jean, 
2015 

Lignes et 
palangres                                   

A. Chabrolle,  
Enquête GTMF, 
2016 

Cordages de 
matérialisation 
d'engins de pêche 
(bouées de 
casiers)                                   

Engins non 
précisés                                   

  

 

 

3.3.4. Mesures de conservation et sensibilisation  
 

 

Les mesures de conservation et sensibilisation déployées en Guadeloupe sont présentées 
dans le Tableau 16 (ci-dessous).  
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
33 

Tableau 16 : Mesures de conservation et sensibilisation en Guadeloupe 

 Action déployée sur la région  

 Action non signalée et/ou non déployée sur la région 

 Action à venir  

Actions  Description  Sources & commentaires  

R
é

c
o

lt
e

 d
e

 d
o
n

n
é

e
s 

Suivi volontaire des 
échouages 

 
Collecte des données échouages 
et détresse 

Réseau Tortues Marines de 
Guadeloupe (RTMG) 

Enquête  

Enquêtes auprès des marins 
pêcheurs et rencontres sur le 
terrain avec les professionnels 
(juin 2014 à décembre 2015) 

Programme d'actions 
opérationnelles pêche 
professionnelle et tortues 
marines, CRPMEM-IG 2014 - 
2015 

Suivi des observations en 
mer 

 
Sciences participatives, clubs de 
plongée (protocole INA Scuba) 
et apnéistes 

 RTMG 

SIH    SIH de 2014 

Photo-identification   Sciences participatives  RTMG 

Observateurs embarqués      

S
e

n
s
ib

ili
s
a

ti
o

n
 /
 F

o
rm

a
ti
o

n
 

Implication volontaire 
des pêcheurs 

 

Réseau de marins-pêcheurs 
volontaires pour mener des 
actions de suivi des tortues 
marines, dõexp®rimentation 
dõengins et de techniques de 
pêche visant à réduire les 
captures accidentelles 

Programme d'actions 
opérationnelles pêche 
professionnelle et tortues 
marines, CRPMEM-IG 2014 ð 
2015 et A. Chabrolle, Enquête 
GTMF, 2016 
(Cf. paragraphe 4.3) 

Fiches techniques  

Outil « protocole de 
réanimation  » (fiche action 1) 
 
Dépliant de sensibilisation à 
lõattention des p°cheurs 
professionnels (fiche action 2) 

Programme d'actions 
opérationnelles pêche 
professionnelle et tortues 
marines, CRPMEM-IG 2014 ð 
2015 et A. Chabrolle, Enquête 
GTMF, 2016 
(Cf. paragraphe 4.3) 

Formation/sensibilisation   

Formations « réanimation » 
(fiche action 1) 
 
Formation de baguage des 
tortues marines (fiche action 4)  

Programme d'actions 
opérationnelles pêche 
professionnelle et tortues 
marines, CRPMEM-IG 2014 ð 
2015 et A. Chabrolle, Enquête 
GTMF, 2016 
(Cf. paragraphe 4.3) 

Film  

Guide vidéo des bonnes 
pratiques de pêche (fiche action 
3) 
 
Film sur la réanimation des 
tortues marines (fiche action 2) 

CRPMEM-IG :  
Pêche durable en Guadeloupe : 
https://youtu.be/CTHHEotDazc   
 
Protocole de réanimation :  
https://youtu.be/sP8NW1JW -
No 

https://youtu.be/sP8NW1JW-No
https://youtu.be/sP8NW1JW-No
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Cursus scolaire 
professionnel 

 

Formation à la réanimation des 
tortues marines dans les écoles 
de formation au métier de 
marin -pêcheur professionnel : 
Capitaine 200 et Certificat 
dõInitiation Nautique 

Programme d'actions 
opérationnelles pêche 
professionnelle et tortues 
marines, CRPMEM-IG 2014 ð 
2015 et A. Chabrolle, Enquête 
GTMF, 2016 
(cf. paragraphe 4.3) 

Poster  

Poster « Les bonnes pratiques 
de pêche pour limiter les 
captures accidentelles de 
tortues marines » (fiche action 
2) 

Programme d'actions 
opérationnelles pêche 
professionnelle et tortues 
marines, CRPMEM-IG 2014 ð 
2015 et A. Chabrolle, Enquête 
GTMF, 2016 
(cf. paragraphe 4.3) 

Kit dõextraction des 
hameçons 

 
Formations « réanimation » 
(fiche action 1) 

Programme d'actions 
opérationnelles pêche 
professionnelle et tortues 
marines, CRPMEM-IG 2014 ð 
2015 et A. Chabrolle, Enquête 
GTMF, 2016 
(cf. paragraphe 4.3) 

S
c
ie

n
c
e
s Sciences participatives  

Suivi en mer et photo 
identification  

 RTMG 

Programmes de 
recherche 

    

M
e

s
u

re
s
 r

é
g
le

m
e

n
ta

ir
e

s 
e

t 
d

e
 g

e
s
ti
o

n
 

Réglementation  

Liste des tortues marines 
protégées sur le territoire 
national et les modalités de 
protection  

 Arrêté du 14 octobre 2005 

Politique de gestion et de 
conservation 

 
Conception et mise en ïuvre 
dõun programme dõactions 

Programme d'actions 
opérationnelles pêche 
professionnelle et tortues 
marines, CRPMEM-IG 2014 ð 
2015 et A. Chabrolle, Enquête 
GTMF, 2016. 

Techniques  
Tests dõengins et de techniques 
alternatives 

 Programme d'actions 
opérationnelles pêche 
professionnelle et tortues 
marines, CRPMEM-IG 2014 ð 
2015 

Plan National d'Action   

Plan de restauration des tortues 
marines des Antilles françaises 
 
Plan national dõAction 
Guadeloupe (PNAG)  

ONCFS, 2006  
 
 
Direction Régionale de 
lõEnvironnement de Guadeloupe 
et Réseau Tortues Marines de 
Guadeloupe, 2008 
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3.4. Antilles françaises  : Martinique  

 
3.4.1. El®ments dõinformation sur la pr®sence des esp¯ces 
 

 
Cinq espèces de tortues marines sont observées dans les eaux des Antilles françaises ; la 
tortue imbriquée, la tortue verte, la tortue Luth , la tortue caouanne et la tortue olivâtre.  
 
Environ 175 plages de ponte utilisées en majorité par les tortues Luth  et imbriquées, et 
sporadiquement par les tortues vertes, ont été recensées en Martinique (Cayol et al., 2009).  
En Martinique en 2008, on a dénombré 337 visites de tortue imbriquée, 485 visites de tortue 
Luth et 7 activités (nids et traces) de tortue verte (Le Scao, 2011). Les deux autres espèces, la 
tortue caouanne et la tortue olivâtre, sont observées moins fréquemment et uniquement  en 
mer. 
 
 

3.4.2. El®ments dõinformation sur la flottille de pêche  
 
 
Pour la région Guadeloupe en 2014, 806 navires étaient actifs à la pêche et 427 étaient inactifs 
toute lõann®e. La pêche côtière tient une place importante (Tableau 17). 
 

Tableau 17 : R®partition de la flotte de p°che par rayon dõaction (dõapr¯s le SIH de 2014) 

Catégorie de 
longueur  

Nombre de 
navires 

Puissance 
moyenne 

(kW)  
Côtier  M ixte  Large 

Moins de 5 mètres  14 15 6   

De 5 à 6 mètres 88 24 50 2  

De 6 à 7 mètres 293 42 154 24 3 

De 7 à 8 mètres 664 96 303 127 26 

De 8 à 9 mètres 109 187 26 42 9 

De 9 à 10 mètres 37 207 5 10 5 

De 10 à 11 mètres 5 227 1   

De 11 à 12 mètres 18 204 2 1 8 

12 mètres et plus 5 310  2  

 
Les principaux engins de pêche utilisés sont le casier, la ligne trainante et le filet maillant 
fixe. Le Tableau 18 présente la liste des principaux métiers pratiqués  dans la région et le 
temps moyen (en mois dõactivit®) consacr® ¨ chaque m®tier, sachant quõun navire peut 
pratiquer plusieurs métiers (SIH  de 2014). 
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Tableau 18 : Principaux m®tiers pratiqu®s et activit® des navires (dõapr¯s le SIH de 2014) 

Métier  
Nombre de 

navires exerçant 
le métier  

% de navires 
exerçant le 

métier  

Nombre moyen 
de mois 

d'activité par 
navire  

Nasses 465 58% 9,7 
DCP 309 38% 8,8 
Lignes traînantes au large 
(pêche à Miquelon)  

229 28% 7,8 

Filets maillants de fond  199 25% 9,0 
Plongée en apnée 118 15% 3,6 
Sennes 79 10% 9,7 
Trémails  60 7% 9,3 
Palangres 57 7% 8,4 
Filets de surface 55 7% 8,0 
Doucine  47 6% 9,2 
Lignes trainantes côtières  37 5% 9,2 
Pêche du poisson volant  24 3% 4,7 

 
 

3.4.3. El®ments dõinformation sur les captures accidentelles 
 
Le Réseau Tortues Marines de Martinique (RTMM) suit les échouages de tortues marines et 
collecte des données sur les captures accidentelles par les pêcheurs depuis 2004. Les clubs 
de plong®e, dont certains participent au protocole de suivi de lõabondance des tortues 
marines en alimentation (programme INAScuba), signalent également les tortues prises 
dans les engins de pêche.  

Plus dõune vingtaine de tortues sont signalées chaque année avec des marques de filets, 
cordages ou hameçons (RTMM, Enquête GTMF, 2016) ; ce nombre serait très inférieur à la 
r®alit®, notamment du fait dõun lin®aire ®lev® de c¹te inaccessible ou peu fréquentée, et du 
nombre limit® dõinformateurs (Louis-Jean, 2006). Les captures de tortues Luth sont 
observ®es de f®vrier ¨ juin (p®riode de reproduction de lõesp¯ce) et celles de tortues 
imbriquées et de tortues vertes ont lieu toute lõann®e. Pour les deux autres esp¯ces (la Tortue 
caouanne et la Tortue oliv©tre), le faible nombre de captures ou dõ®chouages signal®s ne 
permet pas de dégager de tendance saisonnière (Tableau 19, ci-dessous). 
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Tableau 19 : Interactions pêcheries - tortues marines en Martinique (période d'observation  2013 - 2016) 

En rouge : espèces les plus concernées par les captures accidentelles 
(n) : nombre de prises accidentelles ayant entrain® la mort de lõanimal 

 engins les plus impliqu®s dans les prises accidentelles 

 engins les moins impliqu®s dans les prises accidentelles 

 p®riode dôobservation de captures de tortues marines (toutes esp¯ces confondues 

 

Engins 
impliqués  

Espèces impliquées 
Calendrier d'observation des 

interactions 

Sources & 
commentaire
s 

Cm Cc Dc Ei Lo J F M A M J J A S O N D  

Filets droit  (10)  (2) (19)              

Thèses Delcroix, 
2003 ; Louis-
Jean, 2015 ; 
RTMM, 
Enquête GTMF, 
2016 

Trémail                   

Ligne et 
palangre 

(1)   (1)              

Cordages de 
matérialisation 
d'engins de 
pêche (bouées 
de casiers) 

  (4) (1)              

Engins non 
précisés                                   

  

 
 
Une enquête a été menée en Martinique  auprès de 45 pêcheurs professionnels (Louis-Jean, 
2006). Elle a permis de collecter des informations sur le nombre de captures et le taux de 
mortalité des tortues marines capturées. Cette enquête a été suivie de travaux de recherche 
qui sõinscrivent dans le volet ç réduction des captures accidentelles » du Plan de 
Restauration des Tortues Marines des Antilles françaises (PRTMAF ; Chevalier, 2003 ; 
Annexe 7); des expérimentations sur les filets statiques de fond sont menées dans ce cadre 
par Éric Delcroix (Guadeloupe,  Tableau 16) et Laurent Louis-Jean pour sa th¯se (Martinique, 

Tableau 20) et les données « captures accidentelles de tortues marines » sont intégrées dans 
la base du Syst¯me dõInformation Halieutique de lõIFREMER. 
 
Lõassociation des donn®es de lõenqu°te r®alis®e par Louis-Jean (2006) avec les données 
dõ®chouage conduisent ¨ ®valuer le nombre de tortues captur®es accidentellement ¨ 700-
1200 individus par an, avec 80% de mortalité évaluée. 
 
 
 

3.4.4. Mesures de conservation et sensibilisation  
 
Les mesures de conservation et sensibilisation mises en place en Martinique sont 
présentées dans le Tableau 20 (ci-dessous).  
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Tableau 20 : Mesures de conservation et sensibilisation en Martinique 

 Action déployée sur la région  

 Action non signalée et/ou non déployée sur la région 

 Action à venir  

Actions  Description  Sources & commentaires  

R
é

c
o

lt
e

 d
e

 d
o
n

n
é

e
s 

Suivi volontaire 
des échouages 

 Collecte des données échouages et détresse 
Réseau Tortues Marines de 
Martinique (RTMM)  

Enquête    

Suivi des 
observations en 
mer 

 Programme de sciences participatives RTMM et CNRS 

SIH   SIH de 2014 

Photo-
identification  

 

Partenariat ¨ lõ®chelle des Antilles 
Françaises (Guadeloupe et Martinique).  
Protocole en place depuis début 2015.  
130 individus inventoriés sur deux anses 
entre avril et juin 2015 

RTMM (collaboration du 
centre de soins Kélonia) 

Observateurs 
embarqués 

   

S
e

n
s
ib

ili
s
a

ti
o

n
 /
 F

o
rm

a
ti
o

n
 

Implication 
volontaire des 
pêcheurs 

 
Prospection sur le terrain, mais peu dõavis 
positifs  

RTMM, Enquête GTMF, 
2016 

Fiches 
techniques 

 
Dépliant « tortues marines et usagers de la 
mer » 

RTMM, Enquête GTMF, 
2016 

Formation/sens
ibilisation  

 
Programme de sensibilisation des pêcheurs 
à la réanimation 

RTMM, Enquête GTMF, 
2016 

Film  Réanimation des tortues marines 

Utilisation du film du 
RTMG : 
https://www.youtube.com
/watch?v=nXWDywMpnr
E&nohtml5=False  
RTMM, Enquête GTMF, 
2016 

Cursus scolaire 
professionnel 

   

Poster  Présentation des différentes espèces 
RTMM, Enquête GTMF, 
2016 

Kit dõextraction 
des hameçons 

  En prévision pour 2017 

S
c
ie

n
c
e
s Sciences 

participatives  
 

Partenariat avec un club de plongée et le 
CNRS : observation des espèces, taille, 
activité, numéro de carapace 

RTMM et CNRS 

Programmes de 
recherche 

 
Interactions tortues marines/activités de 
pêche 

Thèse de Louis Jean 
(soutenue en 2015)  

M
e

s
u

re
s
 

ré
g

le

m
e

n
t

a
ir

e
s 

e
t 

d
e

 

g
e

s
ti

o
n

 

Réglementation  
Interdiction des «  folles à tortues » 
depuis 1995 

Arrêté du 14 octobre 2005 
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Liste des tortues marines protégées sur le 
territoire national et les modalités de 
protection  

Politique de 
gestion et de 
conservation 

 
Plan de restauration des tortues marines 
des Antilles françaises 

ONCFS, 2006 

Techniques    

Plan National 
d'Action  

 
Plan dõactions pour les tortues marines de 
la Martinique (2008 ð 2012) 

ONCFS et DIREN 
Martinique  
Nouveau PNA en écriture 
en 2017 

 
 
 
La finalisation de la thèse de Louis - Jean (soutenue en 2015) a permis de préciser les 
informations sur les interactions entre les tortues marines et les activités de pêche en 
Martinique. Elle a vait p our objectifs : 

- dõanalyser la p°che locale (tr®mail, filet droit) et les captures accidentelles ; 
- de réévaluer la réglementation en vigueur  ; 
- de tester lõefficacit® de la modification des filets maillants pour la r®duction des 

captures accidentelles. 
Les résultats de cette thèse indiquent que : 

- concernant les filets à poissons, la production et la sélectivité sont meilleures avec un 
filet droit quõavec un filet trémail  ; 

- concernant les trémails à langoustes : les profils bas (0,80m) limitent les captur es de 
tortues marines tout en restant aussi productifs. Ce type de filets semblent dõailleurs 
avoir été adopté par les pêcheurs professionnels ; 

- concernant les filets à lambis : limit er le nombre de flotteurs pour coucher les folles 
sur le fond (sableux et herbiers) est moins dangereux pour l es tortues marines, mais 
reste meurtrier pour celles-ci. Les filets trémails sont plus productifs, mais moins 
sélectifs. 
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3.5. Antilles françaises  : Saint Martin  

 
 

3.5.1. El®ments dõinformation sur la pr®sence des espèces 
 

 

La tortue Luth, la tortue imbriqu®e et la tortue verte sont les principales esp¯ces quõil est 
possible de rencontrer à Saint Martin. Elles sont observées chaque année en ponte sur les 
plages de lõ´le. La saison des pontes se déroule de mars à novembre, avec un pic dõactivit® 
en aout. 318 traces de pontes ont été observées au total en 2015. 
La tortue olivâtre et la tortue caouanne sont observées de manière plus anecdotique et 
uniquement en mer (Chalifour, 2015). 
 
 

3.5.2. El®ments dõinformation sur la flottille de pêche  
 

 
La pêche à Saint Martin est une activité saisonnière et artisanale, difficilement quantifiable 
car lõactivit® est exerc®e de fa­on informelle. En 2008, 11 marins p°cheurs ®taient d®clar®s 
au registre des affaires maritimes. La pêche traditionnelle a lieu à bord de canots non pontés, 
les « saintoises ». La plupart des pêcheurs utilisent le casier profond (J. Chalifour, Enquête 
GTMF, 2016). 
 
 

3.5.3. El®ments dõinformation sur les captures accidentelles 
 

 
Des cas dõ®chouage de tortues marines sont recensés, mais ne semblent pas avoir de liens 
directs avec la pêche. Ils seraient probablement dus à des collisions avec des bateaux à 
moteurs ou à des cas de fibropapillomatose. 
La menace principale pour les tortues marines à Saint Martin reste le braconnage, 
difficilement estimable . 
 

 
3.5.4. Mesures de conservation et sensibilisation  
 

 
Les mesures de conservation et sensibilisation mises en place à Saint Martin sont exposées 
dans le Tableau 21 (ci-dessous).  
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Tableau 21 : Mesures de conservation et sensibilisation ¨ Saint Martin 

 

 Action déployée sur la région  

 Action non signalée et/ou non déployée sur la région  

 Action à venir  

Actions  Description  
Sources & 
commentaires 

R
é

c
o

lt
e

 d
e

 d
o
n

n
é

e
s 

Suivi volontaire des 
échouages 

 Collecte des données échouages et détresse 
RNN St Martin et 
RTMG 

Enquête    

Suivi des 
observations en mer 

 Clubs de plongée (protocole INA Scuba) 
J. Chalifour, 
Enquête GTMF, 
2016 

SIH    

Photo-identification     

Observateurs 
embarqués 

   

S
e

n
s
ib

ili
s
a

ti
o

n
 /
 F

o
rm

a
ti
o

n
 

Implication 
volontaire des 
pêcheurs 

   

Fiches techniques    

Formation/sensibilis
ation 

   

Film    

Cursus scolaire 
professionnel 

   

Poster    

Kit dõextraction des 
hameçons 

   

S
c
ie

n
c
e
s 

Sciences 
participatives  

 Suivi en mer (clubs de plongée) 
J. Chalifour, 
Enquête GTMF, 
2016 

Programmes de 
recherche 

 
Projet dõ®chantillonnage g®n®tique pour 
lõestimation des populations 

J. Chalifour, 
Enquête GTMF, 
2016 

M
e

s
u

re
s
 r

é
g
le

m
e

n
ta

ir
e

s 
e

t 
d

e
 g

e
s
ti
o

n
 

Réglementation  

Les captures accidentelles doivent être 
signalées à la DRAM 
 
Liste des tortues marines protégées sur le 
territoire national et les modalités de 
protection  

Arrêté 
n°2002/1249/PRE
F/SGAR/MAAP  ; 
Art. 17 et 37 
 
Arrêté du 14 
octobre 2005 

Politique de gestion 
et de conservation 

 

Plan de gestion de la Réserve Naturelle 
Nationale de lõile de Saint-Martin et des sites 
du Conservatoire de lõEspace Littoral et des 
Rivages Lacustres 

RNN Saint Martin, 
2009 

Techniques      

Plan National 
d'Action  

 
Plan de restauration des tortues marines des 
Antilles françaises 

 ONCFS, 2006 
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3.6. Antilles françaises  : Saint Barthélémy  

 
3.6.1. El®ments dõinformation sur la pr®sence des esp¯ces 
 

 

Deux esp¯ces sont susceptibles dõ°tre rencontr®es en ponte ¨ Saint Barthélémy : la tortue 
imbriquée et la tortue verte . 
Des pontes de tortue Luth sont également recensées de manière occasionnelle. Ces pontes 
ont généralement lieu de juin à octobre (S. Greaux, Enquête GTMF, 2016).  
Des tortues caouannes peuvent également être observées occasionnellement dans les eaux 
de St Barthélémy. 
 

 
3.6.2. El®ments dõinformation sur la flottille de p°che 
 

 

La pêche à St Barthélémy est une activité essentiellement côtière et artisanale. La flotte est 
compos®e dõune trentaine de navires de p°che professionnelle de 11m maximum. Les 
p°cheurs professionnels ont recours aux casiers ¨ poissons et ¨ langoustes, ainsi quõaux filet s 
droit s (filet s à lambis). 
La pêche à la traîne vise des espèces pélagiques au large et sur des Dispositif s de 
Concentration de Poissons (S. Greaux, Enquête GTMF, 2016).  
 
 

3.6.3. El®ments dõinformation sur les captures accidentelles 
 

 
Tr¯s peu dõinformations sont disponibles sur dõ®ventuelles interactions entre la pêche et les 
tortues marines. Entre 2010 et 2016, trois tortues vertes ont été observées emmêlées dans des 
morceaux de filets ou portant des marques de filet sur le corps. 
 
 

3.6.4. Mesures de conservation et sensibilisation  
 

 
Les mesures de conservation et sensibilisation mises en place à Saint Barthélémy sont 
présentées dans le Tableau 22 (ci-dessous).  
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Tableau 22 : Mesures de conservation et sensibilisation à Saint Barthélémy 

 Action déployée sur la région  

 Action non signalée et/ou non déployée sur la région  

 Action à venir  

Actions  Description  Sources & commentaires  

R
é

c
o

lt
e

 d
e

 d
o
n

n
é

e
s 

Suivi volontaire des 
échouages 

 
Collecte des données échouages 
et détresse 

Agence de 
lõenvironnement 

Enquête    

Suivi des observations en 
mer 

 
Clubs de plongée (protocole 
INA Scuba) 

Réserve Naturelle de 
Saint Barthélémy et 
RTMG 

SIH    

Photo-identification     

Observateurs embarqués    

S
e

n
s
ib

ili
s
a

ti
o

n
 /
 F

o
rm

a
ti
o

n
 Implication volontaire 

des pêcheurs 
 

Existence dõun r®seau de 
pêcheurs volontaires pour 
embarquer des missions 
scientifiques ou des partenaires 
dõ®tudes 

S. Greaux, Enquête 
GTMF, 2016 

Fiches techniques    

Formation/sensibilisation     

Film    

Cursus scolaire 
professionnel 

   

Poster    

Kit dõextraction des 
hameçons 

   

S
c
ie

n
c
e
s Sciences participatives  Suivi en mer (clubs de plongée) 

Réserve Naturelle de 
Saint Barthélémy et 
RTMG 

Programmes de 
recherche 

   

M
e

s
u

re
s
 r

é
g
le

m
e

n
ta

ir
e

s 
e

t 
d

e
 g

e
s
ti
o

n
 

Réglementation  

Liste des tortues marines 
protégées sur le territoire 
national et les modalités de 
protection  
 
R®glementation de lõexercice de 
la pêche côtière dans les eaux 
de Saint Barthelemy, octobre 
2015 

Arrêté du 14 octobre 2005 
 
 
 
 
Délibération du conseil 
territorial no 2015- 035 CT 
du 27 juillet 2015 

Politique de gestion et de 
conservation 

 
Plan de gestion de la Réserve 
Naturelle de Saint Barthélémy 
2010 - 2014 

Réserve Naturelle de 
Saint Barthélémy 

Techniques      

Plan National d'Action   
Plan de restauration des tortues 
marines des Antilles françaises 

 ONCFS, 2006 
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3.7.  Guyane française  

 
3.7.1. El®ments dõinformation sur la présence des espèces 

 

Le nombre dõesp¯ces, les effectifs des reproducteurs et les pontes observ®s rendent la 
Guyane particulièrement importante vis -à-vis de la conservation des tortues marines. En 
effet cinq espèces de tortues marines fréquentent les eaux de Guyane : la tortue Luth, la 
tortue verte, la tortue olivâtre, et de manière plus exceptionnelle, la tortue imbriquée et la 
tortue caouanne (Entraygues et al., 2014). 

 

Le bilan du suivi des pontes qui a eu lieu sur le littoral guyanais pour la période 2011 ð 2015 
(plages suivies ¨ lõEst : plages de l'île de Cayenne ; ¨ lõOuest : plages de sable dõAwala, 
rizières, Aztèque ; dans le centre : plages de sable de Kourou) apparait dans le Tableau 23. 

Les chiffres sont présentés à titre indicatif, lõeffort de suivi ®tant totalement diff®rent entre 
les sites et les années : ces r®sultats ne sont donc quõune repr®sentation des donn®es 
collect®es, sans prise en compte de lõh®t®rog®n®it® de lõeffort de suivi. 

 

Tableau 23 : Pontes des 3 principales espèces de tortues marines en Guyane : p®riode dõobservation 2011 ¨ 
2015 (dõapr¯s le Bilan des activit®s de suivi des pontes de tortues marines sur tout le littoral Guyanais, 2011, 
2012-2013, 2014, 2015. R. Berzins, ONCFS). 

 
Tortue Luth  Tortue verte  Tortue olivâtre  TOTAL  

2011 8555 3166 4030 15751 
2012 5771 4158 3091 13020 
2013 6876 5999 2915 15790 
2014 6632 1758 1617 10007 
2015 4439 2281 3395 10115 

TOTAL  32273 17362 15048 64683 

Nombre moyen 
de pontes sur la 

période  
6455 3472 3010 12937 

 
La saison de ponte de la tortue Luth sõ®tend de mars à septembre, avec un pic de ponte de 
mai à juillet malgré une forte variabilité interannuelle constatée par Rivalan et al. (2006). 
Quelques pontes occasionnelles ont été observées entre décembre et janvier (Chevalier et al., 
2000). 
La saison de ponte de la tortue olivâtre se déroule généralement de mai à septembre, avec 
un pic en juin -juillet  (Entraygues et al., 2014). 

 
3.7.2. El®ments dõinformation sur la flottille de p°che 

 
Trois types de pêches se distinguent en Guyane, de par les espèces ciblées, la flottille et les 
engins de pêches utilisés ainsi que leur répartition sur la zone maritime ( Brichet, 2010). Une 
pêche ciblant le vivaneau est effectuée au large, dans des fonds  de plus de 40 mètres de 
profondeur par 45 navires de type ligneurs. Il sõagit de navires v®n®zu®liens sous licence 
communautaire. Les captures sont effectuées avec des lignes à main. 



 

 

 
45 

18 navires crevettiers utilisent le chalut de fond Floridien pour pêcher les crevettes au-delà 
des 12 miles nautiques, ce qui correspond approximativement à la ligne des 30 mètres de 
profondeur.  Un arrêté ministériel interdit la pêche en deçà de cette ligne. 
Une p°che c¹ti¯re ciblant une trentaine dõesp¯ces de poissons est exerc®e le long de la c¹te 
dans des profondeurs de 0 à 30 mètres. En 2015, il y aurait 189 navires de pêche côtière (SIH 
2015) dont 109 régularisés et licenciés au CRPMEM Guyane (CRPMEM Guyane 2016). Au 
sein de cette flottille, quatre types dõembarcations se distinguent (Tableau 24), dont la 
puissance et les capacités de charge et de navigation diffèrent . 
 

Tableau 24 : La flotte de pêche côtière en Guyane (adapté de Léopold, 2004). 

Type de navire  Nombre de 
navires en 2015 

(SIH 2015) 

Longueur 
(m) 

Motorisation  

Pirogue 18 <8 m 6 à 15 CV hors-bord 

Canot créole 75 7 à 10 m 40 à 60 CV hors-bord 

Canot créole amélioré  88 9 à 12 m 60 à 115 CV hors-bord 

Tapouille  8 12 m 80 à 115 CV hors-bord 

 
Différents engins de pêche sont utilisés par la pêche c¹ti¯re. Il sõagit principalement de filets 
maillants cal®s ou d®rivants dont la dur®e de mise ¨ lõeau et les caract®ristiques du filet 
(longueur, hauteur, maille) sont variables. Quelques pêcheurs utilisent la barrière chinoise 
ou pêchent à la ligne à main. 
 
Dans lõensemble de la p°che guyanaise, les principaux engins de pêche utilisés sont donc le 
filet maillant dérivant (80%), le filet maillant fixe (20%) et le chalut de fond (15%). Le 
Tableau 25 présente la liste des principaux métiers pratiqués dans la région et le temps 
moyen (en mois dõactivit®) consacr® ¨ chaque m®tier, sachant quõun navire peut pratiquer 
plusieurs métiers (dõaprès le SIH de 2014). 
 

Tableau 25 : Principaux m®tiers pratiqu®s et activit® des navires (dõapr¯s le SIH de 2014) 

Métier  
Nombre de 

navires exerçant 
le métier  

% de navires 
exerçant le 

métier  

Nombre moyen 
de mois 

d'activité par 
navire  

Filets maillants dérivants à 
poissons 

96 80% 8,6 

Filets maillants calés à 
poissons 

24 20% 4,4 

Chaluts de fond Floridien à 
crevettes (divers) 

18 15% 7,8 

Barrières chinoises, filets à 
lõ®talage ¨ poissons 

3 3% 5,7 

Palangres de fond (calées) à 
mérou géant 

2 2% 8,5 
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3.7.3. El®ments dõinformation sur les captures accidentelles.  
 

La création du Réseau des Échouages de Guyane (REG) en 2014 a permis de fournir de 
nouvelles données sur les interactions entre pêcheries et tortues marines dans la région. Au 
total, sur les années 2014 et 2015, 6 tortues Luth, 5 tortues vertes et 14 tortues olivâtres 
échouées présentaient des traces de filets (Pusineri & Berzins, 2016). 
 

En 2014, 70% des tortues échouées possédaient des morceaux ou des traces de filets autour 
des membres (notamment lors dõun ®chouage massif de tortues oliv©tres au mois de juillet 
2014). Cette information  est ¨ relativiser car bien que les traces de filets attestent dõune 
interaction avec la p°che, on ne peut affirmer avec certitude que la cause de lõ®chouage soit 
une capture accidentelle. Cependant, 60% des tortues échouées seraient victimes de 
captures accidentelles si lõon additionne les traces de filets et les traces de braconnage, en 
admettant que ces deux facteurs soient la cause de mortalité (Pusineri & Berzins, 2016). 
 
Dõapr¯s Nalovic (Enquête GTMF, 2009), les engins de pêche capturent, à des fréquences 
diverses, toutes les espèces présentes en Guyane. Les captures sont plus fréquentes de mars 
à octobre, ce qui correspond à la saison de reproduction des tortues Luth et des tortues 
olivâtres (photographie 7 et Tableau 26).  

 

 

Photographie 7 : Tortue olivâtre (a) et Tortue verte (b) capturées par les chalutiers en Guyane française. 

 

Apr¯s la mise en ®vidence dõun déclin de moitié de la population de tortues Luth nidifiant 
en Guyane et au Surinam, différentes études ont été entreprises pour en rechercher les 
causes (Chevalier et al., 1998 ; Chevalier & Girondot, 1998 ; Laurent, 1999). Le CRPMEM et 
le WWF considèrent que les navires illégaux utilisant des fil ets très longs (entre 3000m et 

10000m) à larges mailles (maille supérieure à 100mm de côté) et qui, souvent,  peuvent 
dériver plus de 10 heures, constituent le problème majeur en matière de captures 
accidentelles des tortues en Guyane (M. Nalovic, comm. pers., 2010). Les navires illégaux 
repr®senteraient en effet deux tiers de lõeffort de p°che côtière en Guyane (Levrel, 2012). 
Les deux espèces principalement capturées sont la tortue Luth et la tortue olivâtre , suivies 
par la tortue verte, et le nombre de captures est nettement sup®rieur ¨ lõapproche du pic des 
pontes, notamment la nuit à marée haute, devant les plages de sable (M. Nalovic, comm. 
pers., 2008). Il semble quõil y ait aussi la possibilité que des tortues Luth interagissent avec 
les longliners qui ciblent le thon au large du plateau  des Guyanes.  En effet une flottille au 
thon bas®e au Suriname a commenc® son exploitation en 2006 et nõa cess® de croître depuis 
(Nalovic comm. pers. 2015), tr¯s peu dõinformations sont disponible s sur cette activité.  

(a) (b) 
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Aucune capture de tortue caouanne nõa ®t® signal®e ou observ®e au filet maillant c¹tier, sur 
plusieurs campagnes de pêche pour un total de 87 jours représentant 20% de lõeffort total 
de pêche (Kelle & Nalovic, 2009 ; M. Nalovic, Enquête GTMF, 2009). La tortue olivâtre était 
lõesp¯ce la plus souvent captur®e par les chalutiers guyanais et ce, tout au long de lõann®e, 
avec une augmentation des captures pendant la saison de reproduction (Gueguen, 2000 ; M. 
Nalovic, comm. pers., 2009). Depuis le 1er janvier 2010 les crevettiers de Guyane ne capturent 
plus de tortues car ils ont adopté un système sélectif (TED : Turtle Excluder Device et TTED : 
Trash and Turtle Excluder Device) permettant de les évacuer des chaluts. Lõutilisation de ces 
outil s par les navires en Guyane est certifiée annuellement par le Gouvernement américain 
au travers dõune collaboration avec lõétat français.  Le CRPMEM Guyane fourni un appui  
technique aux armements crevettiers sur le dispositif TED depuis 2007 (Nalovic comm. Pers. 
2016) 
 
Concernant les caseyeurs et les ligneurs, du fait de lõabsence dõobservateur embarqu®, 
aucune donn®e nõest disponible ¨ ce jour concernant les interactions dans la ZEE guyanaise 
avec des tortues marines, même si des captures ont pu être observées de manière ponctuelle 
par les pêcheurs (M. Nalovic, Enquête GTMF, 2009). 

 

Dõapr¯s Fretey (1999) et Chevalier (2001), les captures accidentelles liées aux filets maillants 
®taient moins nombreuses quõavec les chaluts (aujourdõhui ®quip®s de TED et TTED). 
Cependant une enquête menée par le WWF en 2005 sur les points de débarquement 
indiquait que les filets droits de fond avaient une fréquence de capture élevée (976 à 1810 
int eractions évaluées par an). La tortue Luth ®tait lõesp¯ce captur®e dans 70 ¨ 85% des 
interactions (Delamare, 2005 ; Kelle & Nalovic, 2009 ; Duffaud  et al., 2011). Le taux de 
mortalité lié aux filets dérivants était rapporté comme inférieur à 10% (Chevalier, 2001 ; 
Delamare, 2005) et fortement dépendant du temps de calée (Chevalier, 2001). 
 

Tableau 26 : Interactions pêcheries - tortues marines en Guyane (p®riode d'observation dõavril ¨ juillet 2008 
et 2009, et 2014 - 2015) 

En rouge : espèces les plus concernées par les captures accidentelles 
(n) : nombre de prises accidentelles ayant entrain® la mort de lõanimal 

 engins les plus impliqu®s dans les prises accidentelles 

 engins les moins impliqu®s dans les prises accidentelles 

 p®riode dôobservation de captures de tortues marines (toutes esp¯ces confondues) 

 

Engins impliqués  

Espèces 
impliquées  

Calendrier d'observation des 
interactions 

Sources & 
commentaires 

Cm Cc Dc Ei Lo J F M A M J J A S O N D 

Filets maillants    (9)               

Nalovic, 2009 ; 
Kelle, 2015 ; 
Pusineri et Berzins, 
2016 

Lignes et 
palangres                  

Aucunes données 
disponibles 

Engins non 
précisés                                   
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3.7.4. Mesures de conservation et sensibilisation  
 
Les mesures de conservation et sensibilisation mises en place en Guyane sont présentées 
dans le Tableau 27 (ci-dessous).  
 

Tableau 27 : Mesures de conservation et sensibilisation en Guyane 

 Action déployée sur la région  

 Action non signalée et/ou non déployée sur la région 

 Action à venir  

 

Actions  Description  Sources & commentaires  

R
é

c
o

lt
e

 d
e

 d
o
n

n
é

e
s 

Suivi volontaire des 
échouages 

 

25 membres formés et prêts à 
intervenir sur lõensemble du 
littoral guyanais (secours et 
collecte de données) 

Réseau de suivi des 
Échouages de mammifères 
marins et de tortues 
marines  
de Guyane (REG) 

Enquête  
Enquêtes ponctuelles, dans le 
cadre de différentes études 

Laurent, 1999 ; Chevalier, 
2001 ; Delamare, 2005 ; 
CRPMEMG, 2007. 

Suivi des observations 
en mer 

 
Suivis télémétriques et études 
génétiques 

CARET 2 

SIH   SIH de 2014 

Photo-identification     

Observateurs 
embarqués 

 
2008 ð 2009 (saison sèche) et 
2014 ð 2015 (saison des pluies) 

Partenariat 
WWF/CRPMEMG  

S
e

n
s
ib

ili
s
a

ti
o

n
 /
 F

o
rm

a
ti
o

n
 

Implication volontaire 
des pêcheurs 

 
Armateurs volontaires pour 
lõembarquement dõobservateurs 

Leclerc et al. (2015)  

Fiches techniques  
Techniques de relâcher des 
tortues marines sur grands 
fileyeurs  

Produit par 
KWATA/CRPMEMG, en 
2010 (cf. 4.3) 

Formation/sensibilisatio
n 

 
A lõutilisation des TTED ; 
Sessions pour les capitaines de 
crevettiers 

NOAA / CRPMEMG / 
WWF 

Film   CRPMEMG/WWF  

Cursus scolaire 
professionnel 

   

Poster  
Reducing bycatch of leatherbacks 
in the Atlantic 

Poster réalisé dans le cadre 
du programme TALCIN  
avec le CRPMEM Guyane 

et le WWF (Annexe 9) 

Kit dõextraction des 
hameçons 

   

Panneaux dõinformation 
et de sensibilisation 

 

8 panneaux dõinformation sur 
des zones fréquentées 
par les tortues marines et où 
des usagers posent des filets 
côtiers depuis la plage (pêche 
de loisir)  

Travail réalisé par la 
Direction de 
lõenvironnement en 2016 
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S
c
ie

n
c
e
s 

Sciences participatives    

Programmes de 
recherche 

 
TALCIN et PALICA  
Pêche INN 
CTIPAG 

TALCIN et PALICA  : 
WWF/CRPMEMG  
Pêche INN :  
CNRS/IFREMER  
CTIPAG :  CRPMEMG / 
RGC / CNES 

M
e

s
u

re
s
 r

é
g
le

m
e

n
ta

ir
e

s 
e

t 
d

e
 g

e
s
ti
o

n
 

Réglementation  

TED / TTED obligatoires sur 
chaluts depuis 2010 
 
Liste des tortues marines 
protégées sur le territoire 
national et les modalités de 
protection  

Annexe 10 
 
 
Arrêté du 14 octobre 2005 

Politique de gestion et 
de conservation 

 
Programme de restauration des 
tortues marines en Guyane 
(2007-2012) 

DEAL Guyane 

Techniques  
TED / TTED obligatoires sur 
chaluts depuis 2010 

Annexe 10 

Plan National d'Action   
2e Plan National dõActions en 
faveur des tortues marines en 
Guyane (2014-2023) 

Entraygues et al., 2014. 
 

 
 
Démarré en 2009, le projet TALCIN ( Trans Atlantic Leatherback Conservation Initiative), 
coordonné par le CRPMEM de Guyane à partir de 2011 et financé par le WWF International, 
a permis la production dõune carte des zones où la pression de pêche au thon (données 
ICCAT) élevée se superpose aux zones les plus fréquentées par les 106 tortues Luth équipées 
de balises Argos entre 1995 et 2009. Ce projet devra être poursuivi à travers une étude des 
mouvements et des distributions transfrontali¯res, lõencouragement dõun effort 
multinational et collectif (scientifiques, gestionnaires, professionnels de la pêche) pour faire 
une évaluation des prises accessoires dans les zones identifiées par lõ®tude (M. Nalovic, 
comm. pers., 2016). 
 
Plusieurs ®tudes ont ®t® men®es entre 1999 et 2005 sur lõimpact des engins de p°che sur les 
tortues marines. De 2005 à 2007, deux campagnes expérimentales ont été réalisées par 
lõIFREMER de Guyane en partenariat avec le WWF sur les navires crevettiers. De 2007 à 
2009, le CRPMEM de Guyane a mené des travaux sur la sélectivité des chaluts crevettiers 
en partenariat avec le WWF pour travailler spécifiquement sur cette question.  
 
Deux des six objectifs du Plan de Restauration des Tortues Marines de Guyane (PRTMG) 
portaient spécifiquement sur les interactions avec la pêche (Bioinsight/DIREN Guyane, 
2003 ; Duffaud, 2011 ; Annexe 7). Dans le cadre du Plan dõaction correspondant, une étude 
a été commandée au CRPMEMG en 2008 et en 2009, puis en 2014 et 2015 pour observer 
lõimpact des navires fileyeurs sur les tortues marines de Guyane.  
 
Financé par le Fonds Européen pour la Pêche (FEP), le projet « Amélioration des connaissances 
sur les captures accidentelles de grands vertébrés par les fileyeurs de Guyane en vue de leur limitation 
» est né, porté par le WWF Guyane en collaboration avec le CRPMEM Guyane. En continuité 
des observations de 2008/2009 Il visait à effectuer des observations embarquées qui se sont 
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déroulées en 2014/2015, afin de suivre les interactions entre les grands vertébrés marins et 
les fileyeurs guyanais. Ces travaux, menés en concertation avec les pêcheurs, ont permis 
dõam®liorer les connaissances sur les interactions des tortues marines avec les pêcheries 
(fréquence, homogénéité dans le temps, variables saisonnières, sélectivité), et permettent 
aux acteurs locaux de mener une r®flexion sur les m®thodes ¨ adopter pour r®duire lõimpact 
de lõactivité de pêche sur les populations de tortues marines. Ces différentes campagnes 
dõobservations embarqu®es ont permis de montrer une saisonnalit® marqu®e des captures 
accidentelles qui ont lieu principalement entre mars (début de la saison de ponte des tortues 
Luth) et octobre (fin de la saison sèche) (Nalovic, 2009 ; Leclerc et al., 2015). En effet, les 
conditions hydrologiques en saison des pluies sembleraient également avoir une influence 
sur les courants forts limitant lõefficacit® des filets maillants (Leclerc et al., 2015). Le pic 
dõinteraction avec les tortues Luth se situe entre mars et ao¾t, p®riode ¨ laquelle elles 
fréquentent les plages. Les observations révèlent également que les tortues Luth seraient 
moins résistantes que les autres espèces aux interactions (Leclerc et al., 2015). Il semble 
quõelles soient dõailleurs attir®es par les flotteurs des filets maillants  dérivant  (Nalovic, 
2009). 
 
Le projet PALICA ( Pêcheries Actives pour la Limitation des Interactions et des Captures 
Accidentelles), qui se déroulera en 2017, a pour but final de r®duire lõincidence de la p°che 
sur la faune embl®matique, au travers le d®veloppement dõun projet collaboratif avec les 
professionnels de la p°che c¹ti¯re en les pla­ant au cïur du processus (conciliation entr e 
les pratiques de pêche et les grands vertébrés marins). Il sõagit de pr®senter aux diff®rentes 
communautés de pêcheurs les résultats connus sur les captures accidentelles et de trouver 
avec les professionnels des solutions à expérimenter en Guyane pour limiter ces captures 
(modification des engins de p°che, d®placement de lõeffort de p°che pendant une p®riode 
de forte fréquentation).  
 
Des travaux men®s en 2016 dans le cadre dõun stage de cinq mois, men® au CRPMEM 
Guyane en partenariat avec le WWF Guyane, ont permis de tester une approche 
participative auprès de professionnels de la p°che c¹ti¯re ¨ Kourou et sur lõ´le de Cayenne 
(Baltzer, 2016). Lõ®tude men®e avait pour objectif de collecter des donn®es sur la r®partition 
des zones de pêche et les perceptions des professionnels vis-à-vis des captures accidentelles 
et de leurs autres enjeux. 

 
 
 
Lõapproche d®velopp®e a ®t® appr®ci®e par les professionnels qui se sont sentis impliqu®s 
et ®cout®s. Une partie des professionnels sõest montr®e favorable et a affirm® sa volont® de 
poursuivre la démarche adoptée, et notamment à travers le projet PALICA. Par ailleurs les 
résultats obtenus montrent que selon les communes, les navires et les habitudes des 
pêcheurs, leurs pratiques de pêche varient (durée des calées, taille et type de filet, 

Photographie 8 : Etude sur les perceptions des professionnels vis-à-vis des captures accidentelles, à travers une approche 
participative (CRPMEM, 2016). 
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localisation), ce qui peut avoir un impact  sur les interactions avec les grands vertébrés. 
Dõautre part, lõ®tude montre que la p°che c¹ti¯re est constitu®e dõune diversit® de 
communaut®s de p°cheurs, aux pratiques, aux perceptions et aux enjeux diff®rents, quõil est 
nécessaire de prendre en compte pour mener des projets collaboratifs et pour trouver des 
solutions acceptables aux captures accidentelles (Baltzer, 2016), et ce dõautant plus avec le 
contexte multiculturel  et historique de la Guyane.  Les travaux initiés en 2016 seront 
poursuivis en 2017 à travers le projet PALICA. 
 
Le 2e plan national dõactions en faveur des tortues marines en Guyane (2014-2023) intègre 
un axe de r®duction des menaces et un axe dõam®lioration des connaissances.  
Une fiche action (fiche action 4, en Annexe 8) est déployée concernant les activités de pêche 
illégales (INN). La fiche action 5 (Annexe 8) concerne les projets mis en place avec le 
CRPMEMG, le WWF, et le GEPOG pour limiter les interactions des tortues marines avec la 
pêche professionnelle aux filets maillants dérivants.  
La bonne mise en place du TTED intègre la fiche action 6 de ce même plan. La fiche action 
7 concerne la réduction des menaces avec la pêche de loisir. En 2016, 7 tortues Luth ont été 
accidentellement victimes de la p°che de loisir dans lõest de la Guyane (Kwata, 2016). Les 
données de 2015 concernant les interactions avec la p°che de loisir int¯grent lõEst et le centre 
de la Guyane : au total, 11 tortues (toutes espèces confondues) ont été prises dans des filets 
(pêche de loisir) et ont nécessité lõintervention des pompiers (SDIS). 
 

Dans le cadre du projet régional CARET2 (Co-ordinated Approach to Restore our Endangered 
Turtles 2) pour l'étude, la conservation et la valorisation des tortues marines au niveau du 
plateau des Guyanes, un colloque sõest tenu chaque année entre 2008 et 2012, afin de 
mutualiser les expériences et de tenter de résoudre les probl¯mes ¨ lõ®chelle r®gionale. Cette 
action est essentielle pour une coh®rence r®gionale de lõaction visant à limiter les captures 
accidentelles et leur incidence au plan local. 
 
Le projet CITPAG est un projet dõobservatoire des p°ches, pr®vu pour la p®riode 2018 - 2020, 
comprenant plusieurs objectifs. 
 

- Objectif à long terme : 
Le projet CTIPAG vise ¨ d®finir une m®thodologie, applicable potentiellement ¨ lõensemble 
de la Guyane, pour améliorer les connaissances sur la pêche côtière artisanale et contribuer 
à une gestion durable de la ressource halieutique en Guyane, en vue de pouvoir nourrir la 
population guyanaise.  
 

- Objectifs à moyen terme : 
- Pérenniser cet observatoire côtier ; 
- Optimiser le Rendement Maximal  Durable (objectif de la Politique Commune des Pêches) ; 
- Conna´tre le chiffre dõaffaires r®el de la fili¯re P°che c¹ti¯re. 

 
- Objectifs à court terme : 

- Surveiller le stock de certaines espèces de poissons (acoupas rouges, mérous g®ants, é) ; 
- Suivre la quantité de rejets de poissons pour pouvoir valoriser certaines espèces ; 
- Créer une base statistique régionale ; 
- Suivre le circuit de vente des vessies natatoire ; 
- Appliquer un protocole dõobservation des navires ill®gaux en mer. 
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Ce projet combinera des sources de données issues de suivis environnementaux ainsi que 
des donn®es dõobservation de navires en mer. Il est construit sur les acquis de projets r®cents 
ou en cours, impliquant les professionnels de la p°che. Lõid®e est de proposer ¨ lõensemble 
du plateau des Guyanes, des méthodes de pêches sélectives tout en maintenant un seuil de 
rentabilit® et augmenter le nombre dõemplois dans ce secteur dõavenir.  
 
Des projets en partenariat entre le WWF Guyane, le CNRS et le CRPMEM Guyane 
pourraient également avoir lieu prochainement afin de mettre en relation les données 
connues sur la r®partition des tortues marines et de lõeffort de p°che afin de mieux d®finir 
les zones et p®riodes dõinteraction et dõam®liorer les travaux sur la s®lectivité des engins de 
pêche. 
 
La Guyane est la collectivité française qui a mis en place le plus de mesures en faveur de la 
r®duction des captures accidentelles de tortues marines par les p°cheries dans le cadre dõun 
travail de collaboration étroit entre les professionnels de la pêche, les biologistes et les 
acteurs institutionnels. Des travaux de recherche appliqués à la réduction des captures 
accidentelles de tortues ont été menés en partenariat avec des scientifiques et un certain 
nombre dõactions ont ®t® mises en place : 

- la mise en place du TTED (Trash & Turtle Excluder Device /Dispositif dõExclusion des 
Tortues) sur les crevettiers, accompagnée de mesures réglementaires (obligation 
dõutiliser le TTED depuis 2010,  Annexe 15) ; 

- des actions de sensibilisation et de formation des équipages et des observateurs ; 
- un suivi des captures accidentelles sur les navires de pêche côtière ; 
- des ®changes dõinformations et une coordination régionale ; 
- contribution en 2016 du CRPMEM de Guyane au symposium annuel de 
lõInternational Sea Turtle Society à Lima (Pérou), via lõorganisation dõun atelier sur 
lõapproche collaborative dans la science des p°ches, dans le but de proposer une 
approche spécifique permettant de travailler avec les pêcheries touchées par des 
captures accidentelles ; 

- coordination de lõétude : « Lõimportation de crevettes sauvages tropicales vers lõUE et 
lõimpact r®sultant sur les populations de tortues marines : la n®cessit® de conditionner 
lõimportation par lõUE ». 

Dõautres actions financ®es dans le cadre du FEAMP sont à venir : 
- Palica 
- des ®tudes pour r®duire les prises accessoires dõautres esp¯ces marines comme les 

dauphins de Guyane (répulsifs acoustiques « pingers è) et dõautres poissons (Bycatch 
Reduction Device « BRD »). 
 

Enfin, à la date de ce rapport, des actions sont en attente dõun financement europ®en 
(FEAMP 2014 ð 2020), qui en 2016, nõa pas vu le jour : 

- déplacement volontaire des fileyeurs professionnels pendant les pics en saison de 
ponte des tortues olivâtres vers des zones moins fréquentées par cette espèce ; 

- formation des pêcheurs professionnels aux techniques de réanimation et relâcher des 
tortues marines ; 

- développement de stratégies de p°che alternative : d®placement vers lõhauturier 
pour un équilibre pêche côtière/ha uturière  ; développer des expérimentations pour 
la pêche sur DCP à 50km et 150km des côtes ; d®velopper dõautres m®thodes de pêche 
au vivaneau ; 
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- amélioration de la sélectivité des engins de pêche tels que les filet s maillant s : 
réduction du profil vertical des filets (évaluer la perte de production), peinture des 
flotteurs en rouge et élimination des ralingues de flottaison en échange de flotteurs 
directement int®gr®s sur le haut du filet pour r®duire lõimpact sur les tortues Luth  ; 

- Évaluation  de la r®duction du temps de cal®e par lõutilisation des vire- filets. 
 
Cet exemple remarquable de gestion pour la conservation des tortues est le r®sultat dõun 
travail de concertation exemplaire  entre pêcheurs et conservateurs de la nature, qui devrait 
grandement r®duire lõimpact des pratiques locales sur les tortues marines en Guyane. Les 
Tavaux en Guyane servent de modèle aux autres départements français comme la 
Guadeloupe avec la cr®ation dõun poste spécifique aux captures accidentelles en 2014-2015 
et aux pays limitrophe s de la Guyane tels que le Surinam et le Guyana, qui évaluent à leur 
tour le TTED conçu en Guyane. Aussi le CRPMEM Guyane contribue au développement 
dõun program TED au Mozambique et a fait deux voyages (2015, 2016) financé par le WWF 
afin dõ®valuer la faisabilit® dõun tel projet et pour  sensibiliser lõindustrie et  lõ®tat sur la 
nécessité de mettre en place lõapproche collaborative. Finalement les travaux en Guyane sur 
le TED pourront  même faire évoluer les pratiques dõimportation de crevettes tropical es par 
lõUE, car 25 ans après que les USA aient imposé le TED pour les importations de crevettes, 
lõUE ne préconise toujours pas lõusage du TED par les pays producteurs et exportateurs de 
crevette tropical sauvage.  

 
  



 

 

 
54 

3.8. Saint -Pierre et Miquelon  

 
3.8.1. El®ments dõinformation sur la pr®sence des esp¯ces 

 
Lõesp¯ce majoritairement observ®e à St Pierre et Miquelon est la tortue Luth. Des survols 
aériens effectués en 2007 indiquent que 700 individus parcourraient les eaux de St -Pierre-
et-Miquelon pour sõy alimenter (poster Annexe 11, présenté au colloque GTMF 2015). Ces 
données indiquent  une fréquentation bien plus importante que celle estimée jusquõalors (25 
observations entre 1998 et 2008 ; Duguy  et al., 1998, 1999, 2000, 2001, 2006, 2008; McAlpine 
et al., 2007). En 2010, ce sont 20 tortues Luth qui ont  été observées, pour la majorité en 
septembre et quelques individus en novembre, laissant entrevoir une saisonnalité des 
passages (poster Annexe 11, présenté au colloque GTMF 2015). La pose de 38 balises Argos 
a permis de montrer quõune partie  des tortues Luth présentes à St-Pierre-et-Miquelon 
descend vers les sites de ponte des Caraµbes et des c¹tes dõAm®rique du Sud (James et al., 
2005), trajet qui pourrait également être suivi par les tortues caouannes observées à Terre 
Neuve (Brazner et McMillan, 2008). En effet la tortue caouanne est régulièrement observée 
autour de lõarchipel  (influence du Gulf Stream) : en 2011, 38 tortues caouannes ont été 
observées en 5 jours (F. Urtizberea, Enquête GTMF, 2016). Dõautre part on note la pr®sence 
très occasionnelle de la tortue de Kemp et la présence de la tortue verte est suspectée (Fretey 
et al., 2008). 
 

3.8.2. El®ments dõinformation sur la flottille de p°che 
 

En 2016, la flotte de pêche de Saint Pierre et Miquelon est composée de navires de pêche 
industrielle et artisanale, pratiquant une pêche côtière et hauturiè re (Tableau 28). 
 

Tableau 28 : R®partition de la flotte de p°che par rayon dõaction (dõapr¯s la Direction des Territoires, de 
l'Alimentation et de la Mer de Saint Pierre et Miquelon)  

Catégorie de longueur  Nombre de navires  

Moins de 10 mètres 7 (dont 1 désarmé) 

De 10 à 12 mètres 9 (dont 3 désarmés) 

De 12 à 24 mètres 9 

 
Les engins utilisés en 2009 comprenaient : des lignes et des palangres de fond, des chaluts, 
des casiers, des filets fixes et des dragues (F. Deschamps, Enquête GTMF, 2009). 
 

3.8.3. £l®ments dõinformation sur les captures accidentelles 
 
En 2009, les informations concernant les captures accidentelles de tortues marines ont été 
renseign®es dans le questionnaire dõenqu°te GTMF par le Comit® des Ressources 
Halieutiques de St Pierre et Miquelon, qui centralise les observations des navires depuis 
2007. Aucun suivi sp®cifique des captures accidentelles de tortues marines nôexistait , mais 
toute observation de tortue marine ®tait transmise ¨ lõassociation Amphibia-Nature, basée 
au Qu®bec, qui travaillait en partenariat avec la DAF et lõassociation locale SPM Fragõ´les. 
 
Les interactions entre les pêcheries françaises et les tortues marines à St Pierre et Miquelon 
sont peu connues mais peuvent paraître faibles, les efforts de pêche et les effectifs de tortues 
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étant limités. 
 
Des fiches de signalement dõobservations ont ®t® distribu®es par lõAssociation Amphibia-
Nature aux différen ts usagers de la mer (pêcheurs actifs et à la retraite, capitaines et 
équipages des traversiers, plaisanciers) pour suivre la fréquentation des tortues dans cette 
zone. 
En raison dõune saison de p°che limit®e par les conditions climatiques et les conditions de 
mer, les captures accidentelles sont susceptibles de survenir principalement entre avril et 
octobre (F. Deschamps, Enquête GTMF, 2009). 
Lõ®tude des carnets de bord des navires fran­ais et ®trangers p°chant dans la ZEE de St 
Pierre et Miquelon  permettrait peut -°tre dõidentifier des interactions avec les dragues. En 
effet, des captures accidentelles de tortues marines ont été recensées en Atlantique par les 
pêcheries nord-américaines de coquille St Jacques (Sacchi, 2008). 
 
Les interactions relevées avec les pêcheries françaises à St Pierre et Miquelon concernent 
principalement la tortue Luth ( Tableau 29). De 1989 à 2008, 11 cas dõinteractions ont ®t® 
recensés sur des tortues Luth adultes et sub-adultes (Duguy  et al., 1998, 1999, 2000, 2001, 
2006, 2008), prises dans des cordages de casiers (photographie 8),  des lignes (1 cas de 
capture avec une ligne à requins) et des filets. Sur les 11 cas, un individu était mort, les 
autres ont été relâchés vivants (poster Annexe 11 présenté au colloque GTMF 2015). 
 

 

Photographie 9 : Tortue Luth emmêlée dans un cordage à Saint-Pierre-et-Miquelon et une tortue Luth capturée dans 
un casier ¨ crabe, ramen®e sur le quai avant dõ°tre rel©ch®e ¨ Saint-Pierre-et-Miquelon. 

 
Suite à lõenqu°te de 2016, il sõav¯re que le partenariat avec lõassociation Amphibia-Nature 
est terminé. Le travail initié par Frédérique Deschamps nõest pour lõinstant pas poursuivi 
faute de permanent. En effet, lõabsence de charg® de mission permanent en lien avec les 
p°cheurs provoque un manque dõinvestissement de ceux-ci et une crainte par rapport à des 
représailles juridiques ou policières (p°che dõespèces protégées). Il y a donc peu de 
communication sur les prises accidentelles de tortues marines et les quelques informations 
récupérées sont transmises sous condition de non diffusion. Cependant, des captures de 
tortues caouannes ont tout de même été rapportées par une embarcation au cours dõune 
campagne de pêche de 7 jours en août 2013. Le navire utilisait des palangres (hameçons n°6 
en « J ») et lõapp©t ®tait constitu® dõencornet (calamar). Le bateau ®tait ®galement entour® 
dõautres embarcations canadiennes et américaines. Toutes les tortues (Caretta caretta) ont été 
remises à lõeau vivantes mais il nõexiste pas dõindication sur lõ®tat de sant® des animaux 
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remis ¨ lõeau (F. Urtizberea, colloque GTMF, 2015). 
 
Une tortue verte sõest ®chou®e sur les c¹tes de Saint Pierre et Miquelon en 2015, une autopsie 
va être réalisée. Elle possède notamment des marques qui pourraient lui avoir été infligé es 
par des hameçons (F. Urtizbera , Enquête GTMF, 2016). 
 

Tableau 29 : Interactions pêcheries - tortues marines à Saint Pierre et Miquelon (période d'observation 2004 ð 
2015) 

En rouge : espèces les plus concernées par les captures accidentelles 
(n) : nombre de prises accidentelles ayant entrain® la mort de lõanimal 

 engins les plus impliqu®s dans les prises accidentelles 

 engins les moins impliqu®s dans les prises accidentelles 

 p®riode dôobservation de captures de tortues marines (toutes esp¯ces confondues) 

 

Engins impliqués  

Espèces 
impliquées  

Calendrier d'observation des 
interactions 

Sources & 
commentaires 

Cc Dc J F M A M J J A S O N D 

Lignes et palangres 

                           

F. Deschamps, 
Enquête GTMF, 2009 
et F. Urtizberea, 
enquête GTMF, 2016 

Cordages de 
matérialisation 
d'engins de pêche 
(bouées de casiers) 

  
                            

F. Deschamps, 
Enquête GTMF, 2009 

Filet fixe                

Engins non précisés                             

 
 
Les donn®es du Programme International dõObservateurs (IOP) men® entre 1999 et 2006, 
font état de captures accidentelles de tortues caouannes par des palangres pélagiques 
canadiennes ¨ lõest de lõarchipel, sur le ç Grand Bank » de Terre Neuve (Brazner & 
McMillan, 2008). Ces captures ont principalement ®t® observ®es du printemps ¨ lõautomne 
(estimation du taux de capture comprise entre 0,09 et 0,21/ 1000 hameçons). 
Ce programme dõobservation men® par le Canada est toujours en cours mais les donn®es 
actualis®es concernant Saint Pierre et Miquelon nõont pour lõinstant pas encore ®t® 
transmises aux autorités miquelonnaises. 
 

3.8.4. Mesures de conservation et sensibilisation  
 
Les mesures de conservation et sensibilisation mises en place à Saint Pierre et Miquelon sont 
recensées dans le Tableau 30 (ci-dessous).  
 

Tableau 30 : Mesures de conservation et sensibilisation à Saint Pierre et Miquelon 

 Action déployée sur la région  

 Action non signalée et/ou non dép loyée sur la région 

 Action à venir  
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Actions  Description  Sources & commentaires  
R

é
c
o

lt
e

 d
e

 d
o
n

n
é

e
s 

Suivi volontaire des 
échouages 

 

Volonté de collecter de 
lõinformation sur la pr®sence 
des tortues marines.  
 
Projet de développer des 
protocoles dõobservation et de 
collecte dõinformation.  

F. Urtizberea, colloque 
GTMF, 2015 

Enquête    

Suivi des observations 
en mer 

 

Recensements visuels et 
photographiques des tortues 
autour de lõarchipel  
 
Récolte de données actuelles et 
historiques sur la présence de 
tortues autour de lõarchipel 

F. Urtizberea, Enquête 
GTMF, 2016 

SIH    

Photo-identification     

Observateurs 
embarqués 

 
Programme International 
dõObservateurs (IOP) g®r® par 
le Canada 

F. Urtizberea, Enquête 
GTMF, 2016 

S
e

n
s
ib

ili
s
a

ti
o

n
 /
 F

o
rm

a
ti
o

n
 

Implication volontaire 
des pêcheurs 

   

Fiches techniques    

Formation/sensibilisatio
n 

   

Film    

Cursus scolaire 
professionnel 

   

Poster  
Poster de sensibilisation sur la 
tortue Luth (grand public)  

F. Urtizberea, Enquête 
GTMF, 2016 

Kit dõextraction des 
hameçons 

   

S
c
ie

n
c
e
s 

Sciences participatives    

Programmes de 
recherche 

 

Une publication scientifique sur 
les tortues à Saint Pierre et 
Miquelon est en projet 
De manière générale une 
absence de programmes de 
recherche 

F. Urtizberea, Enquête 
GTMF, 2016 

M
e

s
u

re
s
 

ré
g

le
m

e
n

ta
ir

e
s
 e

t 
d
e

 
g

e
s
ti
o

n
 

Réglementation  

Liste des tortues marines 
protégées sur le territoire 
national et les modalités de 
protection  

Arrêté du 14 octobre 2005 

Politique de gestion et 
de conservation 

   

Techniques    

Plan National d'Action     
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3.9.  Iles Eparses 

  

3.9.1. El®ments dõinformation sur la présence de tortues marines 
 
Deux espèces de tortues marines, la tortue verte et la tortue imbriquée, sont observées en 
ponte aux Iles Eparses (Tableau 31). Les eaux des Iles Eparses sont également une zone de 
développement pour les tortues vertes et les tortues imbriquées. Des tortues imbriquées et 
quelques tortues caouannes, essentiellement immatures, y sont observées en alimentation 
(J. Bourjea, comm. pers., 2009). La présence de tortues Luth dans la ZEE des Iles Eparses est 
possible, des observations ayant été relevées dans le canal du Mozambique (J. Bourjea, 
comm. pers., 2009). 
 

Tableau 31 : Saisonnalité et évaluation du nombre de femelles de tortues marines venant pondre sur les Iles 
Eparses entre 1984 et 2010 (d'après Philippe et al., 2014 ð PNA Tortues SOOI). 

Ile  Pic de ponte 
Nombre total de femelles estimé/an  

Années de références 
C. mydas E. imbricata 

Glorieuse  Février à Aout  1 500-2500 < 10 1987-2010 
Europa Eté austral 4 000-11 000  1984-2010 
Tromelin  Eté austral 1430 (+/- 430)  1986-2010 

Juan de Nova 
2 pics : faible en 
hiver, fort en été 

 

30-50 1986-2010 

 
3.9.2. El®ments dõinformation sur la flottille de p°che 

 
Les eaux des îles Eparses sont fréquentées par des thoniers senneurs industriels qui utilisent 
la senne tournante. 44 licences ont été accordées en 2013, 48 en 2014, et 50 en 2015 à des 
navires espagnols, français et seychellois (Direction de lõEnvironnement des TAAF, comm. 
pers., 2015). 
 
Des pêcheurs malgaches, comoriens et mahorais viennent régulièrement exercer une pêche 
illégale (artisanale et vivrière) dans les eaux des Eparses. Ceux-ci sont susceptibles de 
braconner des tortues marines mais lõampleur de cette activité est encore difficile à estimer, 
lõ®valuation de son impact sur les tortues marines nõest donc pas réalisée à ce jour (Direction 
de lõEnvironnement des TAAF, comm. pers., 2015). 
 

3.9.3. El®ments dõinfo rmation  sur les captures accidentelles 
 
Des données relevées entre 2003 et 2007 par les observateurs embarqués sur les prises 
accidentelles de tortues marines des thoniers senneurs de lõoc®an indien dont un certain 
nombre pêchent notamment autour de Glorieuse et Juan de Nova révèlent un taux de 
capture assez faible (60 tortues par an sur 1900 traits ; Amande  et al., 2008) ; dans la région 
considérée, parmi les 4 espèces de tortues marines capturées, la plus fréquemment capturée 
est la tortue olivâtre ( Figure 7 et Figure 8).  
 
Les navires pêchant aux Iles Eparses pêchent également dans la ZEE de Mayotte et/ou celle 
de la R®union, de sorte que lõon ne peut distinguer les donn®es sp®cifiquement pour les Iles 
Eparses (Tableau 34). 
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Figure 7 : Composition spécifique des captures sur les thoniers-senneurs fran­ais et espagnols de lõOc®an Indien entre 
2003 et 2007 avec CMM = C. mydas ; CCC = C. caretta ; EIM = E. imbricata ; LOL = L. olivacea et TOX = espèce 
non identifi®e (dõapr¯s Amande et al., 2008). 

 

 

 
Figure 8 : Distribution et espèces de tortues marines capturées accidentellement pendant les campagnes 2003-
2007 de thoniers senneurs de lõOc®an Indien (dõapr¯s Amande et al., 2008). 
 

 
Le programme dõobservation men® en 2009 sur senneurs ®trangers entre mars et juin 
(période de pêche) dans la ZEE de Mayotte et des Iles Eparses a collecté 10 observations de 
capture accidentelle en 465 jours dõobservation. Trois tortues imbriquées et sept tortues 
vertes ont été capturées dans les filets constitutifs des DCP dérivants et 8 tortues sur 10 ont 
été relâchées vivantes (T. Clot , Enquête GTMF, 2009).  Les tortues capturées sont en stade 
immature (  

Tableau 32). 
 

TOX

CCC

CM M

EIM

LOL
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Tableau 32 : Observations de captures accidentelles de tortues marines par les thoniers-senneurs de la ZEE 
de Mayotte et des ´les Eparses entre mars et juin 2009 (dõapr¯s T. Clot, Enquête GTMF, 2009). 

Espèce 
Nombre 
total de 
captures 

Taille  
(CCL en 

cm) 
Sexe 

Blessures 
apparentes 

Mortalité 
directe 

Individus 
relâchés vivants  

Nombre  % Nombre  % Nombre  % 

E. 
imbricata  

7 30 - 35 NC 1 14,3 1 14,3% 6 85,7% 

C. mydas 3 39-41 NC 2 66,7% 0 0% 3 100% 

Totaux 10   3 10 1 10% 9 90% 

 
 
Pour la période 2009 ð 2015 (p®riode dõobservation annuelle de mars ¨ juin), une capture 
accidentelle de tortue marine sur cinquante calées a eu lieu en moyenne (Tableau 33) dans 
les eaux françaises de Mayotte et des Eparses (sans distinction des eaux). Les individus 
captur®s sont g®n®ralement remis ¨ lõeau vivants.  
Lõenqu°te de 2016 fait ressortir quõil nõy a pas eu de capture dans les eaux des Eparses entre 
2009 et 2015 mais quõil y en a eu dans les eaux fran­aises (Mayotte et La Réunion) et 
étrangères (Direction de lõEnvironnement des TAAF, comm. pers., 2015). 
 

Tableau 33 : Synthèse des données de capture de tortues par les thoniers senneurs récoltés depuis 2009 par le 
programme dõobservation des TAAF (dõapr¯s la Direction des P°ches et des Questions Maritimes et le Service 
Environnement des TAAF)  

Année 
Nombre 

dõobservateurs 
embarqués 

Nombre de jours 
observés 

Nombre de tortues 
capturées 

Taux de remis à 
lõeau vivant 

ZEE 
Eparses 

ZEE 
françaises 

et 
étrangères 

ZEE 
Eparses 

ZEE 
françaises 

et 
étrangères 

ZEE 
Eparses 

ZEE 
françaises 

et 
étrangères 

2009 8  465  10  80% 

2010 8  396  17  94% 

2011 6  229  3  0% 

2012 7  194  n/a   n/a  

2013 7 26 254  5  100% 

2014 9 5,5 392,5  4  100% 

2015 10 28,9 518 0 5  100% 
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Tableau 34 : Interactions pêche à la senne - tortues marines dans les îles Eparses, de Mayotte et de La Réunion 
(période d'observation 2003 - 2015) 

En rouge : espèces les plus concernées par les captures accidentelles 
(n) : nombre de prises accidentelles ayant entrain® la mort de lõanimal 

 engins les plus impliqu®s dans les prises accidentelles 

 engins les moins impliqu®s dans les prises accidentelles 

 p®riode dôobservation de captures de tortues marines (toutes esp¯ces confondues) 

 

Engins 
impliqués  

Espèces impliquées 
Calendrier d'observation des 

interactions 
Sources & 
commentaires 

Cm Cc Dc Ei Lo J F M A M J J A S O N D 

Senne 
    

 

            

Direction de 
lõEnvironnement des 
TAAF, comm. pers., 2015 

Engins non 
précisés     

  

    

 

                        
  

 
 

3.9.4. Mesures de conservation et sensibilisation  
 

Les mesures de conservation et sensibilisation dans les Iles Eparses sont présentées dans le 
Tableau 35 (ci-dessous). 
 

Tableau 35 : Mesures de conservation et sensibilisation dans les Iles Eparses 

 Action déployée sur la région  

 Action non signalée et/ou non déployée sur la région  

 Action à venir  

 

Actions  Description  Sources & commentaires  

R
é

c
o

lt
e

 d
e

 d
o
n

n
é

e
s 

Suivi volontaire  des 
échouages 

   

Enquête    

Suivi des observations 
en mer 

 
Observateurs embarqués sur 
thoniers-senneurs de mars à 
juin  

Direction des Pêches et des 
Questions Maritimes et le 
service environnement des 
TAAF  
Base de données IFREMER 
(SIG associé)  

SIH    

Photo-identification   
Base de données commune 
avec Kélonia  

Base de données 
HARMONIE et TORSOOI  
Kélonia  

Observateurs 
embarqués 

 
Observateurs embarqués sur 
thoniers-senneurs de mars à 
juin  

Direction des Pêches et des 
Questions Maritimes et le 
service environnement des 
TAAF  

S
e

n
s

ib
ili

s
a

ti
o

n
 

/ F
o
rm

a
ti
o

n
 

Implication volontaire 
des pêcheurs 
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Fiches techniques  

Planches de manipulation et 
relâcher des tortues marines 
 
Guide de bonnes pratiques 
pour réduire la mortalité des 
requins et des raies capturés 
accidentellement par les 
thoniers senneurs tropicaux 

Produites par 
Ifremer/IRD/Orthongel   
 
Poisson et al., 2012 
(contient un chapitre sur 
les tortues marines) 

Formation/sensibilisatio
n 

 

Formation des observateurs 
embarqu®s ¨ lõidentification, la 
manipulation, lõextraction 
dõhame­on et la r®animation 
des tortues marines 

Direction des Pêches et des 
Questions Maritimes des 
TAAF, Ifremer, Kélonia  

Film    

Cursus scolaire 
professionnel  

  

Poster    

Kit dõextraction des 
hameçons 

 

Matériel remis aux 
observateurs embarqués 
 
Les navires doivent disposer à 
bord de dispositifs adaptés à la 
manipulation des tortues 
marines et les utiliser au besoin  

Direction des Pêches et des 
Questions Maritimes des 
TAAF et Arrêté n°2014-51 
du 23 avril 2014 

S
c
ie

n
c
e
s 

Sciences participatives    

Programmes de 
recherche 

 

le PNA prévoit de démarrer des 
actions au niveau régional : 
étudier les interactions avec les 
pêcheries palangrières et les 
pêcheries artisanales 

Direction des Pêches et des 
Questions Maritimes des 
TAAF  et PNA 

M
e

s
u

re
s
 r

é
g
le

m
e

n
ta

ir
e

s 
e

t 
d

e
 g

e
s
ti
o

n
 

Réglementation  

Arrêté n°2014-51 du 23 avril 
2014 :  
-DCP dérivant conçus de 
préférence avec des matériaux 
biodégradables et de manière à 
®viter lõemm°lement des 
tortues marines ; 
- Lõencerclement de tortues 
marines doit être évité ; 
- Pêche à la palangre (non 
pratiquée à ce jour dans les Iles 
Eparses) : obligation dõutiliser 
des hameçons circulaires. 
 
Liste des tortues marines 
protégées sur le territoire 
national et les modalités de 
protection  

Direction des Pêches et des 
Questions Maritimes des 
TAAF  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Arrêté du 14 octobre 2005 
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Politique de gestion et 
de conservation 

 

Classement RAMSAR de lõ´le 
dõEuropa 
 
 
Parc Naturel Marin des 
Glorieuses  
  
Inscription de lõ´le dõEuropa au 
Réseau des sites dõimportance 
pour les tortues marines 
 
 
 
 
 
En projet : 
- inscription de lõArchipel des 
Glorieuses au Réseau des sites 
dõimportance pour les tortues 
marines de lõIOSEA MoU  
- classement dõEuropa en 
réserve naturelle nationale et 
dõinscription au patrimoine 
mondial de lõUNESCO 
 

Plan de gestion RAMSAR 
dõEuropa (en pr®p.) 
 
Plan de gestion du PNMG, 
2015 
 
Memorandum dõentente 
sur la conservation et la 
gestion des tortues marines 
et leurs habitats de lõoc®an 
Indien et du Sud-Est 
Asiatique (IOSEA MoU) 
tenu en septembre 2014 
 
Service Environnement des 
TAAF, comm. pers., 2015 
 
 
 
 
 
 

Techniques  

Obligation dõutiliser des 
hameçons ronds pour les 
palangriers dans les ZEE des 
Iles Eparses (Arrêté n°2014-51 
du 23 avril 2014) 

Direction des Pêches et des 
Questions Maritimes  des 
TAAF  

Plan National d'Action   

Plan national dõactions en 
faveur des tortues marines des 
territoires fran­ais de lõoc®an 
Indien : La Réunion, Mayotte et 
Îles Éparses (2015-2020) 

Philippe et al., 2014. 
Cf. Annexe 7 

 

Les informations sur les interactions avec les tortues marines sont issues des programmes 
dõobservation et de recherche passés (Annexe 12) et actuels, qui doivent permettre dõobtenir 
davantage de donn®es chiffr®es pour mesurer lõimpact des activit®s sur les populations de 
tortues marines. Pour les deux pratiques en présence (pêche à la senne et à la palangre), la 
p°che est soumise ¨ obtention dõune licence, laquelle est subordonn®e ¨ lõacceptation 
dõobservateurs ¨ bord (Arrêté n°2014-51 du 23 avril 2014, Annexe 15). Les modalit®s dõune 
gestion raisonnée des stocks de thonidés, suivis au niveau océanique par la Commission 
Thoni¯re de lõOc®an Indien (CTOI) sont en cours de d®veloppement, en concertation avec 
les organismes scientifiques (IFREMER, IRD, etc.) et les professionnels de la pêche. 
 
Ces programmes dõobservation et les programmes de recherche en cours témoignent de la 
dynamique locale et internationale en place pour limiter lõimpact des captures accidentelles. 
Comme dans les autres zones géographiques du territoire national, les interactions liées à 
la senne coulissante et tournante peuvent être majoritairement dues aux DCP, dans lesquels 
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des tortues vertes et des tortues imbriqu®es sõemm°lent (J. Bourjea, comm. pers., 2009 ; F. 
Poisson, comm. pers., 2009 ; Chavance, comm. pers., 2009). Le programme européen MADE 
a permis lõinstauration de DCP « écologiques » ayant pour objectif de réduire lõemm°lement 
des tortues marines dans les traines (Annexe 13).  
 
Des études ont également été menées sur les tortues marines aux Iles Eparses dans le cadre 
dõune convention liant lõIFREMER et K®lonia ¨ lõadministration des Terres Australes et 
Antarctiques Françaises (TAAF), gestionnaire des sites depuis 2007. Les observations sont 
intégrées à la base de données nationale HARMONIE (IFREMER) et TORSOOI 
Kélonia/IFREMER (Base de données avec SIG associé, Tableau 57). 
 
LõArrêté n°2014-51 du 23 avril 2014 oblige les palangriers à utiliser des hameçons ronds dans 
les ZEE des Iles Eparses. Lõint®r°t des hame­ons ronds pour diminuer lõimpact des 
palangres sur les espèces protégées est actuellement controversé au sein de la communauté 
scientifique. 
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3.10. La Réunion  

 
3.10.1. Eléments d'information  sur la présence des espèces 
 

 
Cinq espèces de tortues marines fréquentent les eaux réunionnaises : la tortue Luth, la tortue 
caouanne et la tortue olivâtre sont pré sentes au large, tandis que la tortue verte et la tortue 
imbriquée peuvent être observées en zone côtière, et dans une moindre mesure dans le 
lagon, pour les immatures (J. Bourjea, comm. pers., 2009). La tortue verte est lõesp¯ce la plus 
fréquemment observée dans le secteur (Bourjea et al., 2009). Après 25 ans sans observation 
de ponte, 27 traces de ponte et 21 nids de tortues vertes ont été recensés entre 2004 et 2012 
sur 5 plages de lõ´le (Philippe et al., 2014). Depuis 2004, ces pontes concernent en moyenne 
une femelle par an. Elles ont lieu entre janvier et mars sur les plages de sable blanc, et de 
juillet à octobre sur les plages de sable gris (Philippe et al., 2014). Des survols aériens en 
ULM réalisés entre 2003 et 2009 suggèrent une évolution positive de la fréquentation des 
tortues marines le long de la côte ouest de la Réunion (Jean et al., 2010). 
 
 

3.10.2. El®ments dõinformation sur la flottille de p°che 
 

 

196 navires étaient actifs à la pêche à La R®union en 2014 et 37 ®taient inactifs toute lõann®e. 
La pêche côtière tient une place importante dans la flotte de pêche réunionnaise (Tableau 

36). 

 

Tableau 36 : R®partition de la flotte de p°che par rayon dõaction (dõapr¯s le SIH de 2014) 

Catégorie de 
longueur  

Nombre de 
navires 

Puissance 
moyenne 

(kW)  

Côtier 
(dont <3 
milles)  

Mixte  
(dont 3 à 
12 milles)  

Large 

De 5 à 6 mètres 104 32 81 4  

De 6 à 7 mètres 41 70 25 7  

De 7 à 8 mètres 26 97 20 3  

De 8 à 9 mètres 13 135 4 1 6 

De 9 à 10 mètres 19 225 5 7 6 

De 10 à 11 mètres 1 162   1 

De 11 à 12 mètres 6 381 3  3 

12 mètres et plus 23 577   20 

 
La ligne et la palangre sont les principaux engins de pêche utilisés à La Réunion. Le Tableau 

37 présente la liste des principaux métiers pratiqués dans la région et le temps moyen (en 
mois dõactivit®) consacr® ¨ chaque m®tier, sachant quõun navire peut pratiquer plusieurs 
métiers (SIH de 2014). 
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Tableau 37 : Principaux m®tiers pratiqu®s et activit® des navires (dõapr¯s le SIH de 2014) 

Métier  
Nombre de 

navires exerçant 
le métier  

% de navires 
exerçant le 

métier  

Nombre moyen 
de mois 

d'activité par 
navire  

Ligne trainante à grands 
pélagiques  

115 59 8,9 

Ligne à main (ou avec canne) à 
grands pélagiques  

110 56 8,3 

Ligne à main (ou avec canne) à 
petits pélagiques  

77 39 9,1 

Ligne à main (ou avec canne) à 
poissons démersaux 

64 33 7,3 

Palangre verticale dérivante à 
grands pélagiques  

49 25 8,3 

Ligne mécanisée à poissons 
démersaux 

49 25 8,2 

Palangre dérivante à espadons 36 18 10,6 
Senne de plage 28 14 3,5 
Filet maillant fixe  14 7 6,1 
Balances à crabes girafes 14 7 4,7 
Métiers de l'hameçons à divers 
poissons 

13 7 2,7 

Charter de pêche récréative à 
grands pélagiques  

11 6 9,8 

Palangre de fond à poissons 
démersaux 

4 2 6,3 

Ligne à main (ou avec canne) à 
calmars, encornets, poulpes 

3 2 2,3 

Sennes 2 1 12,0 
Navire austral  2 1 7,0 
Divers nasses 1 1 3,0 
Casier à crevettes 1 1 2,0 

 
 

3.10.3. Eléments d'information  sur les captures accidentelles 
 
Les données disponibles concernant les interactions entre les pêcheries et les tortues marines 
¨ La R®union sont issues de lõ®tude de Poisson  (2007) sur la palangre de surface ciblant 
lõespadon menée dans le cadre du Programme Palangre Réunionnais (PPR/IFREMER), et 
des donn®es dõobservation et de recherche de K®lonia (lõobservatoire  des tortues marines) 
et de lõIFREMER de La R®union (Ciccione & Bourjea, 2010; Miossec & Bourjea, 2003). 

Dans le cadre dõun partenariat avec les p°cheurs et le CROSS mis en place en 2004 par 
K®lonia et lõIFREMER, les tortues marines reconnues en difficult®s sont amenées au centre 
de soins de Kélonia. 23 des 32 tortues accueillies au centre de soins entre 2006 et 2009, ont 
été amenées suite à une capture accidentelle ; la majorit® dõentre elles a ®t® captur®e par des 
palangres et la plupart des individus capturés étaient des tortues caouannes (Tableau 38). 
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Tableau 38 : Tortues capturées accidentellement et arrivées au centre de soins de Kélonia de 2006 à 2016, par 
type de pêche et par espèce (données Kélonia, 2016) 

 Palangre dérivante  
Traditionnelle -

Gaulette  TOTAL  
 Cc Cm Ei Lo Total Cm Ei Total 

2006 1   1 2    2 

2007 3    3  1 1 4 

2008 3   1 4    4 

2009 8 1  3 12    12 

2010 16   1 17    17 

2011 22   2 24    24 

2012 19   4 23 1  1 24 

2013 18 1  2 21 1  1 22 

2014 26 1 1 6 34  1 1 35 

2015 25 1  1 27  2 2 29 

2016 25   1 26 1 2 3 29 

TOTAL  166 4 1 22 193 3 6 9 202 

 

Entre 2006 et 2009, une tortue verte a été capturée, et trois tortues vertes présentant des 
fragments de lignes ou de filets dans le tractus digestif ou sur le corps ont été amenées au 
centre de soins. Les interactions avec les filets de fond, plutôt utilisés dans le lagon, seraient 
tr¯s rares (Bourjea, 2009 comm. pers.) mais sont probablement ¨ lõorigine de la pr®sence de 
fragments de filets sur les tortues vertes recueillies par le centre de soins. Quelques cas 
dõinteractions ont ®t® enregistr®s avec les lignes ¨ main ou avec des cannes à pêche (Ciccione, 
comm. pers. In Bourjea et al., 2009). 

Entre 2007 et 2011, 56 tortues issues de la pêche palangrière ont été amenées au centre de 
soins. La plupart étaient des tortues caouannes (Dalleau et al., 2014). Une tortue olivâtre  a 
également été capturée par cette pêcherie, ce qui reste occasionnel (3 par an en moyenne). 
Des interactions ont aussi lieu avec des tortues Luth, qui sõemm°lent dans la ligne m¯re des 
palangres dérivantes (quelques individus par an) (Philippe et al., 2014).  
Enfin, la pêche côtière traditionnelle (pêche à la gaulette et lignes à main traditionnelles) 
peut entrainer des captures de tortues vertes et de tortues imbriquées. Les lésions constatées 
sont alors dues à des hameçons avalés ou des emmêlements au niveau des nageoires. Dans 
le cas des pêcheries côtières, la collaboration  des pêcheurs est beaucoup plus faible mais 
quelques tortues sont recueillies au centre de soins (C. Jean, Enquête GTMF, 2016). 
 
Les thoniers senneurs (essentiellement composés de navires espagnols et français) entrent 
également en interaction avec les tortues marines dans le sud-ouest de lõoc®an indien, avec 
moins de 50 tortues mortes par an (Clermont et al., 2012). Les données de captures 
accidentelles ne sont, pour le moment, pas distinguées entre les eaux des îles Eparses, de 
Mayotte et de La Réunion. Les données relatives aux captures accidentelles liées aux 
thoniers senneurs sont donc exposés au chapitre « Iles Eparses » (Tableau 33 et Tableau 34). 
  
La flotte palangrière pêchant les grands pélagiques (palangre dérivante) semble avoir un 
impact faible sur les tortues marines, avec un taux de capture et des taux de mortalité 
relativement bas (Figure 10).  
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Figure 9 : Interactions entre tortues et pêcherie palangrière dans l'Océan Indien pendant les campagnes 2009 
ð 2015, avec en rouge les opérations de pêche « observées » et « auto-échantillonnées », en noir les captures 
accidentelles de tortues (dõapr¯s IRD Ob7). 

Lõ®tude de Poisson (2007) rel¯ve 116 interactions pour 11,8x106 hameçons mis à lõeau 
(analyse de 5 885 filages, données issues de carnets de bord collectés de 1997 à 2000 et des 
donn®es dõobservateurs embarqu®s) ; 11 tortues ont été remontées mortes lors du virage de 
la ligne, les autres indivi dus étant relâchés vivants. La tortue Luth ®tait lõesp¯ce 
principalement captur®e (47 individus). Lõesp¯ce captur®e pr®f®rentiellement par les petits 
bateaux (< 16 m) est la tortue imbriquée  (n=13), tandis que les grands bateaux (> 16 m) 
capturent majoritairement des tortues Luth (n=39). Contrairement aux petits bateaux, les 
grands navires se rendent dans le canal du Mozambique, où les captures de tortues Luth 
sont enregistrées (F. Poisson, comm. pers., 2009). Cette différence de composition spécifique 
des captures pourrait r®sulter dõune abondance relative diff®rente des esp¯ces dans les 
zones de pêche concernées (F. Poisson, comm. pers., 2009). Un bateau a rapporté en deux 
jours consécutifs (25 et 26 février 1997), respectivement 5 et 3 tortues Luth capturées à 
proximit® dõun front thermique, ce qui sugg¯re une agr®gation des tortues Luth sur des 
zones de nourrissage. 
 
Les taux de capture par unit® dõeffort (CPUE) moyens pour la tortue Luth (de lõordre de 
0,004 tortue/1000 hameçons) est très inférieur au taux enregistré par les navires sud-
africains op®rant dans lõoc®an Indien (de lõordre de 0.01/1 000 hame­ons, Petersen et al., 
2009). Compte tenu dõun taux de couverture proche de la moiti® des carnets de bord des 
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navires (45,9%), le nombre annuel moyen de captures accidentelles par les pêcheries 
réunionnaises à la palangre dérivante est rapporté à 29 individus. 
 
Le taux de mortalité mesuré par Poisson (2007) variait de 0% pour la tortue Luth à 31,2% 
pour la t ortue verte. Une partie des tortues blessées ont été amenées au centre de soins 
Kélonia. La mortalité relevée suite aux interventions sous anesthésie pour retirer les 
hameçons est inférieure à 20% (Ciccione & Bourjea, Enquête GTMF, 2009). 
 
Le Tableau 39 ci-dessous, synthétise les interactions entre les différentes espèces de tortues 
marines et les pêcheries ayant cours à La Réunion. 
 

Tableau 39 : Interactions pêcheries - tortues marines à La Réunion (période d'observation 2007 - 2011) 

 
En rouge : espèces les plus concernées par les captures accidentelles 
(n) : nombre de prises accidentelles ayant entrain® la mort de lõanimal 

 engins les plus impliqu®s dans les prises accidentelles 

 engins les moins impliqu®s dans les prises accidentelles 

 p®riode dôobservation de captures de tortues marines (toutes esp¯ces confondues) 

 

Engins 
impliqués  

Espèces impliquées 
Calendrier d'observation des 

interactions 
Sources & 
commentaires 

Cm Cc Dc Lo Ei J F M A M J J A S O N D 

Lignes et 
palangres     

 

            

PNA, 2014 et C. Jean, J. 

Bourjea, P. Sabarros, 

Enqu°te GTMF, 2016 

Lignes à main 
traditionnelle
s (gaulette)     

 

            

C. Jean, Enqu°te GTMF, 

2016 

Filets  

    

 

            

Filets fixes 
occasionnels dans le 
lagon - Ciccione & 
Bourjea, Enquête 
GTMF, 2009 

Sennes* 

    

 

            

Thoniers senneurs 
océaniques pêchant 
sous DCP dérivant - 
Ciccione & Bourjea, 
Enquête GTMF, 2009; 
Direction 
Environnement des 
TAAF, comm. pers., 2015 

Engins non 
précisés     

  

    

 

                        
  

*cf. également Tableau 34 
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3.10.4. Mesures de conservation et sensibilisation  

 
Les mesures de conservation et sensibilisation mises en place à La Réunion sont présentées 
dans le Tableau 40 (ci-dessous).  
 

Tableau 40 : Mesures de conservation et sensibilisation à La Réunion 

 Action déployée sur la région  

 Action non signalée et/ou non déployée sur la région  

 Action à venir  

 

Actions   Description  Sources & commentaires  

R
é

c
o

lt
e

 d
e

 d
o
n

n
é

e
s 

Suivi volontaire des 
échouages 

 Signalements volontaires  
Base de données 
HARMONIE et TORSOOI 
(Ifremer, Kélonia)  

Enquête    

Suivi des observations en 
mer 

  
Base de données 
HARMONIE et TORSOOI 
(Ifremer, Kélonia)  

SIH   SIH de 2014 

Photo-identification   
Logiciel TORSOOI, 
développé par Kélonia 

Kélonia 

Observateurs embarqués  
Auto -échantillonnage et 
observateurs embarqués 

Cap Run et IRD 

S
e

n
s
ib

ili
s
a

ti
o

n
 /
 F

o
rm

a
ti
o

n
 

Implication volontaire des 
pêcheurs 

 Palangriers volontaires KELONIA, IFREMER  

Fiches techniques  
Distribution de plaquettes 
dõidentification de la CTOI 
aux pêcheurs locaux 

Cap Run et Ifremer 
Guide (Poisson & IRD) 

Formation/sensibilisa tion   

Formation des observateurs 
embarqu®s ¨ lõidentification, 
la manipulation, lõextraction 
dõhame­on et r®animation 
des tortues marines 

Direction des Pêches et des 
Questions Maritimes des 
TAAF, Ifremer, Kélonia  

Film    

Cursus scolaire 
professionnel 

   

Poster    

Kit dõextraction des 
hameçons 

 Programme COCA LOCA  Kélonia 

S
c
ie

n
c
e
s 

Sciences participatives    

Programmes de recherche  

Programmes de recherche 
régionaux 
Commission bycatch de la 
CTOI 

WIOMTTF  
Kélonia 
Ifremer  
IRD 
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M
e

s
u

re
s
 r

é
g
le

m
e

n
ta

ir
e

s 
e

t 
d

e
 g

e
s
ti
o

n
 

Réglementation  

Liste des tortues marines 
protégées sur le territoire 
national et les modalités de 
protection  

Arrêté du 14 octobre 2005 

Politique de gestion et de 
conservation 

 

Programme COCA 
LOCA  pour la mise en place 
de mesures de gestion locales 
et régionales 

Programme COCA LOCA, 
2012 

Techniques  
Tests en cours dõhameçons 
circulaires pour certains 
palangriers 

C. Jean, Enquête GTMF, 
2016 

Plan National d'Action   

Plan national dõactions en 
faveur des tortues marines 
des territoires français de 
lõoc®an Indien : La R®union, 
Mayotte et Îles Éparses (2015-
2020) 

Philippe et al., 2014  

 

 

Conformément aux recommandations de la CTOI, des hameçons circulaires  équipent un 
certain nombre de palangres à La Réunion (Ciccione & Bourjea, Enquête GTMF, 2009) ; des 
tests sont aussi r®alis®s pour ®tudier lõinfluence des app©ts sur les captures accidentelles 
dans le cadre de ce même  programme  (Ward et al., 2009). La pr®sence dõobservateurs 
embarqués sur les navires, les programmes de recherche passés et actuels (dont SWIOFP ; 
MADE  ; DYMITILE, Tableau 40 et Tableau 57), lõapplication des recommandations de la 
CTOI et du mémorandum IOSEA 2 et une forte collaboration régionale traduisent une 
volont® locale dõam®liorer les connaissances et de r®duire lõimpact des activités de pêche 
sur les tortues marines.  
 
Les programmes de recherche devraient permettre dõapporter des pr®cisions sur lõimpact 
des engins de p°che et lõefficacit® des modifications dõengins, ainsi que sur des zones 
r®gionales dõinteraction dans le Sud-Ouest de lõOc®an Indien : 

- le programme COCA LOCA (COnnectivite des populations de tortues CAouannes 
(Caretta caretta) dans lõouest de lõocean Indien : mise en place de mesures de gestion 
LOCAles et régionales) a permis de développer de nouvelles connaissances sur le 
cycle spatial des tortues caouannes juvéniles, qui permettront à long terme , 
dõam®liorer la conservation de cette espèce ; 

- le programme SWIOFP en 2012 avait pour but de modéliser les déplacements des 
tortues marines et les zones potentielles dõinteractions avec les pêcheries hauturières 
en activité dans les eaux françaises du SOOI ; 

- lõ®tude dõ®valuation des risques ®cologiques dõinteractions entre tortues marines et 
pêcheries dans le SOOI (Nel et al., 2013) a estim® les risques dõinteraction avec les 
pêcheries thonières du SOOI, pour chaque population de tortues marines de la 
région ; 

                                                 
2 Memorandum CMS -IOSEA. Plus dõinformations sur : http://ioseaturtles.org  
Base bibliographique par mot cl® des publications sur les tortues marines dans lõoc®an indien :  
http://www.ioseaturtles.org/bibliography_search.php  
 

http://ioseaturtles.org/
http://www.ioseaturtles.org/bibliography_search.php
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- la thèse de J. Bourjea (2014) a permis dõidentifier des zones régionales prioritaires de 
protection et mis en évidence des priorités de recherche et des approches 
scientifiques à favoriser pour améliorer les connaissances et les priorités de 
conservation ; 

- une étude de Bourjea (In Van der Elst & Everett, 2015) fait apparaitre l es impacts de 
trois pêcheries principales (filets maillants, chaluts à crevettes et pêche à la palangre) 
dans le Sud-Ouest de lõOc®an Indien. Ce travail formule des recommandations ainsi 
que des priorités de recherche (Bourjea, in Van der Elst & Everett , 2015) ; 

- dans le cadre du programme des ABNJ, des workshops se sont tenus en 2016 afin de 
travailler sur lõ®valuation des mesures dõatt®nuation de prises accessoires dans les 
pêcheries à la palangre pélagique : caractériser les interactions et déterminer des 
sch®mas dõatt®nuation pour r®duire les niveaux dõinteractions (WCPFC, SPC and 
ANBJ, 2016) 
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3.11.  Mayotte  

 
3.11.1. Eléments d'information  sur la présence des espèces 
 

 
Les espèces présentes sont la tortue Luth, la tortue caouanne, la tortue verte et la t ortue 
imbriquée (Pusineri & Quillard, 2008). La tortue verte et la tortue imbriquée sont les plus 
fréquemment observées (respectivement près de 15 000 et 100 individus marqués de 1994 à 
2014) et les deux seules à nidifier sur les plages de Mayotte (Quillard, 2011). Les pontes de 
tortues imbriquées ont lieu de fin août à avril. Celles de la tortue verte durent toute l'année, 
le pic de ponte sô®tend de mars ¨ octobre et atteint son maximum en juin (Bourjea et al., 
2007a, Dalleau et al., 2012). On compte en moyenne 3000 femelles de tortues vertes venant 
pondre chaque année (Quillard, 2011). Mayotte est un site majeur de ponte pour la tortue 
verte mais ®galement un site important pour lõalimentation et le repos des tortues vertes et 
des tortues imbriqu®es en raison de la pr®sence dõherbiers et de r®cifs coralliens (Loricourt, 
2005) ; elle constitue aussi un site de développement pour les tortues vertes et les tortues 
imbriquées immatures (K. Ballorain, comm. pers., 2010 ; J. Bourjea, comm. pers., 2010). 
Les autres espèces sont observées ponctuellement : quatre observations de caouannes et six 
de Luth ont été faites dans les eaux mahoraises (Quillard 2011 ; Bourjea et al., 2007). Des 
rares observations de tortue olivâtre sont également à signaler (Philippe et al., 2014). 

 
 

3.11.2. El®ments dõinformation sur la flottille de p°che 
 

A Mayotte la pêche est une activité essentiellement artisanale (Tableau 41 et Tableau 42). 
Les pirogues traditionnelles sont non motorisées et tournées vers une pêche familiale et 
occasionnelle. La palangrotte, les filets et la pêche à la traîne sont les pêches les plus 
couramment pratiquées (Fouquet, 2001 ; Herfaut, 2006 ; Pusineri & Quillard, 2008). 

 

Tableau 41 : Flotte de p°che par rayon dõaction (F. Prioul, comm. pers., 2016) 

Type de navire  
Nombre de 

navires 

Puissance 
moyenne 

(kW)  
Côtier  Mixte  Large 

Pirogues 
traditionnelles  

51 - 51   

Barques 22 30 22   

Palangriers  2     

Thoniers senneurs 5 3800   5 

 
Concernant les thoniers senneurs, le bilan du CROSS de la campagne thonière de 2016, fait 
état pour lõann®e 2015, en dehors des navires communautaires, de 10 navires seychellois 
ayant obtenu une licence pour exercer une activité de pêche dans la ZEE de Mayotte. Cette 
même année, 22 navires ont fréquenté la ZEE de Mayotte : 12 navires français et 10 navires 
étrangers (pavillon espagnols et seychellois). 
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Tableau 42 : Principaux métiers pratiqués et activité des navires (F. Prioul, comm. pers., 2016) 

Métier  
Nombre de 

navires exerçant 
le métier  

% de navires 
exerçant le 

métier  

Nombre moyen 
de mois 

d'activité par 
navire  

Filet à poissons 73   
Sennes à thons 5*   
Palangres à poissons    
Palangrotte     
*Les thoniers senneurs exercent leur activit® au large dans lõOuest indien et ne d®barquent jamais ¨ Mayotte. 

 
 

3.11.3. Eléments d'information sur les captures accidentelles  
 

 

Les donn®es disponibles sont issues dõune enquête menée auprès des pêcheurs artisanaux 
par lõObservatoire des Tortues Marines et lõONCFS en 2007 (Pusineri & Quillard, 2007; 
2008), des programmes dõobservateurs et dõexploration scientifique men®s dans la ZEE de 
Mayotte, par le Service des Affaires Maritimes de Mayotte sur les palangriers (mise en 
ïuvre par lõassociation Mayshark ; J. Kiszka, Enquête GTMF, 2009) et les TAAF sur les 
thoniers senneurs (T. Clot, Enqu°te GTMF, 2009), ainsi que de lõenqu°te GTMF 2016 
(données REMMAT 2011 ð 2015), Tableau 32, Tableau 33 et Tableau 34. À Mayotte, les 
captures accidentelles touchent lõensemble des esp¯ces pr®sentes (Pusineri & Quillard, 
2008), Tableau 43.  

Dõapr¯s Pusineri & Quillard (2007), 50 ¨ 250 tortues marines seraient captur®es 
accidentellement chaque année par les pêcheurs artisanaux mahorais. Avant 2007, les 
captures touchaient exclusivement les tortues vertes et les tortues imbriquées (Pusineri & 
Quillard, 2007), que les comportements alimentaires respectifs amènent à fréquenter les 
eaux côtières et le lagon. Les captures de tortues avaient lieu essentiellement en pleine eau 
sur les herbiers, malgr® lõinterdiction par la r®glementation mahoraise de poser des filets 
sur les herbiers et les récifs coralliens vivants3.  Les tortues vertes étaient plus souvent 
capturées au filet maillant de récif, et les tortues imbriquées à la palangrotte (Pusineri & 
Quillard, 2007 ; Kiszka, Enquête GTMF, 2009). Ainsi, environ 18% des tortues marines 
capturées accidentellement à Mayotte lõauraient été par des filets, pourtant peu fréquents 
dans le lagon. La mortalité directe était alors estimée à 33%. Environ 73% des captures 
accidentelles se seraient produi tes à la palangrotte, engin le plus utilisé par les pêcheurs 
artisanaux. Le taux de mortalit® directe sõ®levait à 4%. La traîne était ¨ lõorigine de 9% des 
captures répertoriées, avec un taux de mortalité estimé à 17%. 
 
Lõenqu°te sur la pêche réalisée en 2014 (Fabre & Ballorain, 2014) a de nouveau permis 
dõestimer le nombre de tortues capturées accidentellement chaque année dans les eaux 
mahoraises. Dõapr¯s les informations relev®es aupr¯s des 123 pêcheurs interrogés, 59 tortues 
au minimum ont ®t® victimes de p°che accidentelle sur lõann®e 2013. Si on extrapole ces 
données au nombre de pêcheurs recensé dans le lagon (n=2000), plus de 950 tortues seraient 
accidentellement capturées chaque année dans le lagon de Mayotte (Fabre & Ballorain, 
2014). 

                                                 
3 Arrêté préfectoral du 28 décembre 2004.  
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Les données de captures accidentelles des pêcheries thonières ne sont, pour le moment, 
pas distinguées entre les eaux des îles Eparses, de Mayotte et de La Réunion. Les données 
relatives aux captures accidentelles liées aux thoniers senneurs sont exposées au chapitre 
« Iles Eparses » (Tableau 32, Tableau 33 et Tableau 34). 

 
La palangre pélagique dérivante touchait particulièrement la t ortue Luth et la tortue 
caouanne avant 2009 (Pusineri & Quillard, 2007  ; Kiszka, Enquête GTMF, 2009), 
probablement du fait de la profondeur dõimmersion et des zones de pratique. Durant cette 
période, moins de 5 indiv idus par an (toutes espèces confondues) avaient été capturés par 
les 3 navires composant la flotte palangrière mahoraise, et la mortalité directe était estimée 
à moins de 20% (Kiszka, Enquête GTMF, 2009). 
 
Sur la période 2011 ð 2015, des tortues Luth ont également été victimes de captures 
accidentelles à la palangre, ainsi que quelques individus de tortues vertes, caouannes, et 
imbriquées (données REMMAT de 2016). 
 

 

Photographie 10 : Pendant la dérive des DCP les tortues peuvent sõemm°ler sur le filet du radeau ou dans la nappe 
immergée. 

Tableau 43 : Interactions pêcheries - tortues marines à Mayotte (période d'observation 2011 ð 2015) 

En rouge : espèces les plus concernées par les captures accidentelles 
(n) : nombre de prises accidentelles ayant entrain® la mort de lõanimal 

 engins les plus impliqu®s dans les prises accidentelles 

 engins les moins impliqu®s dans les prises accidentelles 

 p®riode dôobservation de captures de tortues marines (toutes esp¯ces confondues) 

 

Engins 
impliqués  

Espèces impliquées 
Calendrier dõobservation des 

interactions 
Sources & 
Commentaires 

Cm Cc Dc Ei Lo J F M A M J J A S O N D 

Filets    (1)              
Bilans REMMAT 
2011 à 2015 

Palangre / 
Palangrotte 
/ ligne  

(1)  (3) (2)              
Bilans REMMAT 
2011 à 2015 et PNA 
2015 - 2020 

Senne                  
Direction de 
lõenvironnement 
des TAAF, 2015 

Engins non 
précisés 
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3.11.4. Mesures de conservation et sensibilisation  

 
 
Les mesures de conservation et sensibilisation mises en place à Mayotte sont présentées 
dans le Tableau 44 (ci-dessous).  
 

Tableau 44 : Mesures de conservation et sensibilisation à Mayotte 

 Action déployée sur la région  

 Action non signalée et/ou non déployée sur la région 

 Action à venir  

 

Actions  Description  Sources & commentaires  

R
é

c
o

lt
e

 d
e

 d
o
n

n
é

e
s 

Suivi volontaire des 
échouages 

 
Réseau Echouage Mahorais de 
Mammifères Marins et de 
Tortues marines 

REMMAT  

Enquête  
Enquête pêche 2014 du 
12/08/2014 au 27/08/2014  

Fabre & Ballorain, 2014. 

Suivi des observations 
en mer 

 

Plateforme web du réseau 
dõobservateurs TSIONO 
(www.tsiono.fr ) pour 
renseigner les observations 
dõesp¯ces marines 
emblématiques 

Agence des Aires Marines 
Protégées 

SIH  SIH, 2016 
Agence des Aires Marines 
Protégées 

Photo-identification   
Base de données HARMONIE 
et TORSOOI  

Agence des Aires Marines 
Protégées, Kélonia 

Observateurs 
embarqués 

 

A bord des thoniers senneurs 
et des palangriers (pêche 
hauturière)  : observateurs des 
pêches de Mayotte et des 
TAAF  

TAAF/IRD  
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Implication volontaire 
des pêcheurs 

  
 

Fiches techniques    

Formation/sensibilisati
on 

  
 

Film    

Cursus scolaire 
professionnel 

  
 

Poster   
 

Kit dõextraction des 
hameçons 

  
 

http://www.tsiono.fr/
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Des donn®es ®manant des programmes dõobservateurs embarqu®s en cours et ¨ venir 
apporteront des informations suppl®mentaires sur lõimpact des p°cheries hauturi¯res sur 
les tortues marines. Etant donné le faible impact des pêcheries industrielles actuellement 
relevé, les mesures prioritaires à mettre en place devraient porter essentiellement sur les 
activit®s de p°che artisanale, et en particulier sur lõapplication de la r®glementation 
concernant lõinterdiction des filets ¨ lõaplomb des r®cifs vivants, des herbiers et des 
mangroves et dans les 5 r®serves de lõ´le (Quillard, Enquête GTMF, 2009). 
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Plateforme web du réseau 
dõobservateurs TSIONO 
(www.tsiono.fr ) pour 
renseigner les observations 
dõesp¯ces marines 
emblématiques  

Agence des Aires Marines 
Protégées 

Programmes de 
recherche 
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Réglementation  

Réglementation concernant 
lõinterdiction des filets ¨ 
lõaplomb des r®cifs vivants, des 
herbiers et des mangroves et 
dans les 5 r®serves de lõ´le 
 
Liste des tortues marines 
protégées sur le territoire 
national et les modalités de 
protection  

Quillard, Enquête GTMF, 
2009 
 
 
 
 
Arrêté du 14 octobre 2005 

Politique de gestion et 
de conservation 

 Plan de gestion du Parc 
Parc Naturel Marin de 
Mayotte, 2013  

Techniques    

Plan National d'Action   

Plan national dõactions en 
faveur des tortues marines des 
territoires fran­ais de lõoc®an 
Indien : La Réunion, Mayotte 
et Îles Éparses (2015-2020) 

Philippe et al., 2014 
Cf. Annexe 7 

http://www.tsiono.fr/
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3.12.  Nouvelle -Calédonie  

 
3.12.1. El®ments dõinformation sur la pr®sence des espèces 

 
Cinq espèces sont observées en Nouvelle-Calédonie : la tortue imbriquée, la tortue verte, la 
tortue caouanne, la tortue Luth (non confirmée à terre ; Auzon, comm. pers., 2009) et la 
tortue olivâtre.  
 
Les plages de Nouvelle-Calédonie constituent le plus grand site de ponte de tortues 
caouannes du territoire national et comptent 20% de la totalit® des pontes de lõesp¯ce dans 
le Pacifique Sud (200 femelles). Cette collectivité abrite également le plus grand site de ponte 
de tortues vertes du Pacifique Sud (1000 à 2000 femelles, données obtenues par survol aérien 
de 95% des plages en 2006-2007 ; Etaix-Bonnin et al., 2011). 
Environ 300 traces dõactivit®s et 180 pontes de tortues caouannes ont ®t® relev®es en 
moyenne chaque année entre 2006 et 2014 sur les sites de la Roche Percée et Baie des Tortues. 
La saison des pontes sõ®tale entre octobre et avril, avec un pic dõintensit® aux mois de 
décembre et janvier (Fournière et al., 2015). 
 

3.12.2. El®ments dõinformation sur la flottille de p°che 
 
17 navires thoniers pêchent actuellement dans les eaux de Nouvelle-Calédonie. Ces navires 
français visent principalement le thon blanc ( Thunnus alalunga) à la palangre horizontale 
(lõensemble de la flottille hauturi¯re utilise des hameçons autoferrant à courbe désaxée, taille 
16/0) . Cette pêche néo-cal®donienne nõentraine pas de grande quantit® de rejets ®tant donn® 
la s®lectivit® de lõengin de p°che et du nombre de navires licenciés à la pêche hauturière. 
Les rejets en mer se limitent aux prises accessoires et aux poissons abimés par la 
déprédation.   
 
Le chalutage, les casiers et les filets sont interdits dans les eaux de la ZEE, et des eaux 
territoriales des îles éloignées de Nouvelle-Calédonie (T. Auger , Enquête GTMF, 2016). 
 

3.12.3. El®ments dõinformation sur les captures accidentelles  
 
Les informations disponibles sur les captures accidentelles de tortues marines concernent la 
pêche hauturière à la palangre, et ont été relevées dans le cadre du programme 
dõobservateurs embarqu®s d®marr® en 2008 qui sõint¯gre au suivi r®gional de la pêche 
industrielle des grands pélagiques (thonidés et espadon), par le Programme Pêcheries 
Océaniques du Secrétariat Général de la Communauté du Pacifique Sud (SPC-OFP). 
 
Toutes les espèces pr®sentes sont susceptibles dõ°tre captur®es (Tableau 45) ; les captures 
relevées concernent la tortue olivâtre et la tortue verte (Etaix-Bonnin, Enquête GTMF, 2009) ; 
les captures de tortues Luth  seraient exceptionnelles (Cassan & Cornuet, Enquête GTMF, 
2009). 
 
La réglementation néo-calédonienne impose le signalement de toute capture accidentelle. 
Des observateurs embarqu®s sont pr®sents sur environ 10% des mar®es ¨ lõ®chelle de la 
Nouvelle -Calédonie. Ces observateurs, appointés par la Commission du Pacifique Sud, sont 
présents sur les thoniers palangriers au bénéfice de la Nouvelle-Calédonie (Cassan & 
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Cornuet et Etaix-Bonnin, Enquête GTMF, 2009). 
 
Sur 138 jours dõobservation en 2008, une tortue ol ivâtre a été capturée. Elle était morte au 
moment de sa découverte. Sur la même période, une capture de tortue imbriquée a été 
rapportée (hors programme dõobservateurs, sans d®tails suppl®mentaires). Le taux de 
capture était de 2 tortues pour 20.000 prises (toutes espèces confondues ; Etaix- Bonnin, 
Enquête GTMF, 2009). En 2009, 307 jours dõobservations ont ®t® couverts sur 4149 jours de 
mer pour la flottille. Une t ortue verte juvénile a été observée, et remontée morte à bord. 
 
Entre 2010 et 2016, 10 tortues ont été capturées accidentellement à la palangre : 3 tortues 
oliv âtres, dont une relâchée morte ; 2 tortues imbriquées ; et 5 tortues vertes, dont 4 remises 
¨ lõeau mortes (T. Auger, Enquête GTMF, 2016). 
 
Ces informations indiquent une faible fréquence d e capture de tortues marines dans la 
pêcherie thonière à la palangre en Nouvelle-Calédonie. Cette faible fréquence pourrait être 
reli®e ¨ des grandes profondeurs dõimmersion (R. Etaix-Bonnin, comm. pers., 2010). En 
outre, des hameçons circulaires (circle hooks) sont utilisés sur certains navires (proportion de 
la flotte non pr®cis®e). Aucun d®g©t nõa ®t® rapport® sur les engins (Cornuet & Cassan, 
Enquête GTMF, 2009 ; R. Etaix-Bonnin, Enquête GTMF, 2009). 
 
Ces informations concordent avec les résultats de lõanalyse r®alis®e au plan r®gional 
(Williams  et al., 2009) ; concernant les palangres dérivantes, 66 interactions avec des tortues 
ont été enregistrées dans la zone incluant les territoires français sur les 7 935 sorties en mer 
pour les années 1990 à 2007 (Williams  et al., 2009). 92% des tortues capturées ont été libérées, 
(dont 62% considérées « en bonne santé »), et le taux de mortalit® directe sõ®levait ¨ 9%. Sur 
lõensemble de la zone consid®r®e dans lõ®tude, le taux dõinteraction diminue du nord au sud 
et la composition sp®cifique varie avec la latitude. Les taux dõinteraction sont plus ®lev®s 
pour les faibles profondeurs et pour les palangres immergées à grande profondeur, le taux 
dõinteraction est sup®rieur au niveau des hame­ons les moins profonds. Les taux 
dõinteraction sont plus ®lev®s pour les cal®es de nuit que pour les cal®es de jour. 
 
Si lõon dispose dõun certain nombre dõinformations sur les captures accidentelles li®es ¨ la 
pêche hauturière, on note un manque de données concernant les captures accidentelles dues 
aux engins côtiers artisanaux. Il serait intéressant de disposer des données que pourraient 
détenir les provinces qui nõont pas particip® ¨ lõenqu°te du GTMF (province sud, ´les 
Loyauté). 
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Tableau 45 : Interactions pêcheries - tortues marines en Nouvelle - Calédonie (période d'observation 2010 ð 
2016) 

En rouge : espèces les plus concernées par les captures accidentelles 
(n) : nombre de prises accidentelles ayant entrain® la mort de lõanimal 

 engins les plus impliqu®s dans les prises accidentelles 

 engins les moins impliqu®s dans les prises accidentelles 

 p®riode dôobservation de captures de tortues marines (toutes esp¯ces confondues) 

 

Engins impliqués  

Espèces 
impliquées  

Calendrier dõobservation des 
interactions 

Sources & 
Commentaires 

Cm Ei Lo J F M A M J J A S O N D 

Palangre  (4)   (1)              
T. Auger, Enquête 
GTMF, 2016 

Engins non précisés 
  
  

                 

 
 

3.12.4. Mesures de conservation et sensibilisation  
 

Les mesures de conservation et sensibilisation mises en Nouvelle-Calédonie, sont exposées 
dans le Tableau 46 (ci-dessous).  
 

Tableau 46 : Mesures de conservation et sensibilisation en NouvelleðCalédonie 

 Action déployée sur la région  

 Action non signalée et/ou non déploy ée sur la région 

 Action à venir  

 

Actions  Description  Sources & commentaires  

R
é

c
o

lt
e

 d
e

 d
o
n

n
é

e
s 

Suivi volontaire des 
échouages 

 
Accueil des tortues en 
difficultés, autopsie et collecte 
de données 

Centre de soin de 
lõAquarium des Lagons 

Enquête    

Suivi des observations 
en mer 

  

lõAssociation pour la 
Sauvegarde de la Nature 
Néo-Calédonienne, Bwärä 
Tortue 
Marine et lõOrganisation 
mondiale de protection de 
la Nature - WWF-France 
Aquarium des Lagons 

SIH    

Photo-identification     

Observateurs 
embarqués 

 

Les informations relatives à la 
pêche sont collectées au travers 
des fiches régionales de pêche 
à la palangre qui détaillent les 
captures accidentelles et 
accessoires de chaque 
campagne réalisée. 

(SCP/FFA) et Service de la 
Pêche et de 
lõEnvironnement marin des 
Affaires Maritimes de la 
Nouvelle -Calédonie (SPE-
DAM)  
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De nouvelles données sur les captures accidentelles seront collectées dans le cadre du SPC-
OFP. Le SPC apporte, avec la NOAA, son appui en formation aux observateurs embarqués 
et met à disposition du matériel de libération des tortues marines (dégorgeoirs, coupe 
lignes). Une session de formation des pêcheurs hauturiers a été dispensée en 2007 et une 
sensibilisation sur comment relâcher des tortues prises à la palangre est faite à chaque 
embarquement dõun observateur de p°che (proc®dure de Mike A. McCoy). Ce dernier 
profite dõ°tre ¨ bord pour refaire une d®monstration sur lõutilisation du d®gorgeoir. 
La Nouvelle  - Cal®donie participe par ses actions de sensibilisation des p°cheurs ¨ lõeffort 
régional de conservation des écosystèmes pélagiques (WCPFC) (Etaix- Bonnin et al., 2011). 

 
Programme dõobservation de la 
pêche depuis 2002. 
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Implication volontaire 
des pêcheurs 

  
 

Fiches techniques  

Des supports dõinformation ont 
été distribués aux 
professionnels de la pêche 
(fiches dõidentification des 
tortues marines, guide de 
manipulation  
poster sur la réanimation des 
tortues, autocollants « Prends 
soins de moi ») 

Communauté du Pacifique 
(SCP) 

Formation/sensibilisati
on 

 
Sensibilisation au travers des 
observateurs embarqués  
(procédure de Mike A. McCoy)  

Communauté du Pacifique 
(SCP) et Service de la Pêche 
et de lõEnvironnement 
marin des Affaires 
Maritimes de la Nouvelle -
Calédonie (SPE-DAM)  

Film    

Cursus scolaire 
professionnel 

  
 

Poster    

Kit dõextraction des 
hameçons 

 
Chaque navire est en 
possession dõun d®gorgeoir 

T. Auger, Enquête GTMF, 
2016 
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s Sciences participatives    

Programmes de 
recherche 
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Réglementation  

Liste des tortues marines 
protégées sur le territoire 
national et les modalités de 
protection  

Arrêté du 14 octobre 2005 

Politique de gestion et 
de conservation 

  
 

Techniques  
Hameçons autoferrants à 
courbe désaxée de taille 16/0 

T. Auger, Enquête GTMF, 
2016 

Plan National d'Action    
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3.13. Polynésie française 

 
3.13.1. Eléments d'information  sur la présence des espèces de tortues 
marines 

 
Cinq espèces de tortues marines sont recensées en Polynésie française : la tortue verte 
semble être la plus abondante et nidifie sur certaines îles de septembre à mai (une centaine 
de pontes observées), avec un pic de ponte en janvier-février (Petit & Gaspard, 2011). La 
tortue imbriqu®e est pr®sente en bordure des atolls, au niveau des r®cifs o½ elle sõalimente. 
Les trois autres espèces (tortue Luth, tortue caouanne et tortue olivâtre) sont observées plus 
rarement (Petit & Gaspard, 2011). 
 
Une ®tude visant ¨ identifier les zones dõhabitat sur les c¹tes et ¨ recenser les observations 
de tortues marines (vertes et imbriquées) a ®t® men®e de 2010 ¨ 2012 dans lõarchipel de la 
Société (Te Mana o Te Moana, 2014). 
 

3.13.2. El®ments dõinformation sur la flottille de p°che 
 

62 navires étaient actifs à la pêche hauturière en Polynésie française en 2014. Cette flotte est 
constituée uniquement de palangriers à palangres pélagiques dérivantes pour le thon. La 
pêche côtière professionnelle est r®partie en 2 types dõembarcations : les bonitiers et les Poti 
marara, qui forment une f lotte de 448 navires actifs à la pêche (Tableau 47). 

 

Tableau 47 : Répartition de la flotte de pêche par catégorie de longueur et rayon dõaction en Polyn®sie 
fran­aise (dõapr¯s la Direction des Ressources Marines et Minières, 2014) 

Catégorie de longueur  Nombre de navires  Côtier  Large 

Poti marara (de 6 à 9 m)  403  

Bonitier (de 10 à 13 m)  45  

Inf. à 16 m 24  24 

16 m à 20 m 10  10 

Sup. à 20 m 28  28 

 
 

3.13.3. Eléments d'information  sur les captures accidentelles 
 
Les informations communiquées par le Service des Pêches pour la Polynésie Française 
concernent uniquement la palangre de surface semi-industrielle (Ponsonnet, Enquête 
GTMF, 2009). Un programme dõobservateurs embarqu®s est en cours sur les palangriers 
depuis 2002 dans le cadre du programme SCIFISH financ® par lõUnion Europ®enne et g®r® 
par la Commission du Pacifique Sud pour la Polynésie Française. Les données sont 
disponibles aupr¯s de lõOceanic Fisheries Program (OFP) du Secrétariat de la Communauté 
du Pacifique (SPC). 

Les captures par les palangriers thoniers, dont une certaine proportion (non précisée) utilise 
des hameçons circulaires, seraient rares : aucun signalement nõa ®t® effectu® par les 
professionnels, ni par les observateurs embarqués jusquõ¨ 2009 (C. Ponsonnet, Enquête 
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GTMF, 2009). Lõenqu°te GTMF de 2016 r®v¯le quõen moyenne, 2 tortues sont captur®es 
chaque année (C. Ponsonnet, Enquête GTMF, 2016). En revanche nous ne disposons pas 
dõinformation sur les esp¯ces captur®es. 

Les données du programme SCIFISH sont intégrées à la base de données régionale du SPC. 
De plus amples informations pourraient être obtenues à partir de ces données. 

Les filets dérivants, interdits en dehors du lagon, occasionneraient dans le lagon un certain 
nombre de captures de tortues marines chaque année (Stahl, 2009). Des tortues marines sont 
capturées dans les parcs à poissons (piège ancré pour la pêche lagonaire de poissons de 
récifs) sans mortalité, elles peuvent être relâchées sans blessure (C. Ponsonnet, comm. pers., 
2009). Les tortues sont chassées au fusil en pêche sous-marine (M. Taquet, comm. pers., 
2009). Cõest le cas en particulier des tortues vertes. Le braconnage est r®pandu en Polyn®sie 
française (Petit & Gaspard, 2011), la consommation de chair de tortue restant encore dans 
les tradition s. 

 

 

Photographie 11 : Embarcation typique utilis®e dans les lagons de lõOc®an Pacifique. 

 
Dõapr¯s Te Mana o Te Moana (2014), 59 % des tortues entrant à la Clinique des Tortues 
Marines possèdent des blessures généralement liées ¨ lõhomme (p°che au fusil harpon, 
captures accidentelles dans les filets ou lignes de pêche, pollution par macrodéchets). 
Quatre espèces de tortues sont accueillies au centre de soins : la tortue verte, la tortue 
imbriquée, la tortue olivâtre et la t ortue caouanne. 
 
On note, comme pour la Nouvelle -Calédonie, une absence de donnée concernant la pêche 
artisanale. Les palangres de fond verticales calées sur les tombants récifaux et les hauts 
fonds, pourraient engendrer des interactions avec les tortues marines, notamment les 
tortues imbriqu®es qui sõalimentent sur les r®cifs, et potentiellement les tortues caouannes 
et les tortues olivâtres qui se nourrissent à de plus grandes profondeur s. De même, la pêche 
au filet, très répandue en particulier dans les lagons, o½ sõalimentent les tortues vertes, 
pourrait engendrer un taux de mortalité élevé . Il est à noter que le temps de calée est limité 
à 24 heures par la réglementation. Il est également possible que les DCP utilisés pour la 
pêche au caillou, la palangre de fond verticale et les pêcheries hauturières semi-industrielles 
à la palangre de surface, soient responsables dõinteractions. 
 
Le Tableau 48, ci-dessous, synthétise les interactions existantes entre les différentes espèces 
de tortues marines et les pêcheries ayant cours en Polynésie française. 
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Tableau 48 : Interactions pêcheries - tortues marines en Polynésie (période d'observation 2002 - 2015) 

En rouge : espèces les plus concernées par les captures accidentelles 
(n) : nombre de prises accidentelles ayant entrain® la mort de lõanimal 

 engins les plus impliqu®s dans les prises accidentelles 

 engins les moins impliqu®s dans les prises accidentelles 

 p®riode dôobservation de captures de tortues marines (toutes esp¯ces confondues) 

 

Engins impliqués  

Espèces 
impliquées  

Calendrier d'observation des 
interactions 

Sources & 
commentaires 

Cm Cc Ei Lo J F M A M J J A S O N D 

Lignes et 
palangres    

 

            

C. Ponsonnet, Enqu°te 

GTMF, 2016 

Pêche artisanale    
 

            
Te mana O Te Moana, 

2014 

Engins non 
précisés     

  

  

 

                        

C. Ponsonnet, Enqu°te 

GTMF, 2009 

 
3.13.4. Mesures de conservation et sensibilisation  

 
Les mesures de conservation et sensibilisation mises en place en Polynésie française sont 
recensées dans le Tableau 49 (ci-dessous).  

Tableau 49 : Mesures de conservation et sensibilisation en Polynésie 

 Action déployée sur la région  

 Action non signalée et/ou non déployée sur la ré gion 

 Action à venir  

 

Actions  Description  Sources & commentaires  

R
é

c
o

lt
e

 d
e

 d
o
n

n
é

e
s 

Suivi volontaire des 
échouages 

 

Accueil des tortues blessées au 
centre de soin et autopsies 
R®seau dõobservateurs 
bénévoles 

Te Mana o Te Moana / 
Observatoire des tortues 
marines 

Enquête    

Suivi des observations 
en mer 

 
Comptage en milieu marin 
(2010 ð 2012) 

Te Mana o Te Moana / 
Observatoire des tortues 
marines 

SIH  Cellule statistique 
Direction des ressources 
marines 

Photo-identification     

Observateurs 
embarqués 

 

Programme SCIFISH financé 
par lõUnion Europ®enne et g®r® 
par la Commission du 
Pacifique Sud pour la Polynésie 
Française. 

Oceanic Fisheries Program 
(OFP) du Secrétariat de la 
Communauté du Pacifique 
(SPC). 
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Implication volontaire 
des pêcheurs 
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Fiches techniques  
Guide de bonnes pratiques 
pour la manipulation et la 
remise ¨ lõeau des tortues 

SPC /C. Ponsonnet, 
Enquête GTMF, 2016 

Formation/sensibilisatio
n 

   

Film    

Cursus scolaire 
professionnel 

   

Poster    

Kit dõextraction des 
hameçons 

 
Seuls les observateurs 
embarqués sont munis de 
« dehooker » 

C. Ponsonnet, Enquête 
GTMF, 2016 

S
c
ie

n
c
e
s 

Sciences participatives    

Programmes de 
recherche 

   

M
e

s
u
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é
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m
e

n
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e

t 
d

e
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e
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 Réglementation  

Liste des tortues marines 
protégées sur le territoire 
national et les modalités de 
protection  

Arrêté du 14 octobre 2005 

Politique de gestion et 
de conservation 

   

Techniques  
Légère réduction du nombre 
dõhame­ons pos®s par cal®e 

C. Ponsonnet, Enquête 
GTMF, 2016 

Plan National d'Action     
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3.14. Wallis -et-Futuna 

 
3.14.1. Eléments d'information  sur la présence des espèces  
 

 
Il n'existe aucun suivi méthodique des populations de tortues marines, ni de la part des 
services (Service de l'Environnement ou Service de la Pêche) ni au niveau associatif (B. 
Mugneret, Enquête GTMF, 2016).  
Seules la tortue verte (Manry,  comm. pers., 2007 et P. Nicomette, comm. pers., 2016) et la 
tortue imbriquée sont signalées (P. Nicomette, comm. pers., 2016). Cependant, dõapr¯s leur 
aire de répartition, la présence, ne serait -ce quõoccasionnelle, de la tortue Luth  et de la tortue 
caouanne est possible. 
 

3.14.2. El®ments dõinformation sur la flottille de p°che 
 

 
185 bateaux en activité plus ou moins régulière ont été dénombré par le recensement général 
agricole en 2014, contre 310 en 2001 (B. Mugneret, Enquête GTMF, 2016).  
La pêche artisanale au filet est la plus pratiquée : à Wallis en 2014, 161 ménages possèdaient 
un filet contre 177 en 2001. 95% des ménages posent les filets au moins une fois par semaine 
(B. Mugneret, Enquête GTMF, 2016). 
 
Un premier palangrier sera mis en activité début 2017, pour la pêche hauturière (B. 
Mugneret, Enquête GTMF, 2016). 
 

3.14.3. Eléments d'information sur les captures accidentelles  et 
perspective  
 

 
Nous ne disposons pas de données concernant les captures accidentelles de tortues marines 
à Wallis et Futuna. Le service en charge de lõenvironnement a mis en place pendant quelques 
années un suivi des observations de tortues marines (Manry, comm. pers., 2009 et P. 
Nicomette, comm. pers., 2016) avec les associations naturalistes et plongeurs qui ont fourni  
des données au Service de lõEnvironnement sur les espèces présentes au niveau du lagon. 
Malheureusement il semble que ces informations n'aient pas été prises en compte en 
raison de biais méthodologiques. Ce travail n'a ensuite pas été poursuivi (B. Mugneret, 
Enquête GTMF, 2016). Dõapr¯s Manry (comm. pers., 2007) et Nicomette (comm. pers., 2016), 
les tortues seraient pêchées ponctuellement pour la consommation et la vente de carapaces. 
 
 

3.14.4. Mesures de conservation et sensibilisation  
 

 
Les mesures de conservation et sensibilisation mises en place à Wallis-et-Futuna sont 
présentées dans le Tableau 50 (ci-dessous).  
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Tableau 50 : Récapitulatif des informations disponibles pour la région de Wallis -et-Futuna 

 Action déployée sur la région  

 Action non signalée et/ou non déployée sur la région  

 Action à venir  

 

Actions  
  

Description  Sources & commentaires  

R
é

c
o

lt
e

 d
e

 d
o
n

n
é

e
s 

Suivi  volontaire des 
échouages 

   

Enquête    

Suivi des observations 
en mer 

 
Suivi en mer par association de 
plongeurs naturalistes 
(ponctuel) 

Manry, comm. pers., 2009 ; 
P. Nicomette, comm. pers., 
2016 

SIH    

Photo-identification     

Observateurs 
embarqués 

  
B. Mugneret, Enquête 
GTMF, 2016 

S
e

n
s
ib

ili
s
a

ti
o

n
 /
 F

o
rm

a
ti
o

n
 Implication volontaire 

des pêcheurs 
   

Fiches techniques    

Formation/sensibilisati
on 

  
B. Mugneret, Enquête 
GTMF, 2016 

Film    

Cursus scolaire 
professionnel 

   

Poster    

Kit dõextraction des 
hameçons 

   

S
c
ie

n
c
e
s Sciences participatives    

Programmes de 
recherche 

   

M
e

s
u

re
s
 

ré
g

le
m

e
n

ta
ir

e
s
 e

t 
d
e

 
g

e
s
ti
o

n
 

Réglementation  

Liste des tortues marines 
protégées sur le territoire 
national et les modalités de 
protection  

Arrêté du  14 octobre 2005 

Politique de gestion et 
de conservation 

   

Techniques    

Plan National d'Action     
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En septembre 2013, un agent du service de la pêche a été formé pour renseigner la base de 
données TREDS (Turtle Research and Monitoring Database System)4 mais aucune action n'a été 
engagée par la suite (B. Mugneret, Enquête GTMF, 2016). 
 
Avec le démarrage de la pêche palangrière en 2017, la mise en place d'un programme 
d'observateurs embarqués est actuellement étudiée. Ce projet permettra de mettre en place 
un suivi des interactions entre les palangres et les tortues marines. Dans ce cadre, une 
formation sur la remise à l'eau des tortues capturées est envisagée et des mesures de 
réduction des captures de tortues devront être pensées par la suite (B. Mugneret, Enquête 
GTMF, 2016).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
4 Plus dõinformations sur ce programme sur le site : https://www.sprep.org/thetreds  
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3.15. Clipperton  

 
3.15.1. Informations sur la présence des espèces de tortues marines  

 
Les donn®es collect®es par lõexp®dition scientifique qui sõest d®roul®e sur  l'´le de Clipperton 
de décembre 2004 à avril 2005 mentionnent des observations de tortues olivâtre s échouées 
(Lorvelec & Pascal, 2006, 2009 ; Lorvelec et al., 2009). 
Dõautres exp®ditions scientifiques ont eu lieu en 2013, 2015 et 2016, o½ quelques carcasses 
de tortues ont pu être observées : 2 en 2013 et 2 en 2015, sans identification (C. Jost, comm. 
pers., 2016). 
 
 

 
Photographie 12 : Tortues oliv©tres ®chou®es ¨ Clipperton, lõune dõelles ®tant emm°l®e dans un cordage. 

 
3.15.2. Informations sur les captures accidentelles  

 
La pr®sence sur un individu dõun morceau dõengin de p°che et les traumatismes et blessures 
observés sur les individus échoués témoignent de lõexistence de captures accidentelles de 
tortues marines dans cette zone. Lorvelec & Pascal (2006, 2009) indiquent que le Mexique 
b®n®ficie dõautorisations pour p°cher les thonidés. Ces navires pêchent dans le cadre d'un 
accord d'accès franco-mexicain qui prévoit la délivrance de licences de pêche ainsi qu'une 
coopération scientifique (non spécifique) entre la France et le Mexique (Lemeunier, comm. 
pers., 2010). Dõautres senneurs (coréens et costaricains) ciblant le thon ont également été 
observé en activité dans les eaux de Clipperton (C. Jost, comm. pers., 2016). 
 
Il est prévu, depuis quelques années, d'embarquer un observateur scientifique à bord de la 
frégate de la Marine nationale basée en Polynésie qui réalise des missions régulières de 
surveillance dans les eaux de cet atoll : toutefois, cet embarquement n'a pas encore pu être 
réalisé.  
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4. Dispositifs et mesures visant à limiter les captures accidentelles 

 

4.1. Au plan internat ional  

 
4.1.1. Mesures réglementaires et politiques de conservation/gestion des 
pêches 

 
Des instruments globaux ainsi que des accords fournissent aux gouvernements le cadre 
l®gal pour la mise en ïuvre de mesures de conservation et de gestion durable des ressources 
marines vivantes (FAO, 2009 ; Bigan et al., 2011 ; Cuif, 2015). Les plans dõaction r®gionaux 
pour la conservation des tortues marines sont plus précisément détaillés dans le Tableau 

51. 
 
Ces conventions, accords, et traités internationaux sont généralement des engagements 
internationaux multispécifiques, qui incluent les tortues marines en tant que groupe 
dõesp¯ces ¨ pr®server ou sont totalement dédiés aux tortues marines, comme par exemple 
le m®morandum dõentente CMS ð IOSEA pour la conservation des tortues marines dans 
lõoc®an indien et le sud-est asiatique, ou la convention interaméricaine pour la conservation 
des tortues marines. Le secrétariat CMS ð IOSEA est très actif sur les questions de captures 
accidentelles et participe, très régulièrement aux réunions internationales organisées sur ce 
thème (www. ioseaturtle.org , etc.é) et/ou en est partenaire (Annexe 12). Dans le cas de la 
convention interaméricaine, un groupe de spécialistes « bycatch » a été constitué. 
 
Dans le domaine de la gestion des pêches, les outils internationaux relatifs aux interactions 
entre tortues marines et pêcheries sont les directives non contraignantes de la FAO5 visant 
à réduire la mortalité des tortues marines liée aux opérations de pêche. Celles-ci traitent des 
opérations de pêche, de la recherche, du suivi et du partage de l'information  ; elles visent à 
garantir des politiques cohérentes, à recommander les actions de sensibilisation et 
formation, le renforcement des capacités et à prendre en compte les aspects socio-
économiques et culturels (Bigan et al., 2011; Cuif, 2015). 
 
Certaines ORGP (Organisations R®gionales de Gestion des P°ches) comme lõIATTC, la CTOI 
et la WCPFC reprennent les directives de la FAO, ou vont au-delà avec des niveaux de 
contrainte variables, la plupart des textes étant basés sur le volontariat ( Tableau 53). 
Certaines politiques conduisent ¨ lõimplication des professionnels et sõattachent ¨ la 
protection de l'environnement en haute mer (par exemple dans le cadre de la convention 
OSPAR) (Bigan et al., 2011; Cuif, 2015). 
 
La Politique Commune de la Pêche (PCP), dont les objectifs sont de garantir la durabilité 
des activit®s de p°ches, atteindre le rendement maximal durable (RMD), mettre en ïuvre 
une approche écosystémique de la gestion des pêches et être cohérente avec la législation 

                                                 
5 Site de la FAO ; cartes, liste et liens des RFB (Regional Fisheries Bodies) : http://www.fao.org/fishery/  
Publications : http://www.fao.org/fishery/publications  ; Recommandations techniques : 
http://www.fao.org/fishery/publications/technical -guidelines/en  
 

http://www.fao.org/fishery/
http://www.fao.org/fishery/publications
http://www.fao.org/fishery/publications/technical-guidelines/en
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environnementale de lõUnion Europ®enne, sõattache ainsi à limi ter l'imp act 
environnemental de la pêche. Sa mise en ïuvre ®tant assur®e par tout le corpus de 
réglementation technique, relative à la gestion des pêches et à son contrôle, en particulier le 
règlement UE n°1380/2013 qui prévoit des mesures techniques de conservation pour 
certains stocks de grands migrateurs en reprenant les directives FAO ainsi que le nouveau 
règlement UE- DCMAP qui inclut  une obligation de collecter des données de prises 
accidentelles. Dõautres textes européens (Natura 2000, Directive Cadre Stratégie Milieu 
Marin) obligent ¨ prendre en compte lõhabitat des esp¯ces dans le cadre de la gestion des 
activités de pêche. 

 

Tableau 51 : Plans dõaction r®gionaux pour la conservation des tortues marines (notre ®tude ; Bigan et al., 
2011 ; Cuif, 2015). 

Région  

Intitulé du 
plan dõaction 

(durée) 
(référence) 

Organisme 
coordinateur  

du plan  
(convention cadre)  

(programme)  

Objectifs/ actions relatifs à 
la réduction des captures 

accidentelles  
Site internet  

Mer 
Méditerranée  

 

Plan dõAction 
pour la 
Conservation 
des Tortues 
Marines de 
Méditerranée 
(RAC/SPA 
2008) 
 

RAC/ SPA 
(convention de 
Barcelone) 
(PNUE) 
 

Rétablissement des 
populations de Caretta c. et de 
Chelonia m. en Méditerranée à 
travers : 
- la protection, conservation 
et gestion adéquate des 
habitats de tortues marines, 
- lõam®lioration des 
connaissances scientifiques 
par la recherche et le suivi. 

www.rac -spa.org 
 

Océan 
Pacifique  

 

Plan dõaction 
« Tortues 
Marines 
Pacifique » 
(2013-2017) 
dans le cadre 
du: Pacific 
Islands Regional 
Marine Species 
Programme 

SPREP  (convention 
de Nouméa) 
(PROE-SPREP) 

Thème 3, objectifs 3.9 ; 3.10 ; 
3.11 ; 3.12 ; 6.16 du Plan de 
conservation des espèces 
marines des îles du Pacifique 

www.sprep.org  

Océan 
Pacifique  

Plan dõaction 
par espèce 
pour la tortue 
caouanne ( 
Caretta c.) dans 
lõoc®an 
Pacifique Sud 

CMS Objectifs 3 à 7 du plan 
dõaction 
 

www.cms.int   
 

Océan Indien  
 

Plan de 
conservation et 
de gestion 

Secrétariat du MoU 
IOSEA 
(CMS) 

Objectif 1.4 www.cms.int   
www.ioseaturtles.org   

http://www.rac-spa.org/
http://www.sprep.org/
http://www.cms.int/
http://www.cms.int/
http://www.ioseaturtles.org/
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Océan 
Atlantique  

 

Plan de 
conservation 
(Nairobi 
déclaration, 
2002) 
 

(CMS) 
 

- Cr®ation dõune base de 
donn®es sur lõ®cologie des 
tortues marines et les 
menaces dont les captures 
accidentelles. 
- Cr®ation dõun r®seau avec 
les communautés locales et 
les professionnels. 

www.cms.int   
 

Océan 
Atlantique  

Plans dõaction 
pour la 
restauration des 
tortues marines 
(STRAP) 

UNEP6 
Widecast 
(CEP) 

Appui à la production de 
plans nationaux 

http://www.widecast.or
g/What/RegionalProgra
ms.html  
www.cep.unep.orgpublic
ation-and-
ressources/marine -and-
coastal-issues-
links/marines -turtles   

 

 
4.1.2. Mesures de gestion des pêches et modification des engins  

 
Au plan international, différentes mesures de gestion des pêches ainsi que des techniques 
applicables aux engins afin de réduire les risques de capture accidentelle ont été conçues, 
testées et/ou mises en place (Tableau 52). 
 
Lõutilisation de ces mesures présente en général à la fois des avantages et des inconvénients 
(Sacchi, 2008 ; FAO, 2009 ; Gilman et al., 2009) et le choix des mesures sõop¯re au cas par cas, 
en fonction de différents critères : preuve scientifique de lõefficacit® de la mesure, adaptation 
à la zone considérée, à la technique de pêche ou à la pêcherie considérée, compatibilité avec 
la conservation des autres espèces/individus protégés ou vulnérables, compatibilité avec la 
viabilit® ®conomique de lõactivit® de p°che, facilit® de mise en place, co¾t r®duit (Tableau 

52). Les appréciations de FAO (2009) synthétisées dans le Tableau 52 reflètent une notation 
globale et certaines observations empiriques prises en compte par lõauteur ; elles ne 
pr®jugent pas de leur pertinence dans dõautres contextes que ceux consid®r®s. Gamblin 
(comm. pers., 2010) estime que lõappr®ciation ç viabilit® ®conomique è pourrait ne pas 
toujours refl®ter la r®alit®, lõimpact dõune aire marine prot®g®e ou dõune fermeture de zones, 
la limitation de lõeffort de p°che ou du nombre de navires, le changement dõengins, lõarr°t 
de lõutilisation du calmar dans la p°che palangri¯re etc. pouvant parfois avoir des 
répercussions socio-économiques très importantes. Les mesures de fermeture saisonnière 
ou de protection de zones qui pourraient apparaître en première approche comme une 
mesure intéressante, sont considérées par la FAO (2009) comme des mesures globalement 
inefficaces pour éviter la capture de tortues après avoir examiné leurs avantages et 
désavantages ; la conséquence de ces mesures peut par exemple conduire au déplacement 
de lõeffort de p°che vers des zones b®n®ficiant dõun moindre contr¹le, et la mise en place 
dõaires marines prot®g®es en haute mer n®cessite quõelles soient tr¯s ®tendues et que leurs 
limites soient flexibles.  

 

                                                 
6 Système cartographique interactif sur les tortues marines (Marine Turtle Interactive Mappin g) sur 
http://stort.unep -wcmc.org/imaps/indturtles/viewer.htm  

http://www.cms.int/
http://www.widecast.org/What/RegionalPrograms.html
http://www.widecast.org/What/RegionalPrograms.html
http://www.widecast.org/What/RegionalPrograms.html
http://www.cep.unep.orgpublication-and-ressources/marine-and-coastal-issues-links/marines-turtles
http://www.cep.unep.orgpublication-and-ressources/marine-and-coastal-issues-links/marines-turtles
http://www.cep.unep.orgpublication-and-ressources/marine-and-coastal-issues-links/marines-turtles
http://www.cep.unep.orgpublication-and-ressources/marine-and-coastal-issues-links/marines-turtles
http://www.cep.unep.orgpublication-and-ressources/marine-and-coastal-issues-links/marines-turtles
http://stort.unep-wcmc.org/imaps/indturtles/viewer.htm
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Tableau 52 : Liste et appr®ciation de lõefficacit® des diff®rentes m®thodes utilis®es pour r®duire les interactions 
entre pêcheries et tortues marines, et augmenter les chances de survie des tortues en cas de capture 
accidentelle (modifi®, dõapr¯s FAO, 2009).  

En vert : oui  ; En rose : non. Les appr®ciations figurant ici refl¯tent lõavis de lõauteur de FAO (2009) et ne 
préjugent pas des résultats de travaux plus récents, en particulier pour les modifications de DCP. 

Mesures de réduction des interactions et des 
blessures 

Efficacité à 
éviter les 
tortues  

(empirique)  

Viabilité 
économique  
(empirique)  

Faisabilité 
pratique  

Pêcheries multiples  

Pratiques de manipulation et de relâcher    

Fermetures saisonnières/ aires marines protégées    

Communication en temps réel entre les navires 
pour ®viter les zones dõabondance 

   

Limitation du nombre de navires     

Limitation de lõeffort de p°che    

Plafonnement des interactions par pêcherie ou 
bateau 

   

Amende par capture de tortue  ; mesures 
compensatoires 

   

Limitation des captures dõesp¯ces cibles    

R®duction de la perte de morceaux dõengins et 
autres débris 

   

Modification de lõengin pour r®duire le ratio de 
capture « tortues / espèces cibles » 

   

Pêche au filet  

Calage de filets plus étroits, plus rigides    

Calage plus profondément (filets maillants de 
surface) 

   

Utiliser des ralingues verticales plus longues 
(Figure 16) éviter les filets maillants démersaux 

   

Eviter dõexc®der un seuil maximal de taille de 
maille  

   

Pêche à la palangre pélagique 

Remplacement des hameçons en J par des 
hameçons circulaires plus larges (Figure 11) 

   

Utilisation de poissons comme appâts au lieu de 
calmars (Figure 12) 

   

Calage des lignes plus profondément (Figure 13)    

Utilisation dõapp©ts color®s, camouflage des 
palangres 

   

R®duction du temps dõimmersion des lignes 
(/augmentation du nombre de calées par jour)  

   

Eviter la pêche à certaines températures de 
surface 

   

Usage de leurres lumineux à flash intermittents à 
la place des leurres lumineux continus 
traditionnels/ éviter les leurres lumineux  

   

Pêche au chalut en milieu côtier  

TED et TTED pour la pêche à la crevette    

Pêche à la senne coulissante 

Eviter dõencercler les tortues marines    

Modification des DCP (matériaux, conception)     

Pêche à la palangre démersale 

Aucune    
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Figure 10 : Modification du dispositif dõarrimage des filets maillants : (a) filet maillant ®quip® dõun dispositif dõarrimage 
court (les tortues peuvent sõenchev°trer dans la poche ainsi créée) et (b) filet maillant avec un dispositif dõarrimage plus 
long (risque moindre dõenchev°trement) (modifi® dõapr¯s FAO, 2009). 

 

 

Figure 11 : Hameçon en J (a) et hameçon circulaire (b) (modifi®, dõapr¯s FAO, 2009). 

 

 

Figure 12 : Comparaison des appâts utilisés sur les lignes des palangres dérivantes. Poisson (a) et calamar (b) sont 
consommés de façon différente (modifi®, dõapr¯s FAO, 2009). 

 

(a) (b) 

(a) (b) 

(a) (b) 
















































































































































































